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La commission des finances propose l’adoption d’une motion tendant à opposer la question 
préalable en application de l’article 44 alinéa 3 du règlement du Sénat. 

TABLEAU COMPARATIF 

___ 
 

Texte en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

 

Texte adopté par l’Assemblée 
nationale 

___ 

 PREMIÈRE PARTIE PREMIÈRE PARTIE 

 CONDITIONS GÉNÉRALES 
DE L’ÉQUILIBRE 

FINANCIER 

CONDITIONS GÉNÉRALES 
DE L’ÉQUILIBRE 

FINANCIER 

 TITRE Ier TITRE Ier 

 DISPOSITIONS RELATIVES 
AUX RESSOURCES 

DISPOSITIONS RELATIVES 
AUX RESSOURCES 

 
 Article 1er A (nouveau) 

 
 

Le Gouvernement remet au 
Parlement, avant le 15 janvier 2013, 
un rapport sur les conséquences 
éventuelles pour les consommateurs 
de l’augmentation du taux normal de 
la taxe sur la valeur ajoutée sur les 
prix des carburants. Ce rapport se 
prononce sur les conditions dans 
lesquelles les tarifs de la taxe 
intérieure de consommation 
devraient, le cas échéant, être ajustés 
afin de compenser les effets de la 
hausse du taux de taxe sur la valeur 
ajoutée. 

 
Article 1er Article 1er 

 I.– Il est ouvert un compte de 
concours financiers intitulé : 
« Avances aux organismes de 
sécurité sociale ». 

Alinéa sans modification. 

 Ce compte retrace, 
respectivement en dépenses et en 
recettes, les versements à l’Agence 
centrale des organismes de sécurité 
sociale et les remboursements des 
avances sur le montant des 
impositions affectées aux régimes de 
sécurité sociale en application : 

Ce compte retrace, en 
dépenses et en recettes, les 
versements à l’Agence centrale des 
organismes de sécurité sociale et les 
remboursements des avances sur le 
montant des impositions affectées 
aux régimes de sécurité sociale en 
application du 3° de l’article 
L. 241-2 du code de la sécurité 
sociale, du 9° de l’article L. 241-6 
du même code et du 3° du II de 
l’article 53 de la loi n° 2007-1822 du 
24 décembre 2007 de finances pour 
2008. 



—  4  — 

La commission des finances propose l’adoption d’une motion tendant à opposer la question 
préalable en application de l’article 44 alinéa 3 du règlement du Sénat. 
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Texte du projet de loi 
___ 

 

Texte adopté par l’Assemblée 
nationale 

___ 
 1° Du 3° de l’article L. 241-2 

du code de la sécurité sociale ; 
 

 2° Du 9° de l’article L. 241-6 
du code de la sécurité sociale ; 

 

 3° Du 3° du II de l’article 53 
de la loi n° 2007-1822 du 24 
décembre 2007 de finances pour 
2008. 

 

Code de la sécurité sociale II.– Le code de la sécurité 
sociale est ainsi modifié : 

Alinéa sans modification. 

Article L. 241-6 A.– L’article L. 241-6 est 
ainsi modifié : 

Alinéa sans modification. 

Les charges de prestations 
familiales sont couvertes par des 
cotisations, ressources et 
contributions centralisées par la 
caisse nationale des allocations 
familiales qui suit l’exécution de 
toutes les dépenses. 

  

Les cotisations et ressources 
mentionnées à l’alinéa précédent 
comprennent : 

  

 1° Le 1° est ainsi rédigé : 1° Sans modification. 

1° des cotisations 
proportionnelles à l’ensemble des 
rémunérations ou gains perçus par 
les salariés des professions non 
agricoles ; des cotisations 
forfaitaires peuvent être fixées par 
un arrêté ministériel pour certaines 
catégories de travailleurs salariés ou 
assimilés ; ces cotisations sont 
intégralement à la charge de 
l’employeur ; 

« 1° Des cotisations assises 
sur les rémunérations ou gains 
perçus par les salariés des 
professions agricoles et non 
agricoles ; ces cotisations sont 
intégralement à la charge de 
l’employeur ; » 

 

2° des cotisations calculées 
en pourcentage des revenus 
professionnels pour les employeurs 
et travailleurs indépendants des 
professions non-agricoles, dans des 
conditions fixées par décret ; 

  

3° des cotisations et 
ressources affectées aux prestations 
familiales des personnes salariées et 
non-salariées des régimes agricoles ; 

 
2° Au 3°, les mots : 

« salariées et » sont supprimés et les 
mots : « des régimes agricoles » sont 
remplacés par les mots : « du régime 
agricole » ; 

 
2° Sans modification. 
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Texte du projet de loi 
___ 

 

Texte adopté par l’Assemblée 
nationale 

___ 
4° une fraction du produit des 

contributions sociales mentionnées 
aux articles L. 136-1, L. 136-6, 
L. 136-7 et L. 136-7-1, à 
concurrence d’un montant 
correspondant à l’application d’une 
taxe de 1,1 % à l’assiette des 
contributions ; 

 
 
 
3° Au 4°, les mots : « à 

concurrence d’un montant 
correspondant à l’application d’une 
taxe de 1,1 % à l’assiette des 
contributions » sont remplacés par 
les mots : « dans les conditions fixées 
par l’article L. 136-8 ; » 

 

 
 
3° Après la référence : 

« L. 136-7 », la fin du 4° est ainsi 
rédigée : « , L. 136-7-1, L. 245-14 et 
L. 245-15, dans les conditions fixées 
aux articles L. 136-8 et L. 245-16 ; » 

5° Le produit de la taxe 
mentionnée au 2° bis de 
l’article 1001 du code général des 
impôts ; 

  

6° La taxe exceptionnelle sur 
les sommes placées sur la réserve de 
capitalisation des entreprises 
d’assurance ; 

  

7° Le prélèvement résultant 
de l’aménagement des règles 
d’imposition aux prélèvements 
sociaux de la part en euros des 
contrats d’assurance vie 
multisupports ; 

  

8° Le produit des impôts et 
taxes mentionnés à l’article L. 131-8 
du présent code, dans les conditions 
fixées par ce même article. 

  

 4° Il est ajouté un 9° ainsi 
rédigé : 

 

4° Sans modification. 

 « 9° Une fraction égale à 
6,70 % du produit de la taxe sur la 
valeur ajoutée nette correspondant 
aux montants de cette taxe 
enregistrés au titre de l’année par les 
comptables publics, déduction faite 
des remboursements et restitutions 
effectués pour la même période par 
les comptables assignataires. » ; 

 

Livre 2 : Organisation du régime 
général, action de prévention, action 

sanitaire et sociale des caisses 

  

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .    

Titre 4 : Ressources 

Chapitre 1er : Généralités 

  

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .    
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Section 3 : Prestations familiales   

 B.– Il est rétabli un article 
L. 241-6-1 ainsi rédigé : 

Alinéa sans modification. 

 « Art. L. 241-6-1. – Les 
cotisations mentionnées au 1° de 
l’article L. 241-6 dues pour les 
salariés entrant dans le champ du II 
de l’article L. 241-13 sont calculées 
selon les modalités suivantes : 

Alinéa sans modification. 

 « 1° Aucune cotisation n’est 
due sur les rémunérations ou gains 
perçus sur l’année inférieurs à un 
premier seuil ; 

« 1° Aucune cotisation n’est 
due sur les rémunérations ou gains 
dont le montant annuel est inférieur 
à un premier seuil ; 

 « 2° Le montant des 
cotisations est linéairement croissant 
en fonction des rémunérations ou 
gains perçus sur l’année à partir de 
ce premier seuil et jusqu’à un second 
seuil ; 

« 2° Le taux des cotisations 
croît en fonction du montant annuel 
des rémunérations ou gains lorsque 
celui-ci est compris entre ce premier 
seuil et un second seuil ; 

 « 3° Leur taux est constant 
pour les rémunérations ou gains 
perçus à partir de ce second seuil. 

« 3° Le taux des cotisations 
est constant lorsque le montant 
annuel des rémunérations ou gains 
excède ce second seuil. 

 « Les modalités de calcul de 
ces cotisations, comprenant 
notamment les seuils et les taux 
mentionnés précédemment, sont 
fixées par décret. 

« Les modalités de calcul de 
ces cotisations, comprenant 
notamment les seuils mentionnés 
aux 1° à 3°, la formule de calcul du 
taux mentionné au 2° et le taux 
mentionné au 3°, sont fixées par 
décret. 

 « Sans préjudice des 
dispositions spécifiques qui peuvent 
être prises en application de l’article 
L. 711-12, les cotisations 
mentionnées au 1° de l’article 
L. 241-6 dues pour les salariés qui 
n’entrent pas dans le champ du II de 
l’article L. 241-13 sont 
proportionnelles aux rémunérations 
ou gains perçus par les personnes 
concernées. Le taux de ces 
cotisations est égal à celui 
mentionné au 3° du présent article. 

Alinéa sans modification. 

 « Des cotisations forfaitaires 
peuvent être fixées par arrêté pour 
certaines catégories de travailleurs 
salariés ou assimilés. » ; 

Alinéa sans modification. 
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Texte adopté par l’Assemblée 
nationale 

___ 
Article L. 136-8 C.– L’article L. 136-8 est 

ainsi modifié : 
C.– L’article L. 245-16 est 

ainsi modifié : 

I.– Le taux des contributions 
sociales est fixé : 

  

1° À 7,5 % pour la 
contribution sociale mentionnée à 
l’article L. 136-1 ; 

  

 
2° À 8,2 % pour les 

contributions sociales mentionnées 
aux articles L. 136-6 et L. 136-7 ; 

 

1° Au 2° du I, le taux : 
« 8,2 % » est remplacé par le taux : 
« 10,2 % » ; 

1° Au I, le taux : « 3,4% » est 
remplacé par le taux « 5,4% » ; 

 

3° À 6,9 % pour la 
contribution sociale mentionnée au I 
de l’article L. 136-7-1. 

2° Le 1° du IV est ainsi 
rédigé : 

2° Le II est complété par un 
alinéa ainsi rédigé : 

II.– Par dérogation au I :   

1° Sont assujetties à la 
contribution au taux de 6,2 % les 
allocations de chômage ainsi que les 
indemnités et allocations 
mentionnées au 7° du II de l’article 
L. 136-2; 

  

2° Sont assujetties à la 
contribution au taux de 6,6 % les 
pensions de retraite, et les pensions 
d’invalidité. 

  

III.– Par dérogation au I et au 
II, sont assujettis à la contribution 
sociale au taux de 3,8 % les revenus 
visés aux 1° et 2° du III de l’article 
L. 136-2, perçus par les personnes 
dont la cotisation d’impôt sur le 
revenu de l’année précédente est 
inférieure au montant mentionné au 
1 bis de l’article 1657 du code 
général des impôts et dont le 
montant des revenus de l’avant 
dernière année tels que définis au IV 
de l’article 1417 du code général des 
impôts excède les seuils déterminés 
en application des dispositions des I 
et III du même article. 

  

IV.– Le produit des 
contributions mentionnées au I est 
versé : 

  

1° À la Caisse nationale des 
allocations familiales pour la part 
correspondant à un taux de 0,82 % 
et, par dérogation, de 0,8 % pour les 

« 1° À la Caisse nationale des 
allocations familiales pour la part 
correspondant à un taux de 0,8 % 
pour les revenus mentionnés à 

« – une part correspondant à 
un taux de 2 % à la Caisse nationale 
des allocations familiales. » ;  
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___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

 

Texte adopté par l’Assemblée 
nationale 

___ 
revenus visés à l’article L. 136-2 
soumis à la contribution au taux de 
7,5 % ; 

l’article L. 136-2 soumis à la 
contribution au taux de 7,5 %, de 
2,82 % pour les revenus mentionnés 
aux articles L. 136-6 et L. 136-7 et 
de 0,82 % pour les autres 
revenus. » ; 

2° Au fonds institué par 
l’article L. 135-1 pour la part 
correspondant à un taux de 0,85 % 
et, par dérogation, de 0,83 % pour 
les revenus visés à l’article L. 136-2 
soumis à la contribution au taux de 
7,5 % ; 

  

3° À la Caisse nationale de 
solidarité pour l’autonomie visée à 
l’article 8 de la loi n° 2004-626 du 
30 juin 2004 relative à la solidarité 
pour l’autonomie des personnes 
âgées et des personnes handicapées, 
pour la part correspondant à un taux 
de 0,1 % ; 

……………………………. 

  

Article L. 245-16   

I. – Le taux des prélèvements 
sociaux mentionnés aux articles  
L. 245-14 et L. 245-15 est fixé à 
3,4%. 

  

II. – Le produit des 
prélèvements mentionnés au I est 
ainsi réparti : 

  

–  une part correspondant à 
un taux de 0,3 % au fonds 
mentionné à l’article L. 135-1, dont 
une part correspondant à un taux de 
0,2 % à la section mentionnée à 
l’article L. 135-3-1 ; 

  

– une part correspondant à un 
taux de 1,3 % à la Caisse 
d’amortissement de la dette sociale ; 

  

– une part correspondant à un 
taux de 1,2 % à la Caisse nationale 
d’assurance vieillesse des 
travailleurs salariés ; 

  

– une part correspondant à un 
taux de 0,6 % à la Caisse nationale 
de l’assurance maladie des 
travailleurs salariés. 
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3° À la Caisse nationale de 

solidarité pour l’autonomie visée à 
l’article 8 de la loi n° 2004-626 
du 30 juin 2004 relative à la 
solidarité pour l’autonomie des 
personnes âgées et des personnes 
handicapées, pour la part 
correspondant à un taux de 0,1 % ; 

  

Article L. 241-13 D.– L’article L. 241-13 est 
ainsi modifié : 

D.– Sans modification. 

I.– Les cotisations à la charge 
de l’employeur au titre des 
assurances sociales et des allocations 
familiales qui sont assises sur les 
gains et rémunérations inférieurs au 
salaire minimum de croissance 
majoré de 60 %, font l’objet d’une 
réduction dégressive. 

 
 
1° Au I, les mots : « et des 

allocations familiales » sont 
supprimés ; 

 

II.– Cette réduction est 
appliquée aux gains et 
rémunérations versés aux salariés au 
titre desquels l’employeur est 
soumis à l’obligation édictée par 
l’article L. 5422-13 du code du 
travail et aux salariés mentionnés au 
3° de l’article L. 351-12 du même 
code, à l’exception des gains et 
rémunérations versés par les 
particuliers employeurs. 

  

Cette réduction n’est pas 
applicable aux gains et 
rémunérations versés par les 
employeurs relevant des dispositions 
du titre Ier du livre VII du présent 
code, à l’exception des employeurs 
relevant des régimes spéciaux de 
sécurité sociale des marins, des 
mines et des clercs et employés de 
notaires. 

  

III.– Le montant de la 
réduction est calculé chaque année 
civile, pour chaque salarié. Il est 
égal au produit de la rémunération 
annuelle, telle que définie à l’article 
L. 242-1 par un coefficient, selon 
des modalités fixées par décret. Ce 
coefficient est déterminé par 
application d’une formule fixée par 
décret. Il est fonction du rapport 
entre la rémunération annuelle du 
salarié telle que définie à l’article 
L. 242-1 hors rémunération des 
temps de pause, d’habillage et de 

  



—  10  — 

La commission des finances propose l’adoption d’une motion tendant à opposer la question 
préalable en application de l’article 44 alinéa 3 du règlement du Sénat. 

Texte en vigueur 
___ 
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___ 

 

Texte adopté par l’Assemblée 
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___ 
déshabillage versée en application 
d’une convention ou d’un accord 
collectif étendu en vigueur au 
11 octobre 2007 et le salaire 
minimum de croissance calculé pour 
un an sur la base de la durée légale 
du travail augmentée, le cas échéant, 
du nombre d’heures 
complémentaires ou 
supplémentaires, sans prise en 
compte des majorations auxquelles 
elles donnent lieu. Lorsque le salarié 
est soumis à un régime d’heures 
d’équivalences payées à un taux 
majoré en application d’une 
convention ou d’un accord collectif 
étendu en vigueur au  
1er janvier 2010, la majoration 
salariale correspondante est 
également déduite de la 
rémunération annuelle du salarié 
dans la limite d’un taux de 25 %. 
Pour les salariés qui ne sont pas 
employés à temps plein ou qui ne 
sont pas employés sur toute l’année, 
le salaire minimum de croissance 
pris en compte est celui qui 
correspond à la durée de travail 
prévue au contrat. 

Le décret prévu à l’alinéa 
précédent précise les modalités de 
calcul de la réduction dans le cas des 
salariés dont le contrat de travail est 
suspendu avec maintien de tout ou 
partie de la rémunération. 

  

 2° Les trois derniers alinéas 
du III sont remplacés par cinq 
alinéas ainsi rédigés : 

 

La valeur maximale du 
coefficient est de 0,26. Elle est 
atteinte lorsque le rapport mentionné 
au premier alinéa du présent III est 
égal à 1. La valeur du coefficient 
devient nulle lorsque ce rapport est 
égal à 1,6. 

« La valeur du coefficient 
décroît en fonction du rapport 
mentionné au premier alinéa du 
présent III et devient nulle lorsque ce 
rapport est égal à 1,6. 

 

 « La valeur maximale du 
coefficient est égale à la somme des 
taux des cotisations patronales dues 
au titre des assurances sociales dans 
les cas suivants : 

 

Pour les gains et 
rémunérations versés par les 
employeurs de un à dix-neuf salariés 

« 1° Pour les gains et 
rémunérations versés par les 
employeurs de moins de vingt 
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au sens des articles L. 620-10 et 
L. 1251-54 du code du travail, la 
valeur maximale du coefficient est 
de 0,281. Cette valeur est atteinte et 
devient nulle dans les conditions 
mentionnées à l’alinéa précédent. 

salariés ; 

Cette valeur maximale de 
0,281 est également applicable aux 
groupements d’employeurs visés à 
l’article L. 1253-1 et L. 1253-2 du 
code du travail pour les salariés mis 
à la disposition, pour plus de la 
moitié du temps de travail effectué 
sur l’année, des membres de ces 
groupements qui ont un effectif de 
dix-neuf salariés au plus au sens de 
l’article L. 620-10 du code du 
travail. 

« 2° Pour les gains et 
rémunérations versés par les 
groupements d’employeurs visés aux 
articles L. 1253-1 et L. 1253-2 du 
code du travail pour les salariés mis 
à la disposition, pour plus de la 
moitié du temps de travail effectué 
sur l’année, des membres de ces 
groupements qui ont un effectif de 
moins de vingt salariés. 

 

 « Elle est fixée par décret 
dans la limite de la valeur maximale 
définie ci-dessus pour les autres 
employeurs. » ; 

 

IV.– Pour les salariés pour 
lesquels l’employeur est tenu à 
l’obligation d’indemnisation 
compensatrice de congé payé prévue 
à l’article L. 1251-19 du code du 
travail et dans les professions dans 
lesquelles le paiement des congés 
des salariés et des charges sur les 
indemnités de congés est mutualisé 
entre les employeurs affiliés aux 
caisses de compensation prévues à 
l’article L. 3141-30 du code du 
travail, le montant de la réduction 
déterminée selon les modalités 
prévues au III est majoré d’un taux 
fixé par décret. La réduction prévue 
au présent article n’est pas 
applicable aux cotisations dues au 
titre de ces indemnités par lesdites 
caisses de compensation. 

  

V.– Les modalités selon 
lesquelles les cotisations dues au titre 
des rémunérations versées au cours 
d’un mois civil tiennent compte de 
cette réduction ainsi que les 
modalités de régularisation du 
différentiel éventuel entre la somme 
des montants de la réduction 
appliquée au cours de l’année et le 
montant calculé pour l’année sont 
précisées par décret. 
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VI.– Le bénéfice des 

dispositions du présent article est 
cumulable avec les déductions 
forfaitaires prévues à l’article 
L. 241-18 et avec l’exonération 
prévue à l’article L. 741-15-1 du 
code rural et de la pêche maritime. 

  

Le bénéfice des dispositions 
du présent article ne peut être 
cumulé, à l’exception du cas prévus 
à l’alinéa précédent, avec celui d’une 
autre exonération totale ou partielle 
de cotisations patronales ou 
l’application de taux spécifiques, 
d’assiettes ou de montants 
forfaitaires de cotisations. 

  

VI.– L’employeur doit tenir à 
disposition des organismes de 
recouvrement des cotisations un 
document en vue du contrôle du 
respect des dispositions du présent 
article. Le contenu et la forme de ce 
document sont précisés par décret. 

  

VII.– Lorsque l’employeur 
n’a pas rempli au cours d’une année 
civile l’obligation définie au 1° de 
l’article L. 2242-8 du code du travail 
dans les conditions prévues aux 
articles L. 2242-1 à L. 2242-4 du 
même code, le montant de la 
réduction est diminué de 10 % au 
titre des rémunérations versées cette 
même année. Il est diminué de 
100 % lorsque l’employeur ne 
remplit pas cette obligation pour la 
troisième année consécutive. 

  

VIII.– Le montant de la 
réduction est imputé sur les 
cotisations de sécurité sociale 
mentionnées au I dans des 
conditions définies par arrêté. 

  

Article L. 131-7   

Toute mesure de réduction ou 
d’exonération de cotisations de 
sécurité sociale, instituée à compter 
de la date d’entrée en vigueur de la 
loi n° 94-637 du 25 juillet 1994 
relative à la sécurité sociale, donne 
lieu à compensation intégrale aux 
régimes concernés par le budget de 
l’État pendant toute la durée de son 
application, à l’exception des 
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mesures prévues aux articles L. 241-
13 et L. 241-6-4 dans leur rédaction 
en vigueur au 1er janvier 2011 et 
dans les conditions d’éligibilité en 
vigueur à cette date compte tenu des 
règles de cumul fixées par ces 
articles. 

 
E.– Au premier alinéa de 

l’article L. 131-7, les mots : « au 
1er janvier 2011 » sont remplacés par 
les mots : « au 1er octobre 2012 » ; 

 
E.– Sans modification. 

Cette compensation 
s’effectue sans préjudice des 
compensations appliquées à la date 
d’entrée en vigueur de ladite loi. 

  

La règle définie au premier 
alinéa s’applique également : 

  

1° À toute mesure de 
réduction ou d’exonération de 
contribution affectée aux régimes 
susmentionnés, aux organismes 
concourant à leur financement ou à 
l’amortissement de leur endettement 
et instituée à compter de la 
publication de la loi n° 2004-810 du 
13 août 2004 relative à l’assurance 
maladie ; 

  

2° À toute mesure de 
réduction ou d’abattement de 
l’assiette de ces cotisations et 
contributions instituée à compter de 
la publication de la loi n° 2004-810 
du 13 août 2004 précitée. 

  

À compter de la date de 
publication de la loi n° 2004-810 du 
13 août 2004 précitée, tout transfert 
de charges opéré entre l’État et les 
régimes et organismes mentionnés 
au 1° donne lieu à compensation 
intégrale entre lesdits régimes ou 
organismes et le budget de l’État. 

  

Article L. 752-3-2 F.– L’article L. 752-3-2 est 
ainsi modifié : 

Alinéa sans modification. 

I.– En Guadeloupe, en 
Guyane, en Martinique, à La 
Réunion, à Saint-Barthélemy et à 
Saint-Martin, les employeurs, à 
l’exclusion des entreprises publiques 
et établissements publics mentionnés 
à l’article L. 2233-1 du code du 
travail, sont exonérés du paiement 
des cotisations à leur charge au titre 
de la législation de sécurité sociale à 
l’exclusion de celles dues au titre 
des accidents du travail et des 
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maladies professionnelles, dans les 
conditions définies au présent 
article. 

II.– L’exonération 
s’applique :  

  

1° Aux entreprises, 
employeurs et organismes 
mentionnés au premier alinéa de 
l’article L. 2211-1 du code du 
travail, occupant dix salariés au plus. 
Si l’effectif vient à dépasser le seuil 
de dix salariés, le bénéfice intégral 
de l’exonération est maintenu dans 
la limite des dix salariés 
précédemment occupés ou, en cas de 
départ, remplacés. Un décret fixe les 
conditions dans lesquelles le 
bénéfice de l’exonération est acquis 
dans le cas où l’effectif d’une 
entreprise passe au-dessous de onze 
salariés ;  

  

2° Aux entreprises, quel que 
soit leur effectif, du secteur du 
bâtiment et des travaux publics, de 
l’industrie, de la restauration, de la 
presse, de la production 
audiovisuelle, des énergies 
renouvelables, des nouvelles 
technologies de l’information et de la 
communication et des centres 
d’appel, de la pêche, des cultures 
marines, de l’aquaculture, de 
l’agriculture, y compris les 
coopératives agricoles et sociétés 
d’intérêt collectif agricoles et leurs 
unions, ainsi que les coopératives 
maritimes et leurs unions, du 
tourisme, de la restauration de 
tourisme y compris les activités de 
loisirs s’y rapportant, et de 
l’hôtellerie ;  

  

3° Aux entreprises de 
transport aérien assurant : 

  

a) La liaison entre la 
métropole et la Guadeloupe, la 
Guyane, la Martinique, La Réunion, 
Saint-Martin, Saint-Barthélemy, 
Saint-Pierre-et-Miquelon ou 
Mayotte ; 

  

b) La liaison entre ces 
départements ou collectivités ; 
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c) La desserte intérieure de la 

Guadeloupe, de la Guyane, de la 
Martinique, de La Réunion, de 
Saint-Barthélemy ou de  
Saint-Martin. 

  

Seuls sont pris en compte les 
personnels de ces entreprises 
concourant exclusivement à ces 
dessertes et affectés dans des 
établissements situés dans l’un de 
ces départements, à Saint-
Barthélemy ou à Saint-Martin ; 

  

4° Aux entreprises assurant la 
desserte maritime ou fluviale de 
plusieurs points de la Guadeloupe, 
de la Guyane, de la Martinique, de 
La Réunion, de Saint-Barthélemy ou 
de Saint-Martin, ou la liaison entre 
les ports de ces départements ou 
collectivités ou la liaison entre les 
ports de La Réunion et de Mayotte.  

  

III.– Le montant de 
l’exonération est calculé chaque 
mois civil, pour chaque salarié, en 
fonction de sa rémunération telle que 
définie à l’article L. 242-1. Lorsque 
la rémunération horaire est 
inférieure à un seuil égal au salaire 
minimum de croissance majoré de 
40 %, le montant de l’exonération 
est égal au montant des cotisations à 
la charge de l’employeur au titre des 
assurances sociales et des allocations 
familiales. À partir de ce seuil, le 
montant de l’exonération décroît de 
manière linéaire et devient nul 
lorsque la rémunération horaire est 
égale à 3,8 fois le salaire minimum 
de croissance.  

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
1° À la dernière phrase du 

premier alinéa du III, les mots : « le 
montant de l’exonération décroît de 
manière linéaire et devient nul » sont 
remplacés par les mots : « la part de 
la rémunération sur laquelle est 
calculée l’exonération décroît et 
devient nulle » ; 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
1° Sans modification. 

Pour les employeurs dont 
l’effectif est inférieur à onze 
salariés, lorsque la rémunération 
horaire est supérieure à un seuil égal 
au salaire minimum de croissance 
majoré de 40 % et inférieure à un 
seuil égal à 2,2 fois le salaire 
minimum de croissance, le montant 
de l’exonération est égal à celui 
calculé pour une rémunération 
horaire égale au salaire minimum de 
croissance majoré de 40 %. À partir 
du seuil de 2,2 fois le salaire 
minimum de croissance, le montant 

 
 
 
 
 
2° Au second alinéa du même 

III et au dernier alinéa du IV, à la 
première phrase, les mots : « le 
montant de l’exonération est égal à 
celui calculé pour » sont remplacés 
par les mots : « la rémunération est 
exonérée des cotisations à la charge 
de l’employeur au titre des 
assurances sociales et des allocations 

 
 
 
 
 
2° Sans modification. 
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de l’exonération décroît de manière 
linéaire et devient nul lorsque la 
rémunération horaire est égale à 3,8 
fois le salaire minimum de 
croissance.  

familiales, dans la limite de la part 
correspondant à » et, à la seconde 
phrase, les mots : « le montant de 
l’exonération décroît de manière 
linéaire et devient nul » sont 
remplacés par les mots : « la part de 
la rémunération sur laquelle est 
calculée l’exonération décroît et 
devient nulle » ; 

 
 3° Le premier alinéa du IV 

est ainsi rédigé : 
Alinéa sans modification. 

IV.– Par dérogation au III, le 
montant de l’exonération est égal au 
montant des cotisations à la charge 
de l’employeur au titre des 
assurances sociales et des allocations 
familiales lorsque la rémunération 
horaire est inférieure à un seuil égal 
au salaire minimum de croissance 
majoré de 60 %, puis décroît de 
manière linéaire à partir de ce seuil, 
et devient nul lorsque la 
rémunération horaire est égale à 
4,5 fois le salaire minimum de 
croissance, pour les entreprises 
situées en Guadeloupe, en Guyane, 
en Martinique, à La Réunion ou à 
Saint-Martin respectant les 
conditions suivantes :  

« Par dérogation au III, le 
montant de l’exonération est 
calculée selon les modalités prévues 
au dernier alinéa du présent IV pour 
les entreprises situées en 
Guadeloupe, en Guyane, en 
Martinique et à La Réunion 
respectant les conditions 
suivantes : ». 

« Par dérogation au III, le 
montant de l’exonération est 
calculée selon les modalités prévues 
au dernier alinéa du présent IV pour 
les entreprises situées en 
Guadeloupe, en Guyane, en 
Martinique, à La Réunion et à Saint-
Martin respectant les conditions 
suivantes : ». 

1° Employer moins de deux 
cent cinquante salariés et avoir 
réalisé un chiffre d’affaires annuel 
inférieur à 50 millions d’euros ; 

  

2° Avoir une activité 
principale relevant de l’un des 
secteurs d’activité éligibles à la 
réduction d’impôt prévue à l’article 
199 undecies B du code général des 
impôts, ou de même nature dans le 
cas des entreprises exploitées à 
Saint-Martin, ou correspondant à 
l’une des activités 
suivantes : comptabilité, conseil aux 
entreprises, ingénierie ou études 
techniques à destination des 
entreprises, recherche et 
développement ou technologies de 
l’information et de la 
communication ; 

  

3° Être soumises de plein 
droit ou sur option à un régime réel 
d’imposition ; 
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4° À 1’exception des 

entreprises situées en Guyane, dans 
les îles des Saintes, à Marie-Galante, 
à La Désirade et dans les communes 
de La Réunion définies par l’article 
2 du décret n° 78-690 du 
23 juin 1978 portant création d’une 
zone spéciale d’action rurale dans le 
département de La Réunion, ainsi 
que dans les communes de la 
Guadeloupe et de la Martinique, 
dont la liste est fixée par décret, qui 
satisfont cumulativement aux trois 
critères suivants : 

  

– elles sont classées en zone 
de montagne au sens de la loi  
n° 85-30 du 9 janvier 1985 relative au 
développement et à la protection de 
la montagne ; 

  

– elles sont situées dans un 
arrondissement dont la densité de 
population, déterminée sur la base 
des populations légales en vigueur 
au 1er janvier 2009, est inférieure à 
270 habitants par kilomètre carré ; 

  

– leur population, au sens de 
l’article L. 2334-2 du code général 
des collectivités territoriales, était 
inférieure à 10 000 habitants en 
2008 : 

  

a) Exercer leur activité 
principale dans l’un des secteurs 
suivants : recherche et 
développement, technologies de 
l’information et de la communication, 
tourisme, y compris les activités de 
loisirs s’y rapportant, 
environnement, agronutrition ou 
énergies renouvelables ; 

  

b) Ou :   

– avoir signé avec un 
organisme public de recherche ou 
une université, y compris étrangers, 
une convention, agréée par l’autorité 
administrative, portant sur un 
programme de recherche dans le 
cadre d’un projet de développement 
sur l’un ou plusieurs de ces 
territoires si les dépenses de 
recherche, définies aux a à g du II de 
l’article 244 quater B du code 
général des impôts, engagées dans le 

  



—  18  — 

La commission des finances propose l’adoption d’une motion tendant à opposer la question 
préalable en application de l’article 44 alinéa 3 du règlement du Sénat. 

Texte en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

 

Texte adopté par l’Assemblée 
nationale 

___ 
cadre de cette convention 
représentent au moins 5 % des 
charges totales engagées par 
l’entreprise au titre de l’exercice 
écoulé ; 

– ou avoir réalisé des 
opérations sous le bénéfice du 
régime de transformation sous 
douane défini aux articles 130 à 136 
du règlement (CEE) n° 2913/92 du 
Conseil du 12 octobre 1992 
établissant le code des douanes 
communautaire, si le chiffre 
d’affaires provenant de ces 
opérations représente au moins un 
tiers du chiffre d’affaires de 
l’exploitation au titre de l’exercice 
écoulé. 

  

Les conditions prévues aux 
1° et 2° s’apprécient à la clôture de 
chaque exercice. 

  

Pour les entreprises 
mentionnées au présent IV, lorsque 
la rémunération horaire est 
supérieure à un seuil égal au salaire 
minimum de croissance majoré de 
60 % et inférieure à un seuil égal à 
2,5 fois le salaire minimum de 
croissance, le montant de 
l’exonération est égal à celui calculé 
pour une rémunération égale au 
salaire minimum de croissance 
majoré de 60 %. À partir du seuil de 
2,5 fois le salaire minimum de 
croissance, le montant de 
l’exonération décroît de manière 
linéaire et devient nul lorsque la 
rémunération horaire est égale à 
4,5 fois le salaire minimum de 
croissance.  

  

V.– Pour l’application du 
présent article, l’effectif pris en 
compte est celui qui est employé par 
l’entreprise dans chacune des 
collectivités mentionnées au I, tous 
établissements confondus dans le cas 
où l’entreprise compte plusieurs 
établissements dans la même 
collectivité. L’effectif est apprécié 
dans les conditions prévues par les 
articles L. 1111-2 et L. 1251-54 du 
code du travail. 
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Lorsque dans une même 

entreprise ou un même établissement 
sont exercées plusieurs activités, 
l’exonération est applicable au titre 
de l’activité exercée par chacun des 
salariés employés.  

  

VI.– Le bénéfice de 
l’exonération prévue au présent 
article est subordonné au fait, pour 
l’employeur, d’être à jour de ses 
obligations déclaratives ou de 
paiement à l’égard de l’organisme de 
recouvrement. La condition de 
paiement est considérée comme 
remplie dès lors que l’employeur a, 
d’une part, souscrit et respecte un 
plan d’apurement des cotisations 
restant dues et, d’autre part, acquitte 
les cotisations en cours à leur date 
normale d’exigibilité. 

  

Les exonérations prévues par 
le présent article ne peuvent être 
cumulées avec une autre exonération 
totale ou partielle de cotisations 
patronales de sécurité sociale, à 
l’exception de la déduction 
forfaitaire prévue à l’article  
L. 241-18.  

  

VII.– Le bénéfice de 
l’exonération prévue au présent 
article, ainsi que de tous autres 
allégements et exonérations de 
cotisations patronales prévus par le 
présent code, est subordonné au fait, 
pour l’entreprise ou le chef 
d’entreprise, de ne pas avoir fait 
l’objet d’une condamnation pénale 
passée en force de chose jugée soit 
pour fraude fiscale, soit pour travail 
dissimulé, marchandage ou prêt 
illicite de main-d’œuvre, en 
application des articles L. 5224-2, 
L. 8224-1, L. 8224-3, L. 8224-4, 
L. 8224-5, L. 8224-6, L. 8234-1 et 
L. 8234-2 du code du travail. 

  

Lorsqu’un organisme chargé 
du recouvrement est avisé, par la 
transmission du procès-verbal établi 
par un des agents de contrôle 
mentionnés à l’article L. 8271-1-2 
du code du travail, de la commission 
d’une des infractions mentionnées à 
l’alinéa précédent, il suspend la mise 
en œuvre des exonérations prévues 
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par le présent article jusqu’au terme 
de la procédure judiciaire.  

VIII.– Un décret en Conseil 
d’État détermine les modalités 
d’application du présent article.  

  

Code rural et de la pêche maritime III.– Le code rural et de la 
pêche maritime est ainsi modifié : 

III.– Sans modification. 

Article L. 741-3 A.– L’article L. 741-3 est 
ainsi rédigé : 

 

Les cotisations prévues à 
l’article L. 741-2 sont calculées, 
selon des modalités fixées par 
décret, en pourcentage des 
rémunérations soumises à cotisations 
d’assurances sociales des salariés 
agricoles. 

« Art. L. 741-3. – Les 
cotisations prévues à l’article 
L. 741-2 sont assises sur les 
rémunérations soumises à cotisations 
d’assurances sociales des salariés 
agricoles. Elles sont calculées selon 
les modalités prévues à l’article 
L. 241-6-1 du code de la sécurité 
sociale. » ; 

 

Article L. 741-4   

Les dispositions des articles 
L. 241-13, L. 241-18 et L. 242-4-3 
du code de la sécurité sociale sont 
applicables aux gains et 
rémunérations versés aux salariés 
agricoles. 

B.– À l’article L. 741-4, la 
référence : « L. 241-13, » est 
supprimée. 

 

 IV.– Sans préjudice des 
dispositions de l’article L. 131-7 du 
code de la sécurité sociale, la 
compensation à la Caisse nationale 
des allocations familiales des 
nouvelles modalités de calcul des 
cotisations prévues aux II et III du 
présent article s’effectue au moyen 
des ressources mentionnées au 9° de 
l’article L. 241-6 du même code 
ainsi que de la majoration prévue par 
la présente loi des contributions 
sociales mentionnées aux articles 
L. 136-6 et L. 136-7 dudit code. 

IV.– Sans préjudice des 
dispositions de l’article L. 131-7 du 
code de la sécurité sociale, la 
compensation à la Caisse nationale 
des allocations familiales des 
nouvelles modalités de calcul des 
cotisations prévues aux II et III du 
présent article s’effectue au moyen 
des ressources mentionnées au 9° de 
l’article L. 241-6 du même code 
ainsi que de la majoration prévue par 
la présente loi des prélèvements 
sociaux mentionnés aux articles 
L. 245-14 et L. 245-15 dudit code. 

Code général des impôts V.– Le code général des 
impôts est ainsi modifié : 

V.– Sans modification. 

Article 278   

Le taux normal de la taxe sur 
la valeur ajoutée est fixé à 19,60 %. 

A.– À la fin de l’article 278, 
le taux : « 19,60 % » est remplacé 
par le taux : « 21,20 % » ; 
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Article 297   

 B.– Le 1 du I de l’article 297 
est ainsi modifié : 

 

I.– 1. Dans les départements 
de Corse, la taxe sur la valeur 
ajoutée est perçue au taux de : 

  

1° 0,90 % pour les opérations 
visées aux articles 281 quater et 
281 sexies ; 

  

2° 2,10 % en ce qui 
concerne : 

  

Les opérations visées au 1° 
du A de l’article 278-0 bis et à 
l’article 278 bis portant sur des 
produits livrés en Corse ; 

  

Les prestations de services 
visées aux B et C de l’article  
278-0 bis et aux a à b nonies de 
l’article 279 ; 

  

3° (Disposition devenue sans 
objet) ; 

  

4° (Abrogé) ;   

 
5° 8 % en ce qui concerne : 

1° Au début du premier 
alinéa du 5°, le taux : « 8 % » est 
remplacé par le taux : « 8,7 % » ; 

 

a. Les travaux immobiliers 
ainsi que les opérations visées au I 
de l’article 257 ; 

  

b. Les ventes de matériels 
agricoles livrés en Corse et dont la 
liste est fixée par arrêté du ministre 
de l’économie et des finances ; 

  

c. Les fournitures de 
logement en meublé ou en garni 
autres que celles visées au a de 
l’article 279 ; 

  

d. Les ventes à consommer 
sur place autres que celles visées au 
a bis de l’article 279 ; 

  

e. Les ventes d’électricité 
effectuées en basse tension ; 
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6° 13 % en ce qui concerne : 

2° Au début du premier 
alinéa du 6°, le taux : « 13 % » est 
remplacé par le taux : « 14,1 % » ; 

 

a. (Abrogé) ;   

b. Les ventes de produits 
pétroliers énumérés au tableau B de 
l’article 265 du code des douanes et 
livrés en Corse ;  

 

  

7° (Abrogé).   

8° (Disposition devenue sans 
objet). 

  

2. Les mêmes dispositions 
sont applicables aux importations et 
acquisitions intracommunautaires en 
Corse et aux expéditions de France 
continentale à destination de la 
Corse, des produits qui sont visés 
au 1. 

  

II.– (Abrogé).   

III.– (Dispositions périmées).   

Article 298 quater   

I.– Le remboursement 
forfaitaire est liquidé en fonction du 
montant : 

  

a) Des livraisons de produits 
agricoles faites à des assujettis autres 
que les agriculteurs qui bénéficient 
en France du remboursement 
forfaitaire ; 

  

b) Des livraisons de produits 
agricoles faites à des personnes 
morales non assujetties qui réalisent 
des acquisitions 
intracommunautaires imposables 
dans l’État membre de la 
Communauté européenne d’arrivée 
de l’expédition ou du transport des 
produits agricoles ; 

  

c) Des exportations de 
produits agricoles. 

  

 C.– Le I bis de l’article 
298 quater est ainsi modifié : 

C.– 1° Le I bis de l’article 
298 quater est ainsi modifié à 
compter du 1er janvier 2012 : 
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 1° Pour la période allant du 

1er octobre 2012 au 
31 décembre 2012 : 

 

I bis. – Le taux du 
remboursement forfaitaire est fixé 
pour les ventes faites à compter 
du 1er janvier 2012 : 

 
 
a) A la fin du premier alinéa, 

la date : « 1er janvier 2012 » est 
remplacée par la date : 
« 1er octobre 2012 » ; 

 

1° À 4,63 % pour le lait, les 
animaux de basse-cour, les œufs, les 
animaux de boucherie et de 
charcuterie définis par décret, ainsi 
que les céréales, les graines 
oléagineuses et les protéagineux 
mentionnés à l’annexe I du 
règlement (CE) n° 73/2009 du 
Conseil du 19 janvier 2009. 

 

b) Au 1°, le taux : « 4,63 % » 
est remplacé par le taux : 
« 4,73 % » ; 

a) Au 1°, le taux : « 4,63 % » 
est remplacé par le taux : 
« 4,73 % » ; 

2° À 3,68 % pour les autres 
produits. 

c) Au 2°, le taux : « 3,68 % » 
est remplacé par le taux : 
« 3,78 % » ; 

b) Au 2°, le taux : « 3,68 % » 
est remplacé par le taux : « 3,78 % ».

 2° À compter du 
1er janvier 2013 : 

2° Le même I bis est ainsi 
modifié à compter du 
1er janvier 2013 : 

[Cf supra] a) À la fin du premier alinéa, 
la date : « 1er octobre 2012 » est 
remplacée par la date : 
« 1er janvier 2013 » ; 

a) À la fin du premier alinéa, 
l’année : « 2012 » est remplacée par 
l’année : « 2013 » ; 

[Cf supra] b) Au 1°, le taux : « 4,73 % » 
est remplacé par le taux : 
« 5,01 % » ; 

b) Au 1°, le taux : « 4,73 % » 
est remplacé par le taux : « 5,01 % » 
; 

[Cf supra] c) Au 2°, le taux : « 3,78 % » 
est remplacé par le taux : 
« 4,06 % » ; 

c) Au 2°, le taux : « 3,78 % » 
est remplacé par le taux : 
« 4,06 % » ; 

I ter.– 1. Périmé   

2. (Abrogé) ;   

II.– Des décrets en Conseil 
d’État fixent, en tant que de besoin, 
les conditions d’application des I et 
I bis, notamment les justifications à 
fournir par les bénéficiaires du 
remboursement forfaitaire, ainsi que 
les bases de calcul dudit 
remboursement dans le cas 
d’exportation ou de livraisons 
intracommunautaires d’animaux 
vivants. 

  

III.– La déclaration déposée 
en vue d’obtenir le bénéfice du 
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remboursement forfaitaire est 
recevable jusqu’au 31 décembre de 
l’année suivant celle au cours de 
laquelle le droit au remboursement 
forfaitaire est né. 

IV.– Les justifications 
exigées pour l’octroi du 
remboursement forfaitaire peuvent 
être modifiées, pour certains secteurs 
de la production agricole, par décret 
pris après avis des organisations 
professionnelles agricoles. 

  

Article 575 A   

Pour les différents groupes de 
produits définis à l’article 575, le 
taux normal est fixé conformément 
au tableau ci-après : 

  

 
 
 
 

«  

D.– Le tableau du second 
alinéa de l’article 575 A est ainsi 
rédigé : 

 
«  

D.– Sans modification. 

Groupe de produits Taux normal 
Cigarettes 64,25 % 
Cigares 27,57 % 
Tabacs fine coupe 
destinés à rouler les 
cigarettes 

58,57 %  
L & gt 

Autres tabacs à fumer 52,42 % 
Tabacs à priser 45,57 % 
Tabacs à mâcher 32,17 % 

                                             »  

Groupe de produits Taux normal
Cigarettes 63,31 % 
Cigares 27,16 % 
Tabacs fine coupe 
destinés à rouler les 
cigarettes  

57,71 % 

Autres tabacs à fumer 51,65 % 
Tabacs à priser  44,90 % 
Tabacs à mâcher 31,70 % 

» 

 

 

 

 

 

 

Le minimum de perception 
mentionné à l’article 575 est fixé à 
183 € pour les cigarettes. 

 

  

Il est fixé à 115 € pour les 
tabacs fine coupe destinés à rouler 
les cigarettes, à 60 euros pour les 
autres tabacs à fumer et à 89 euros 
pour les cigares. 

 

  

Code général des collectivités 
trritoriales 

 
Article L. 1615-6 

 V bis (nouveau).– Le I de 
l’article L. 1615-6 du code général 
des collectivités territoriales est 
complété par un alinéa ainsi rédigé : 

 
I. – Jusqu’au  

31 décembre 2001, les attributions 
du Fonds de compensation pour la 
taxe sur la valeur ajoutée sont 
déterminées en appliquant aux 
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dépenses réelles d’investissement, 
définies par décret en Conseil d’Etat, 
un taux de compensation forfaitaire 
de 16,176 %. En 2002, le taux de 
compensation forfaitaire est fixé à 
15,656 %.A compter de 2003, ce 
taux est fixé à 15,482 %. 

 
Le taux de compensation 

forfaitaire de 15,482 % est 
applicable aux dépenses 
d’investissement éligibles réalisées à 
compter du 1er avril 2000 par les 
communautés de communes, les 
communautés de villes et les 
communautés d’agglomération. 

 

  

  « Le taux de compensation 
forfaitaire est fixé à 16,586 % pour 
les dépenses éligibles réalisées à 
compter de 2013. » 

 
….………………………….. 
 

  

Code de la sécurité sociale   

Article L. 131-8   

Les organismes de sécurité 
sociale et les fonds mentionnés au 
présent article perçoivent le produit 
d’impôts et taxes dans les conditions 
fixées ci-dessous : 

  

1° Le produit de la taxe sur 
les salaires mentionnée à 
l’article 231 du code général des 
impôts, nette des frais d’assiette et 
de recouvrement déterminés dans les 
conditions prévues au III de 
l’article 1647 du même code, est 
versé : 

  

– à la branche mentionnée 
au 3° de l’article L. 200-2 du présent 
code, pour une fraction 
correspondant à 59,03 % ;  

  

– à la branche mentionnée 
au 4° du même article, pour une 
fraction correspondant à 24,27 % ; 

  

– au fonds mentionné à 
l’article L. 135-1, pour une fraction 
correspondant à 16,7 % ; 

  

2° (Abrogé)   
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3° Le produit de la taxe sur 

les primes d’assurance automobile, 
mentionnée à l’article L. 137-6, est 
versé à la branche mentionnée au 4° 
du même article L. 200-2 ; 

  

4° Le produit de la taxe sur la 
valeur ajoutée brute collectée par les 
commerçants de gros en produits 
pharmaceutiques est versé à la 
branche mentionnée au 1° du même 
article L. 200-2 ; 

VI.– A.– Les 4° et 5° de 
l’article L. 131-8 du code de la 
sécurité sociale sont abrogés. 

VI.– A.– Sans modification. 

5° Le produit de la taxe sur la 
valeur ajoutée brute collectée par les 
fournisseurs de tabacs, dans des 
conditions fixées par décret, est 
versé à la branche mentionnée au 
même 1° ; 

  

6° Le produit du droit de 
licence sur la rémunération des 
débitants de tabacs mentionné à 
l’article 568 du code général des 
impôts est versé à la branche 
mentionnée au même 1° ; 

  

7° Le produit du droit de 
consommation sur les tabacs 
mentionné à l’article 575 du code 
général des impôts est versé : 

  

a) À la branche mentionnée 
au 1° de l’article L. 200-2 du présent 
code, pour une fraction 
correspondant à 58,10 % ;  

  

b) À la branche mentionnée 
au 4° du même article L. 200-2, pour 
une fraction correspondant 
à 7,86 % ; 

  

c) À la branche mentionnée 
au 2° de l’article L. 722-8 du code 
rural et de la pêche maritime, pour 
une fraction correspondant 
à 15,44 % ; 

  

d) Au régime d’assurance 
vieillesse complémentaire 
obligatoire mentionné à l’article 
L. 732-56 du même code, pour une 
fraction correspondant à 1,89 % ; 

  

e) Aux branches mentionnées 
aux 1° et 2° de l’article L. 722-27 du 
même code, pour une fraction 
correspondant à 9,18 %, répartie 
dans des conditions fixées par arrêté 
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conjoint des ministres chargés de la 
sécurité sociale, de l’agriculture et 
du budget ; 

f) À l’Établissement national 
des invalides de la marine, à la 
caisse de retraite et de prévoyance 
des clercs et employés de notaires, 
aux régimes de sécurité sociale 
d’entreprise de la Société nationale 
des chemins de fer français et de la 
Régie autonome des transports 
parisiens et à la Caisse autonome 
nationale de sécurité sociale dans les 
mines, pour une fraction 
correspondant à 0,60 %, répartie 
dans des conditions fixées par arrêté 
conjoint des ministres chargés de la 
sécurité sociale et du budget ; 

  

g) Au Fonds de cessation 
anticipée d’activité des travailleurs 
de l’amiante institué au III de 
l’article 41 de la loi de financement 
de la sécurité sociale pour 1999 
(n° 98-1194 du 23 décembre 1998), 
pour une fraction correspondant 
à 0,31 % ; 

  

h) Au fonds mentionné à 
l’article L. 351-6 du code de la 
construction et de l’habitation, pour 
une fraction correspondant 
à 1,48 % ;  

  

i) Au fonds mentionné à 
l’article L. 5423-24 du code du 
travail, pour une fraction 
correspondant à 1,25 % ; 

  

j) À la compensation, dans 
les conditions définies à l’article 53 
de la loi n° 2007-1822 
du 24 décembre 2007 de finances 
pour 2008, des mesures définies aux 
articles L. 241-17 et L. 241-18 du 
présent code, pour une fraction 
correspondant à 3,89 %. 

  

L’Agence centrale des 
organismes de sécurité sociale et les 
fonds mentionnés au présent article 
est chargée de centraliser et répartir 
le produit des taxes et des impôts 
mentionnés, dans les conditions 
prévues au présent article. 
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Article L. 241-2   

Les ressources des assurances 
maladie, maternité, invalidité et 
décès sont également constituées par 
des cotisations assises sur :  

  

1° Les avantages de retraite, 
soit qu’ils aient été financés en tout 
ou partie par une contribution de 
l’employeur, soit qu’ils aient donné 
lieu à rachat de cotisations ainsi que 
les avantages de retraite versés au 
titre des articles L. 381-1 et L. 742-1 
du présent code, à l’exclusion des 
bonifications ou majorations pour 
enfants autres que les annuités 
supplémentaires ; 

  

2° Les allocations et revenus 
de remplacement mentionnés à  
l’article L. 131-2.  

  

Des cotisations forfaitaires 
peuvent être fixées par arrêté 
ministériel pour certaines catégories 
de travailleurs salariés ou assimilés. 

  

Les cotisations dues au titre 
des assurances maladie, maternité, 
invalidité et décès sont à la charge 
des employeurs et des travailleurs 
salariés et personnes assimilées ainsi 
que des titulaires des avantages de 
retraite et des allocations et revenus 
de remplacement mentionnés aux 1° 
et 2° du présent article. 

  

Les ressources des assurances 
maladie, maternité, invalidité et 
décès sont en outre constituées par : 

  

1° Le produit des impôts et 
taxes mentionnés à l’article  
L. 131-8, dans les conditions fixées 
par ce même article ; 

  

2° Le remboursement par la 
Caisse nationale des allocations 
familiales des indemnités versées en 
application des articles L. 331-8 et 
L. 722-8-3 ; 

  

 B.– Le 3° de l’article 
L. 241-2 du même code, est ainsi 
rédigé : 

 

B.– Sans modification. 
 

3° La taxe sur la valeur 
ajoutée brute collectée par : 

« 3° Une fraction égale à 
5,38 % du produit de la taxe sur la 
valeur ajoutée nette correspondant 
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aux montants de cette taxe 
enregistrés au titre de l’année par les 
comptables publics, déduction faite 
des remboursements et restitutions 
effectués pour la même période par 
les comptables assignataires ; » . 

a) Les fabricants de lunettes 
pour une fraction égale à 43 % du 
produit collecté ; 

  

b) Les fabricants 
d’équipements d’irradiation 
médicale, d’équipements 
électromédicaux et 
électrothérapeutiques ; 

  

c) Les médecins généralistes ;   

d) Les établissements et 
services hospitaliers ; 

  

e) Les établissements et 
services d’hébergement médicalisé 
pour personnes âgées ; 

  

f) Les sociétés d’ambulance ;    

4° La part du produit de la 
contribution mentionnée à l’article 
L. 137-15 fixée au 1° de l’article 
L. 137-16 ; 

  

5° Une fraction des 
prélèvements sur les jeux et paris 
prévus aux articles L. 137-20, 
L. 137-21 et L. 137-22 ; 

  

6° La part du produit des 
prélèvements sociaux mentionnés 
aux articles L. 245-14 et L. 245-15 
fixée au dernier alinéa du II de 
l’article  
L. 245-16 ; 

  
B bis (nouveau). – Au 6° du 

même article L. 241-2, les mots : 
« au dernier » sont remplacés par les 
mots : « à l’avant-dernier ». 

7° Les taxes perçues au titre 
des articles 1600-0 N, 1600-0 O, 
1600-0 R et 1635 bis AE du code 
général des impôts et les droits 
perçus au titre de l’article L. 5321-3 
du code de la santé publique ; 

  

8° Une fraction du produit de 
la taxe mentionnée au 2° bis de 
l’article 1001 du code général des 
impôts. 
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Loi n° 2007-1822 du 24 décembre 

2007 de finances pour 2008 
  

Article 53   

I.– En application des articles  
L. 131-7 et L. 139-2 du code de la 
sécurité sociale, la compensation 
intégrale par l’État des mesures 
définies aux articles L. 241-17 et 
L. 241-18 du même code ainsi 
qu’au III de l’article 1er de la loi 
n° 2008-111 du 8 février 2008 pour 
le pouvoir d’achat est effectuée, 
dans des conditions qui en assurent 
la neutralité financière et comptable 
pour les caisses et les régimes 
mentionnés au III du présent article, 
par une affectation d’impôts et de 
taxes. 

  

II.– Les impôts et taxes 
mentionnés au I sont :  

  

1° (Abrogé) ;   

2° La contribution 
mentionnée à l’article 235 ter ZC du 
même code ; 

  

2° bis (Abrogé)   

 C.– Le 3° du II de l’article 53 
de la loi n° 2007-1822 du 
24 décembre 2007 de finances pour 
2008 est ainsi rédigé : 

C.– Sans modification. 

3° La taxe sur la valeur 
ajoutée brute collectée par les 
producteurs de boissons alcoolisées. 

« 3° Une fraction égale à 
1,33 % du produit de la taxe sur la 
valeur ajoutée nette correspondant 
aux montants de cette taxe 
enregistrés au titre de l’année par les 
comptables publics, déduction faite 
des remboursements et restitutions 
effectués pour la même période par 
les comptables assignataires ; ». 

 

4° Une fraction du droit de 
consommation sur les tabacs 
mentionné à l’article 575 du code 
général des impôts, fixée à l’article 
L. 131-8 du code de la sécurité 
sociale. 

  

Toutefois, en 2010, cette 
fraction est celle fixée au h de 
l’article 82 de la loi n° 2010-1658 du 
29 décembre 2010 de finances 

  



—  31  — 

La commission des finances propose l’adoption d’une motion tendant à opposer la question 
préalable en application de l’article 44 alinéa 3 du règlement du Sénat. 

Texte en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

 

Texte adopté par l’Assemblée 
nationale 

___ 
rectificative pour 2010. 

III.– Les impôts et taxes 
mentionnés au II sont affectés aux 
caisses et régimes de sécurité sociale 
énumérés au 1 du III de l’article 
L. 131-8 du code de la sécurité 
sociale, ainsi qu’à la Caisse 
nationale des industries électriques 
et gazières, au port autonome de 
Strasbourg et à la Caisse nationale 
de retraites des agents des 
collectivités locales. 

  

Ces caisses et régimes 
bénéficient chacun d’une quote-part 
des recettes mentionnées au II du 
présent article fixée par arrêté des 
ministres chargés du budget et de la 
sécurité sociale au prorata de leur 
part relative dans la perte de recettes 
résultant des mesures d’allègement 
de cotisations sociales mentionnées 
au I. L’Agence centrale des 
organismes de sécurité sociale est 
chargée de centraliser le produit des 
taxes et impôts mentionnés au II et 
d’effectuer sa répartition entre les 
caisses et régimes de sécurité sociale 
conformément à cet arrêté. 

  

Un arrêté des ministres 
chargés du budget, de la sécurité 
sociale et de l’agriculture adapte les 
règles comptables prises en 
application de l’article L. 114-5 du 
code de la sécurité sociale pour le 
rattachement des impôts et des taxes 
mentionnés au II. 

  

IV.– En cas d’écart constaté 
entre le produit des impôts et taxes 
affectés en application du II et le 
montant définitif de la perte de 
recettes résultant des allègements de 
cotisations sociales mentionnés au I, 
cet écart fait l’objet d’une 
régularisation par la plus prochaine 
loi de finances suivant la 
connaissance du montant définitif de 
la perte. 

  

Pour l’application de l’article 
L. 131-7 du code de la sécurité 
sociale, la différence entre le 
montant définitif en droits constatés 
des pertes de recettes résultant des 
allégements de cotisations sociales 
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mentionnés au I et le produit 
comptabilisé, au titre du même 
exercice, des impôts et taxes affectés 
en application du II constitue, si elle 
est positive, un produit à recevoir 
des organismes de sécurité sociale 
concernés sur le produit de la 
contribution mentionnée à l’article 
235 ter ZC du code général des 
impôts perçu par ces organismes au 
cours de l’exercice ou de l’exercice 
suivant. 

Si cette différence est 
négative, elle constitue une charge à 
payer des organismes de sécurité 
sociale concernés à l’égard de l’État. 

  

Loi n° 2010-1657 du 29 décembre 
2010 de finances pour 2011 

  

Article 72   

I. – L’article L. 241-2 du 
code de la sécurité sociale est 
complété par un 3° ainsi rédigé : 

 

  

« 3° La taxe sur la valeur 
ajoutée brute collectée par : 

 

  

« a) Les fabricants de 
lunettes ; 

 

  

« b) Les fabricants 
d’équipements d’irradiation 
médicale, d’équipements 
électromédicaux et 
électrothérapeutiques ; 

 

  

«c) Les médecins 
généralistes ; 

 

  

« d) Les établissements et 
services hospitaliers ; 

 

  

« e) Les établissements et 
services d’hébergement médicalisé 
pour personnes âgées ; 

 

  

« f) Les sociétés 
d’ambulance. » 

 

  

II. – A. – Le présent article 
s’applique au produit de la taxe sur 
la valeur ajoutée relative aux 
prestations réalisées et aux livraisons 
effectuées à compter du 
1er janvier 2011. 

  



—  33  — 

La commission des finances propose l’adoption d’une motion tendant à opposer la question 
préalable en application de l’article 44 alinéa 3 du règlement du Sénat. 

Texte en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

 

Texte adopté par l’Assemblée 
nationale 

___ 
 
B. – Pour l’année 2011, la 

part du produit des taxes 
mentionnées au I du présent article 
excédant 1 110 millions d’euros 
reste affectée à l’Etat. 

 

  

C. – Avant le dépôt des 
projets de loi de finances pour 2012 
et 2013, le Gouvernement informe le 
Parlement de l’éventuel écart 
constaté entre le produit de la taxe 
mentionnée au neuvième alinéa de 
l’article L. 241-2 du code de la 
sécurité sociale et les recettes 
prévues aux articles 6 à 10 de la 
présente loi. 

  

 VII.– Le Gouvernement 
remet au Parlement, au plus tard le 
15 octobre 2013 puis le 
15 octobre 2014, un rapport retraçant 
les montants constatés, au titre de 
l’année précédente, d’une part, de la 
perte de recettes résultant de la 
modification du barème des 
cotisations d’allocations familiales 
issue de la présente loi et, d’autre 
part, de la ressource mentionnée au 
9° de l’article L. 241-6 du code de la 
sécurité sociale ainsi que de la 
majoration prévue par la présente loi 
des contributions sociales 
mentionnées aux articles L. 136-6 et 
L. 136-7 du même code. Il propose, 
le cas échéant, les mesures 
d’ajustement permettant d’assurer 
l’équilibre financier de ces 
opérations. 

VII.– En 2013 et 2014, le 
Gouvernement remet au Parlement, 
au plus tard le 15 octobre, un rapport 
retraçant les montants constatés, au 
titre de l’année précédente, d’une 
part, de la perte de recettes résultant 
de la modification du barème des 
cotisations d’allocations familiales 
issue de la présente loi et, d’autre 
part, de la ressource mentionnée au 
9° de l’article L. 241-6 du code de la 
sécurité sociale ainsi que de la 
majoration prévue par la présente loi 
des prélèvements sociaux 
mentionnés aux articles L. 245-14 et 
L. 245-15 du même code. Il propose, 
le cas échéant, les mesures 
d’ajustement permettant d’assurer 
l’équilibre financier de ces 
opérations. 

 VIII.– A.– Les I, E du II et A 
du VI s’appliquent à compter du 
1er octobre 2012. 

VIII.– A.– Sans modification.

 B.– Les 1° à 3° du A, les B, 
D et F du II ainsi que le III 
s’appliquent aux rémunérations 
versées à compter du 
1er octobre 2012. Par dérogation aux 
dispositions de l’article L. 241-13, la 
réduction mentionnée à cet article 
est calculée en 2012 pour chacune 
des périodes allant du 1er janvier au 
30 septembre et du 1er octobre au 
31 décembre de cette année ; 

B.– Les 1° à 3° du A, les B, 
D et F du II ainsi que le III 
s’appliquent aux rémunérations 
versées à compter du 
1er octobre 2012. Par dérogation aux 
dispositions de l’article L. 241-13 du 
code de la sécurité sociale, la 
réduction mentionnée à ce même 
article est calculée en 2012 pour 
chacune des périodes allant du 
1er janvier au 30 septembre et du 
1er octobre au 31 décembre de cette 
année. Pour chacun de ces calculs, le 
rapport mentionné au III dudit article 
est déterminé au regard, d’une part, 
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de la rémunération annuelle totale du 
salarié et, d’autre part, du salaire 
minimum de croissance calculés 
pour l’ensemble de l’année 2012. Le 
taux des cotisations mentionnées à 
l’article L. 241-6-1 du même code 
dues pour les rémunérations versées 
entre le 1er octobre et le 31 décembre 
2012 est également déterminé au 
regard de la rémunération annuelle 
totale perçue en 2012. 

 C.– Le C du II s’applique : C.– Sans modification. 

 1° Aux revenus du 
patrimoine mentionnés à l’article 
L. 136-6 du code de la sécurité 
sociale perçus à compter du 
1er janvier 2012 ; 

 

 2° Aux produits de 
placements mentionnés au I de 
l’article L. 136-7 du même code 
payés ou réalisés, selon le cas, à 
compter du 1er juillet 2012 et à ceux 
mentionnés au II du même article 
pour la part de ces produits acquise 
et, le cas échéant, constatée à 
compter du 1er juillet 2012. 

 

 D.– Le 4° du A du II et les B 
et C du VI s’appliquent aux sommes 
déclarées par les assujettis au titre 
des périodes ouvertes à compter du 
1er octobre 2012 ; 

D.– Le 4° du A du II et les B 
et C du VI s’appliquent aux sommes 
déclarées par les assujettis au titre 
des périodes ouvertes à compter du 
1er octobre 2012. Par dérogation et à 
titre transitoire, la fraction 
mentionnée au 4° du A du II 
appliquée aux sommes déclarées par 
les assujettis au titre de périodes 
ouvertes entre le 1er octobre 2012 et 
le 31 décembre 2012 est égale à 
5,99 %. 

 E.– Les A, B, 1° du C et D du 
V s’appliquent aux opérations dont 
le fait générateur intervient à 
compter du 1er octobre 2012 à moins 
que l’exigibilité de la taxe ne soit 
intervenue à cette date ; 

E.– Les A, B et D du V 
s’appliquent aux opérations dont le 
fait générateur intervient à compter 
du 1er octobre 2012 à moins que 
l’exigibilité de la taxe ne soit 
intervenue à cette date. Toutefois, 
les ventes d’immeubles à construire 
régies par le chapitre Ier du titre VI 
du livre II du code de la construction 
et de l’habitation et les sommes 
réclamées par le constructeur dans le 
cadre d’un contrat de construction 
d’une maison individuelle régi par le 
chapitre Ier du titre III du livre II du 
même code restent soumises à la 
taxe sur la valeur ajoutée au taux de 
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19,60 % pour autant que le contrat 
préliminaire ou le contrat ait été 
enregistré chez un notaire ou auprès 
d’un service des impôts avant la date 
de la publication de la présente loi. 

 F.– Les dispositions du 2° du 
C du V s’appliquent aux opérations 
dont le fait générateur intervient à 
compter du 1er janvier 2013 à moins 
que l’exigibilité de la taxe ne soit 
intervenue à cette date. 

F. – Supprimé. 

Loi n° 2008-776 du 4 août 2008 de 
modernisation de l’économie 

Article 48 

……...…………………. 

  

 
IV. –  Par exception à 

l’article L. 241-13 du code de la 
sécurité sociale, le coefficient 
maximal mentionné au cinquième 
alinéa du III de cet article continue 
de s’appliquer pendant trois ans aux 
gains et rémunérations versés par les 
employeurs qui, en raison de 
l’accroissement de leur effectif, 
dépassent au titre de l’année 2008, 
2009, 2010, 2011 ou 2012, pour la 
première fois, l’effectif de dix-neuf 
salariés. 

……………………………. 
 

  
G (nouveau). – 1. Au IV de 

l’article 48 de la loi n° 2008-776 du 
4 août 2008 de modernisation de 
l’économie, le mot : « cinquième » 
est remplacé par le mot : 
« quatrième ».  

  2. Le présent G est applicable 
à compter du 1er octobre 2012. 

 IX.– Les 1°, 3° et 4° de 
l’article L. 241-6 du code de la 
sécurité sociale, l’article L. 241-13 
et l’article L. 752-3-2 du même code 
ainsi que les articles L. 741-3 et 
L. 741-4 du code rural et de la pêche 
maritime demeurent applicables à 
Saint-Barthélemy et à Saint-Martin 
dans leur rédaction antérieure à 
l’entrée en vigueur de la présente loi.

IX.– Supprimé. 

Code général des impôts 
 

Article 238 bis 
 

  
Article 1er bis (nouveau) 

 

1. Ouvrent droit à une 
réduction d’impôt égale à 60 % de 
leur montant les versements, pris 
dans la limite de 5 pour mille du 

 Après le 5° du 4 de l’article 
238 bis du code général des impôts, 
il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 
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chiffre d’affaires, effectués par les 
entreprises assujetties à l’impôt sur 
le revenu ou à l’impôt sur les 
sociétés au profit :  

a) D’oeuvres ou 
d’organismes d’intérêt général ayant 
un caractère philanthropique, 
éducatif, scientifique, social, 
humanitaire, sportif, familial, 
culturel ou concourant à la mise en 
valeur du patrimoine artistique, à la 
défense de l’environnement naturel 
où à la diffusion de la culture, de la 
langue et des connaissances 
scientifiques françaises, notamment 
quand ces versements sont faits au 
bénéfice d’une fondation 
universitaire, d’une fondation 
partenariale mentionnées 
respectivement aux articles  
L. 719-12 et L. 719-13 du code de 
l’éducation ou d’une fondation 
d’entreprise, même si cette dernière 
porte le nom de l’entreprise 
fondatrice. Ces dispositions 
s’appliquent même si le nom de 
l’entreprise versante est associé aux 
opérations réalisées par ces 
organismes ;  

 

  

b) De fondations ou 
associations reconnues d’utilité 
publique ou des musées de France et 
répondant aux conditions fixées au 
a, ainsi que d’associations cultuelles 
ou de bienfaisance et des 
établissements publics des cultes 
reconnus d’Alsace-Moselle. La 
condition relative à la 
reconnaissance d’utilité publique est 
réputée remplie par les associations 
régies par la loi locale maintenue en 
vigueur dans les départements de la 
Moselle, du Bas-Rhin et du Haut-
Rhin lorsque la mission de ces 
associations est reconnue d’utilité 
publique. Un décret en Conseil 
d’Etat fixe les conditions de cette 
reconnaissance et les modalités de 
procédure permettant de l’accorder ;  

  

c) Des établissements 
d’enseignement supérieur ou 
d’enseignement artistique publics ou 
privés, d’intérêt général, à but non 
lucratif ;  

  



—  37  — 

La commission des finances propose l’adoption d’une motion tendant à opposer la question 
préalable en application de l’article 44 alinéa 3 du règlement du Sénat. 

Texte en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

 

Texte adopté par l’Assemblée 
nationale 

___ 
d) Des sociétés ou 

organismes publics ou privés, agréés 
à cet effet par le ministre chargé du 
budget en vertu de l’article 4 de 
l’ordonnance n° 58-882 du  
25 septembre 1958 relative à la 
fiscalité en matière de recherche 
scientifique et technique ;  

 

  

e) D’organismes publics ou 
privés, y compris de sociétés de 
capitaux dont les actionnaires sont 
l’Etat ou un ou plusieurs 
établissements publics nationaux, 
seuls ou conjointement avec une ou 
plusieurs collectivités territoriales, 
dont la gestion est désintéressée et 
qui ont pour activité principale la 
présentation au public d’oeuvres 
dramatiques, lyriques, musicales, 
chorégraphiques, 
cinématographiques et de cirque ou 
l’organisation d’expositions d’art 
contemporain, à la condition que les 
versements soient affectés à cette 
activité. Cette disposition ne 
s’applique pas aux organismes qui 
présentent des oeuvres à caractère 
pornographique ou incitant à la 
violence ;  

  

e bis) De projets de thèse 
proposés au mécénat de doctorat par 
les écoles doctorales dans des 
conditions fixées par décret ;  

  

e ter) De sociétés, dont l’Etat 
est l’actionnaire unique, qui ont pour 
activité la représentation de la 
France aux expositions universelles ;  

 

  

e quater) Des sociétés 
nationales de programme 
mentionnées à l’article 44 de la loi 
n° 86-1067 du 30 septembre 1986 
relative à la liberté de 
communication et affectés au 
financement de programmes 
audiovisuels culturels ;  

 

  

f) De la " Fondation du 
patrimoine " ou d’une fondation ou 
une association qui affecte 
irrévocablement ces versements à la 
" Fondation du patrimoine ", en vue 
de subventionner la réalisation des 
travaux prévus par les conventions 
conclues en application de l’article 
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L. 143-2-1 du code du patrimoine 
entre la " Fondation du patrimoine " 
et les propriétaires des immeubles, 
personnes physiques ou sociétés 
civiles composées uniquement de 
personnes physiques et qui ont pour 
objet exclusif la gestion et la 
location nue des immeubles dont 
elles sont propriétaires.  

 
 
Les immeubles mentionnés 

au premier alinéa ne doivent pas 
faire l’objet d’une exploitation 
commerciale. Toutefois, ces 
dispositions ne sont pas applicables 
lorsque la gestion de l’immeuble est 
désintéressée et que les conditions 
suivantes sont cumulativement 
remplies :  

 
1° Les revenus fonciers nets, 

les bénéfices agricoles, les bénéfices 
industriels et commerciaux et les 
bénéfices des sociétés commerciales, 
augmentés des charges déduites en 
application du 5° du 1 de l’article 
39, générés par l’immeuble au cours 
des trois années précédentes sont 
affectés au financement des travaux 
prévus par la convention ;  

 

  

2° Le montant des dons 
collectés n’excède pas le montant 
restant à financer au titre de ces 
travaux, après affectation des 
subventions publiques et des 
sommes visées au 1°. 

 

  

Les dirigeants ou les 
membres du conseil d’administration 
ou du directoire de la société ne 
doivent pas avoir conclu une 
convention avec la « Fondation du 
patrimoine » en application de 
l’article L. 143-2-1 précité, être 
propriétaires de l’immeuble sur 
lequel sont effectués les travaux ou 
être un conjoint, un ascendant, un 
descendant ou un collatéral du 
propriétaire de cet immeuble. 
Lorsque l’immeuble est détenu par 
une société mentionnée au premier 
alinéa, les associés ne peuvent pas 
être dirigeants ou membres du 
conseil d’administration ou du 
directoire de la société donatrice ou 
d’une société qui entretiendrait avec 

  



—  39  — 

La commission des finances propose l’adoption d’une motion tendant à opposer la question 
préalable en application de l’article 44 alinéa 3 du règlement du Sénat. 

Texte en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

 

Texte adopté par l’Assemblée 
nationale 

___ 
la société donatrice des liens de 
dépendance au sens du 12 de 
l’article 39. Les dirigeants ou les 
membres du conseil d’administration 
ou du directoire de la société 
donatrice ne peuvent être un 
conjoint, un ascendant, un 
descendant ou un collatéral des 
associés de la société civile 
propriétaire de l’immeuble.  

Les dons versés à d’autres 
fondations ou associations reconnues 
d’utilité publique agréées par le 
ministre chargé du budget dont 
l’objet est culturel, en vue de 
subventionner la réalisation de 
travaux de conservation, de 
restauration ou d’accessibilité de 
monuments historiques classés ou 
inscrits ouvrent droit à la réduction 
d’impôt dans les mêmes conditions. 

 

  

g) De fonds de dotation :    

1° Répondant aux 
caractéristiques mentionnées au a ; 

 

  

2° Ou dont la gestion est 
désintéressée et qui reversent les 
revenus tirés des dons et versements 
mentionnés au premier alinéa du 
présent 1 à des organismes 
mentionnés aux a à e bis ou à la 
Fondation du patrimoine dans les 
conditions mentionnées aux quatre 
premiers alinéas du f, ou à une 
fondation ou association reconnue 
d’utilité publique agréée par le 
ministre chargé du budget dans les 
conditions mentionnées au sixième 
alinéa du même f. Ces organismes 
délivrent aux fonds de dotation une 
attestation justifiant le montant et 
l’affectation des versements 
effectués à leur profit.  

  

Les organismes mentionnés 
au b peuvent, lorsque leurs statuts 
ont été approuvés à ce titre par 
décret en Conseil d’Etat, recevoir 
des versements pour le compte 
d’oeuvres ou d’organismes 
mentionnés au a.  

  

Lorsque la limite fixée au 
premier alinéa est dépassée au cours 
d’un exercice, l’excédent de 
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versement peut donner lieu à 
réduction d’impôt au titre des cinq 
exercices suivants, après prise en 
compte des versements effectués au 
titre de chacun de ces exercices, sans 
qu’il puisse en résulter un 
dépassement du plafond défini au 
premier alinéa.  

La limite de 5 pour mille du 
chiffre d’affaires s’applique à 
l’ensemble des versements effectués 
au titre du présent article.  

  

Les versements ne sont pas 
déductibles pour la détermination du 
bénéfice imposable.  

  

2. (abrogé).    

3. (abrogé).    

4. Ouvrent également droit, et 
dans les mêmes conditions, à la 
réduction d’impôt prévue au 1 les 
dons versés aux organismes agréés 
dans les conditions prévues à 
l’article 1649 nonies et dont l’objet 
exclusif est de verser des aides 
financières permettant la réalisation 
d’investissements tels que définis au 
1 de l’article 12 du règlement (CE)  
n° 800/2008 de la Commission du  
6 août 2008 déclarant certaines 
catégories d’aides compatibles avec 
le marché commun en application 
des articles 87 et 88 du traité 
(Règlement général d’exemption par 
catégorie) ou de fournir des 
prestations d’accompagnement à des 
petites et moyennes entreprises telles 
qu’elles sont définies à l’annexe I à 
ce règlement.  

  

L’agrément est délivré à 
l’organisme s’il s’engage à respecter 
continûment l’ensemble des 
conditions suivantes :  

  

1° La gestion de l’organisme 
est désintéressée ;  

  

2° Ses aides et prestations ne 
sont pas rémunérées et sont utilisées 
dans l’intérêt direct des entreprises 
bénéficiaires ;  

  

3° Les aides accordées   
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entrent dans le champ d’application 
de l’article 15 du règlement (CE)  
n° 800/2008 de la Commission du  
6 août 2008 précité ;  

4° Le montant versé chaque 
année à une entreprise ne devra pas 
excéder 20 % des ressources 
annuelles de l’organisme ;  

  

5° Les aides ne peuvent 
bénéficier aux entreprises exerçant à 
titre principal une activité visée à 
l’article 35. 

  

L’agrément accordé aux 
organismes qui le sollicitent pour la 
première fois porte sur une période 
comprise entre la date de sa 
notification et le 31 décembre de la 
deuxième année qui suit cette date. 
En cas de demande de 
renouvellement d’agrément, ce 
dernier, s’il est accordé, l’est pour 
une période de cinq ans.  

  

Un décret fixe les modalités 
d’application du présent article, 
notamment les dispositions relatives 
aux statuts des organismes 
bénéficiaires des dons, les conditions 
de retrait de l’agrément et les 
informations relatives aux 
entreprises aidées que les 
organismes communiquent au 
ministre ayant délivré l’agrément.  

  

  « Un organisme ayant pour 
objet exclusif de participer, par le 
versement d’aides financières ne 
relevant pas du 1 de l’article 12 du 
règlement mentionné au premier 
alinéa du présent 4, à la création, à la 
reprise ou au développement de 
petites et moyennes entreprises telles 
qu’elles sont définies à l’annexe I au 
même règlement ou de leur fournir 
des prestations d’accompagnement 
peut également se voir délivrer 
l’agrément, sous réserve du respect 
des conditions visées aux 1°, 2°, 4° 
et 5° et du règlement (CE) 
n° 1998/2006 de la Commission, du 
15 décembre 2006, concernant 
l’application des articles 87 et 88 du 
traité aux aides de minimis ou du 
règlement (CE) n° 1535/2007 de la 
Commission, du 20 décembre 2007, 
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concernant l’application des articles 
87 et 88 du traité CE aux aides de 
minimis dans le secteur de la 
production de produits agricoles ou 
du règlement (CE) n° 875/2007 de la 
Commission, du 24 juillet 2007, 
relatif à l’application des articles 87 
et 88 du traité CE aux aides de 
minimis dans le secteur de la pêche 
et modifiant le règlement (CE) 
n° 1860/2004. » 

………………………………  
 

 

Article 297   
Article 1er ter (nouveau) 

 
I. 1. Dans les départements de 

Corse, la taxe sur la valeur ajoutée 
est perçue au taux de :  

 

  

1° O, 90 % pour les 
opérations visées aux articles 
281 quater et 281 sexies ;  

 

  

2° 2,10 % en ce qui 
concerne :  

 

  

Les opérations visées au 1° 
du A de l’article 278-0 bis et à 
l’article 278 bis portant sur des 
produits livrés en Corse ;  

 

  

 
 
Les prestations de services 

visées aux B et C de l’article 278-0 
bis et aux a à b nonies de l’article 
279 ;  

 

 I. – Au dernier alinéa du 2° 
du 1 du I de l’article 297 du code 
général des impôts, les références : 
« B et C » sont remplacées par les 
références : « B, C et E ». 

 

…………………………….  II. – Le I s’applique aux 
opérations pour lesquelles la taxe sur 
la valeur ajoutée est exigible à 
compter du 1er janvier 2012. 

 
 

Article 2 Article 2 

Code général des impôts Le code général des impôts 
est ainsi modifié : 

Alinéa supprimé. 

Livre premier : Assiette et 
liquidation  
de l’impôt 

.......................................................... 

Première Partie : Impôts d’État 

……………………………………. 
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Titre premier : Impôts directs et 

taxes assimilées 

……………………………………. 

Chapitre III : Taxes diverses 

……………………………………. 

Section XX : Taxe sur les 
transactions sur devises 

 
 
 
 
I.– A. – L’intitulé de la 

section XX du chapitre III du titre Ier 
de la première partie du livre Ier est 
ainsi rédigé : « Taxe sur les 
transactions financières » et 
l’article 235 ter ZD est ainsi rédigé : 

 
 
 
 
I.– A. – L’intitulé de la 

section XX du chapitre III du titre Ier 
de la première partie du livre Ier du 
code général des impôts est ainsi 
rédigé : « Taxe sur les transactions 
financières » et l’article 235 ter ZD 
est ainsi rédigé : 

Article 235 ter ZD   

I.– Les transactions sur 
devises, au comptant ou à terme, 
sont soumises à une taxe assise sur 
leur montant brut. 

« Art. 235 ter ZD.– I.– Une 
taxe sur les transactions financières 
s’applique à toute acquisition à titre 
onéreux d’un titre de capital, au sens 
de l’article L. 212-1 A du code 
monétaire et financier, ou d’un titre 
de capital assimilé au sens de 
l’article L. 211-41 du même code, 
dès lors que ce titre est admis aux 
négociations sur un marché 
réglementé français, européen ou 
étranger au sens des 
articles L. 421-4, L. 422-1 ou 
L. 423-1 dudit code, que son 
acquisition donne lieu à un transfert 
de propriété au sens de 
l’article L. 211-17 du même code et 
que ce titre est émis par une 
entreprise dont le siège social est 
situé en France et dont la 
capitalisation boursière dépasse un 
milliard d’euros au 1er janvier de 
l’année d’imposition. 

« Art. 235 ter ZD.– I.– Une 
taxe sur les transactions financières 
s’applique à toute acquisition à titre 
onéreux d’un titre de capital, au sens 
de l’article L. 212-1 A du code 
monétaire et financier, ou d’un titre 
de capital assimilé au sens de 
l’article L. 211-41 du même code, 
dès lors que ce titre est admis aux 
négociations sur un marché 
réglementé français, européen ou 
étranger au sens des 
articles L. 421-4, L. 422-1 ou 
L. 423-1 dudit code, que son 
acquisition donne lieu à un transfert 
de propriété au sens de 
l’article L. 211-17 du même code et 
que ce titre est émis par une 
entreprise dont le siège social est 
situé en France et dont la 
capitalisation boursière dépasse un 
milliard d’euros au 1er janvier de 
l’année d’imposition. Un arrêté des 
ministres chargés de l’économie et 
du budget récapitule la liste des 
sociétés concernées. 

Sont exonérées de cette taxe 
les opérations afférentes : 

  

a. aux acquisitions ou 
livraisons intra-communautaires ; 

  

b. aux exportations ou 
importations effectives de biens et 
de services ; 

  

c. aux investissements directs 
au sens du décret n° 89-938 du 
29 décembre 1989 réglementant les 
relations financières avec l’étranger, 
qu’ils soient étrangers en France ou 
français à l’étranger ; 
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d. aux opérations de change 

réalisées pour leur propre compte 
par les personnes physiques dont le 
montant est inférieur à 75 000 euros. 

  

La taxe est due par les 
établissements de crédit, les 
institutions et les services 
mentionnés à l’article L. 518-1 du 
code monétaire et financier, les 
entreprises d’investissement visées à 
l’article L. 531-4 du même code et 
par les personnes physiques ou 
morales visées à l’article L. 524-1 du 
même code. Elle n’est pas due par la 
Banque de France et par le Trésor 
public. 

  

II.– La taxe est établie, 
liquidée et recouvrée sous les mêmes 
garanties et sanctions que le 
prélèvement mentionné à 
l’article 125 A. 

  

III.– Le taux de la taxe est 
fixé par décret en Conseil d’État, 
dans la limite maximum de 0,1 % du 
montant des transactions visé au I. 

  

IV.– Le décret mentionné 
ci-dessus prend effet à la date à 
laquelle les États membres de la 
Communauté européenne auront dû 
achever l’intégration dans leur droit 
interne des mesures arrêtées par le 
Conseil prévoyant l’instauration, 
dans l’ensemble des États membres, 
d’une taxe sur les transactions sur 
devises, et au plus tôt le 
1er janvier 2003. 

  

 « L’acquisition au sens du 
premier alinéa du présent article 
s’entend de l’achat, y compris dans 
le cadre de l’exercice d’une option 
ou dans le cadre d’un achat à terme 
ayant fait préalablement l’objet d’un 
contrat, de l’échange ou de 
l’attribution, en contrepartie 
d’apports, de titres de capital 
mentionnés au premier alinéa. 

 

Alinéa sans modification. 

 « II.– La taxe sur les 
transactions financières n’est pas 
applicable : 

Alinéa sans modification. 

 « 1° Aux opérations d’achat 
réalisées dans le cadre d’une 
émission de titres de capital, y 

Alinéa sans modification. 



—  45  — 

La commission des finances propose l’adoption d’une motion tendant à opposer la question 
préalable en application de l’article 44 alinéa 3 du règlement du Sénat. 

Texte en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

 

Texte adopté par l’Assemblée 
nationale 

___ 
compris lorsque cette émission 
donne lieu à un service de prise 
ferme et de placement garanti au 
sens de l’article L. 321-1 du code 
monétaire et financier ; 

 « 2° Aux opérations réalisées 
par une chambre de compensation au 
sens de l’article L. 440-1 du même 
code, dans le cadre des activités 
définies à ce même article L. 440-1, 
ou par un dépositaire central au sens 
du 3° du II de l’article L. 621-9 dudit 
code, dans le cadre des activités 
définies à ce même article L. 621-9 ; 

Alinéa sans modification. 

 « 3° Aux acquisitions 
réalisées dans le cadre d’activités de 
tenue de marché. Ces activités sont 
définies comme les activités d’une 
entreprise d’investissement ou d’un 
établissement de crédit ou d’une 
entité d’un pays étranger ou d’une 
entreprise locale membre d’une 
plateforme de négociation ou d’un 
marché d’un pays étranger, lorsque 
l’entreprise, l’établissement ou 
l’entité concerné procède en tant 
qu’intermédiaire se portant partie à 
des opérations sur un instrument 
financier au sens de 
l’article L. 211-1 du même code : 

Alinéa sans modification. 

 « a) Soit à la communication 
simultanée de cours acheteurs et 
vendeurs fermes et compétitifs de 
taille comparable, avec pour résultat 
d’apporter de la liquidité au marché 
sur une base régulière et continue ; 

Alinéa sans modification. 

 « b) Soit, dans le cadre de son 
activité habituelle, à l’exécution des 
ordres donnés par des clients ou en 
réponse à des demandes d’achat ou 
de vente de leur part ; 

Alinéa sans modification. 

 « c) Soit à la couverture des 
positions associées à la réalisation 
des opérations mentionnées aux a 
et b ; 

Alinéa sans modification. 

 « 4° Aux opérations réalisées 
pour le compte d’émetteurs en vue 
de favoriser la liquidité de leurs 
actions dans le cadre de pratiques de 
marché admises acceptées par 
l’Autorité des marchés financiers en 
application de la 
directive 2003/6/CE, du Parlement 

Alinéa sans modification. 
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européen et du Conseil du 
28 janvier 2003, sur les opérations 
d’initiés et les manipulations de 
marché (abus de marché) et de la 
directive 2004/72/CE de la 
Commission, du 29 avril 2004, 
portant modalités d’application de la 
directive 2003/6/CE du Parlement 
européen et du Conseil en ce qui 
concerne les pratiques de marché 
admises, la définition de 
l’information privilégiée pour les 
instruments dérivés sur produits de 
base, l’établissement de listes 
d’initiés, la déclaration des 
opérations effectuées par les 
personnes exerçant des 
responsabilités dirigeantes et la 
notification des opérations 
suspectes ; 

 « 5° Aux acquisitions de 
titres entre sociétés membres du 
même groupe, constitué d’une 
société mère et d’une ou de filiales 
au sens de l’article L. 233-1 du code 
de commerce, au moment de 
l’acquisition de titres concernée, aux 
acquisitions de titres entre sociétés 
du même groupe au sens de l’article 
223 A du présent code, aux 
acquisitions intervenant dans les 
conditions prévues aux articles 
210 A, 210 B, 220 quater, 220 
quater A et 220 quater B ; 

« 5° Aux acquisitions de 
titres entre sociétés membres du 
même groupe, au sens de l’article L. 
233-3 du code de commerce, au 
moment de l’acquisition de titres 
concernée, aux acquisitions de titres 
entre sociétés du même groupe au 
sens de l’article 223 A du présent 
code, aux acquisitions intervenant 
dans les conditions prévues aux 
articles 210 A, 210 B, 220 quater, 
220 quater A et 220 quater B ; 

 « 6° Aux cessions temporaires 
de titres mentionnées au 10° de l’article 
2 du règlement (CE) n° 1287/2006 de 
la Commission européenne, du 10 août 
2006, portant mesures d’exécution de la 
directive 2004/39/CE du Parlement 
européen et du Conseil en ce qui 
concerne les obligations des entreprises 
d’investissement en matière 
d’enregistrement, le compte rendu des 
transactions, la transparence du marché, 
l’admission des instruments financiers à 
la négociation et la définition de termes 
aux fins de ladite directive ; 

Alinéa sans modification. 

  « 7° (nouveau) Aux 
acquisitions, dans le cadre du livre 
III de la troisième partie du code du 
travail, de titres de capital par les 
fonds communs de placement 
d’entreprise régis par les articles 
L. 214-39 et L. 214-40 du code 
monétaire et financier et par les 
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sociétés d’investissement à capital 
variable d’actionnariat salarié régies 
par l’article L. 214-41 du même 
code ainsi qu’aux acquisitions de 
titres de capital de l’entreprise ou 
d’une entreprise du même groupe au 
sens des articles L. 3344-1 et  
L. 3344-2 du code du travail 
directement faites par les salariés 
conformément au septième alinéa de 
l’article L. 3332-15 du même code ; 

  « 8° (nouveau) Aux rachats 
de leurs titres de capital par les 
entreprises lorsque ces titres sont 
destinés à être cédés aux adhérents 
d’un plan d’épargne d’entreprise 
dans le cadre du titre III du livre III 
de la troisième partie du code du 
travail. 

 « III. – La taxe est assise sur la 
valeur d’acquisition du titre. En cas 
d’échange, à défaut de valeur 
d’acquisition exprimée dans un contrat, 
la valeur d’acquisition correspond à la 
cotation des titres sur le marché le plus 
pertinent en terme de liquidité, au sens 
de l’article 9 du règlement (CE) 
1287/2006 de la Commission, du 
10 août 2006, précité, à la clôture de la 
journée de bourse qui précède celle où 
l’échange se produit. En cas d’échange 
entre des titres d’inégale valeur, chaque 
partie à l’échange est taxée sur la valeur 
des titres dont elle fait l’acquisition.  

« III. – Sans modification. 

 « IV. – La taxe est exigible le 
premier jour du mois suivant celui au 
cours duquel s’est produite l’acquisition 
du  titre. 

« IV. – Sans modification. 

 « V. – Le taux de la taxe est fixé 
à 0,1 %. 

« V. – Sans modification. 

 « VI. – La taxe est liquidée et 
due par l’opérateur fournissant des 
services d’investissement, au sens de 
l’article L. 321-1 du code monétaire et 
financier, ayant exécuté l’ordre d’achat 
du titre ou ayant négocié pour son 
compte propre, quel que soit son lieu 
d’établissement. 

Alinéa sans modification. 

 « Lorsque l’acquisition a lieu 
sans intervention d’un opérateur 
fournissant des services 
d’investissement, la taxe est due et 
liquidée par l’établissement assurant la 
fonction de tenue de compte-

« Lorsque l’acquisition a lieu 
sans intervention d’un opérateur 
fournissant des services 
d’investissement, la taxe est liquidée et 
due par l’établissement assurant la 
fonction de tenue de compte-
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conservation, au sens du 1 de l’article 
L. 321-2 du même code monétaire et 
financier, quel que soit son lieu 
d’établissement. L’acquéreur lui 
transmet les informations mentionnées 
au VIII du présent article.  

conservation, au sens du 1 de l’article 
L. 321-2 du même code monétaire et 
financier, quel que soit son lieu 
d’établissement. L’acquéreur lui 
transmet les informations mentionnées 
au VIII du présent article.  

 « VII. – Si le dépositaire central 
teneur du compte d’émission du titre de 
capital est soumis aux dispositions du 
3° du II de l’article L. 621-9 du code 
monétaire et financier et effectue la 
livraison du titre, le redevable visé au 
VI du présent article fournit au 
dépositaire central les informations 
indiquées au VIII avant le 5 du mois 
suivant les acquisitions mentionnées au 
I et désigne l’adhérent sur le compte 
duquel la taxe peut être prélevée. 

« VII. – Si le dépositaire central 
teneur du compte d’émission du titre de 
capital est soumis aux dispositions du 
3° du II de l’article L. 621-9 du code 
monétaire et financier et effectue la 
livraison du titre, le redevable 
mentionné au VI du présent article 
fournit au dépositaire central les 
informations mentionnées au VIII avant 
le 5 du mois suivant les acquisitions 
mentionnées au I et désigne l’adhérent 
sur le compte duquel la taxe peut être 
prélevée. 

 « Si le dépositaire central teneur 
du compte d’émission du titre de capital 
est soumis aux dispositions du 3° du II 
de l’article L. 621-9 du code monétaire 
et financier et n’effectue pas la livraison 
du titre, laquelle est effectuée dans les 
livres d’un de ses adhérents, cet 
adhérent fournit au dépositaire central 
les informations indiquées au VIII du 
présent article avant le 5 du mois 
suivant les acquisitions mentionnées au 
I. 

« Si le dépositaire central teneur 
du compte d’émission du titre de capital 
est soumis aux dispositions du 3° du II 
de l’article L. 621-9 du code monétaire 
et financier et n’effectue pas la livraison 
du titre, laquelle est effectuée dans les 
livres d’un de ses adhérents, cet 
adhérent fournit au dépositaire central 
les informations mentionnées au VIII 
du présent article avant le 5 du mois 
suivant les acquisitions mentionnées au 
I. 

 « Si le dépositaire central teneur 
du compte d’émission du titre de capital 
est soumis aux dispositions du 3° du II 
de l’article L. 621-9 du code monétaire 
et financier et que ni ce dépositaire, ni 
aucun de ses adhérents n’effectue la 
livraison du titre, laquelle est réalisée 
dans les livres d’un client d’un adhérent 
du dépositaire central, ce client fournit 
les informations indiquées au VIII du 
présent article à l’adhérent, lequel les 
transmet au dépositaire central avant le 
5 du mois suivant les acquisitions 
mentionnées au I. 

« Si le dépositaire central teneur 
du compte d’émission du titre de capital 
est soumis aux dispositions du 3° du II 
de l’article L. 621-9 du code monétaire 
et financier et que ni ce dépositaire, ni 
aucun de ses adhérents n’effectue la 
livraison du titre, laquelle est réalisée 
dans les livres d’un client d’un adhérent 
du dépositaire central, ce client fournit 
les informations mentionnées au VIII 
du présent article à l’adhérent, lequel 
les transmet au dépositaire central avant 
le 5 du mois suivant les acquisitions 
mentionnées au I. 

 « Si le dépositaire central teneur 
du compte d’émission du titre de capital 
est soumis aux dispositions du 3° du II 
de l’article L. 621-9 du code monétaire 
et financier et que la livraison s’effectue 
dans des conditions différentes de celles 
mentionnées aux trois premiers alinéas 
du présent VII, le redevable visé au VI 
déclare à l’administration fiscale, selon 
le modèle qu’elle a fixé, et paie la taxe 
au Trésor avant le 15 du mois suivant la 

« Si le dépositaire central teneur 
du compte d’émission du titre de capital 
est soumis aux dispositions du 3° du II 
de l’article L. 621-9 du code monétaire 
et financier et que la livraison s’effectue 
dans des conditions différentes de celles 
mentionnées aux trois premiers alinéas 
du présent VII, le redevable mentionné 
au VI déclare à l’administration fiscale, 
selon le modèle qu’elle a fixé, et paie la 
taxe au Trésor avant le 25 du mois 
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réalisation de l’acquisition visée au I. 
Le redevable peut également acquitter 
la taxe par l’intermédiaire d’un 
adhérent du dépositaire central, auquel 
il transmet, directement ou 
indirectement, les informations 
indiquées au VIII. L’adhérent transmet 
ces informations au dépositaire central 
avant le 5 du mois suivant les 
acquisitions mentionnées au I. Si le 
redevable opte pour le paiement de la 
taxe par l’intermédiaire d’un adhérent 
du dépositaire central, il en informe le 
Trésor par une déclaration avant le 1er 
novembre. Cette déclaration est valable 
un an et se renouvelle par tacite 
reconduction. 

suivant les acquisitions mentionnées au 
I. Le redevable peut également 
acquitter la taxe par l’intermédiaire 
d’un adhérent du dépositaire central, 
auquel il transmet, directement ou 
indirectement, les informations 
mentionnées au VIII. L’adhérent 
transmet ces informations au 
dépositaire central avant le 5 du mois 
suivant les acquisitions mentionnées au 
I. Si le redevable opte pour le paiement 
de la taxe par l’intermédiaire d’un 
adhérent du dépositaire central, il en 
informe le Trésor par une déclaration 
avant le 1er novembre. Cette déclaration 
est valable un an et se renouvelle par 
tacite reconduction. 

 « Si le dépositaire central teneur 
du compte d’émission du titre de capital 
n’est pas soumis aux dispositions du 3° 
du II de l’article  L. 621-9 du code 
monétaire et financier, le redevable visé 
au VI du présent article déclare à 
l’administration fiscale, selon le modèle 
qu’elle a fixé, et paie la taxe au Trésor 
avant le 15 du mois suivant les 
acquisitions mentionnées au I. Il tient à 
disposition de l’administration les 
informations indiquées au VIII. 

« Si le dépositaire central teneur 
du compte d’émission du titre de capital 
n’est pas soumis aux dispositions du 3° 
du II de l’article  L. 621-9 du code 
monétaire et financier, le redevable 
mentionné au VI du présent article 
déclare à l’administration fiscale, selon 
le modèle qu’elle a fixé, et paie la taxe 
au Trésor avant le 25 du mois suivant 
les acquisitions mentionnées au I. Il 
tient à disposition de l’administration 
les informations mentionnées au VIII. 

 « VIII. – Si le dépositaire 
central teneur du compte d’émission 
du titre de capital est soumis aux 
dispositions du 3° du II de l’article 
L. 621-9 du code monétaire et 
financier, il recueille de la part de 
ses adhérents ou des redevables, 
dans les conditions prévues au VII 
du présent article, des informations 
relatives aux opérations entrant dans 
le champ de la taxe. Un décret 
précise la nature de ces informations, 
qui incluent le montant de la taxe 
due au titre de la période 
d’imposition, les numéros d’ordre 
des opérations concernées, la date de 
leur réalisation, la désignation, le 
nombre et la valeur des titres dont 
l’acquisition est taxable et les 
opérations exonérées, réparties selon 
les catégories d’exonération 
mentionnées au II. 

« VIII. – Si le dépositaire 
central teneur du compte d’émission 
du titre de capital est soumis aux 
dispositions du 3° du II de l’article 
L. 621-9 du code monétaire et 
financier, il recueille de la part de 
ses adhérents ou des redevables, 
dans les conditions prévues au VII 
du présent article, des informations 
relatives aux opérations entrant dans 
le champ d’application de la taxe. 
Un décret précise la nature de ces 
informations, qui incluent le montant 
de la taxe due au titre de la période 
d’imposition, les numéros d’ordre 
des opérations concernées, la date de 
leur réalisation, la désignation, le 
nombre et la valeur des titres dont 
l’acquisition est taxable et les 
opérations exonérées, réparties selon 
les catégories d’exonération 
mentionnées au II. 

 « IX. – Le dépositaire central 
teneur du compte d’émission soumis 
aux dispositions du 3° du II de 
l’article L. 621-9 du code monétaire 
et financier du titre déclare, selon le 

« IX. – Le dépositaire central 
teneur du compte d’émission soumis 
aux dispositions du 3° du II de 
l’article L. 621-9 du code monétaire 
et financier du titre déclare à 
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modèle fixé par l’administration, 
centralise et reverse la taxe au Trésor 
avant le 15 du mois suivant la 
réalisation de l’aquisition visée au I 
du présent article. La déclaration 
précise notamment le montant de la 
taxe due et acquittée par chaque 
redevable. 

l’administration fiscale, selon le 
modèle qu’elle a fixé, centralise et 
reverse la taxe au Trésor avant le 25 
du mois suivant les acquisitions 
mentionnées au I du présent article. 
La déclaration précise notamment le 
montant de la taxe due et acquittée 
par chaque redevable. 

 « Dans les cas visés aux trois 
premiers alinéas du VII ou en cas 
d’option du redevable mentionnée à 
l’avant-dernier alinéa du même VII, 
l’adhérent ayant transmis les 
informations indiquées au VIII ou 
ayant été désigné par le redevable 
conformément au premier alinéa du 
VII l’autorise à prélever sur son 
compte le montant de la taxe. 

« Dans les cas mentionnés 
aux trois premiers alinéas du VII ou 
en cas d’option du redevable 
mentionnée à l’avant-dernier alinéa 
du même VII, l’adhérent ayant 
transmis les informations 
mentionnées au VIII ou ayant été 
désigné par le redevable en 
application du premier alinéa du VII 
l’autorise à prélever sur son compte 
le montant de la taxe avant le 5 du 
mois suivant les acquisitions 
mentionnées au I. 

 « X. – Le dépositaire central 
soumis aux dispositions du 3° du II 
de l’article L. 621-9 du code 
monétaire et financier tient une 
comptabilité séparée pour 
l’enregistrement des opérations liées 
à la collecte de la taxe. Il assure un 
contrôle de cohérence entre les 
déclarations qu’il reçoit et les 
informations en sa possession en tant 
que dépositaire central. Les 
informations recueillies par le 
dépositaire central en application du 
VII du présent article sont tenues à 
la disposition de l’administration sur 
simple requête. Un rapport annuel 
est remis à l’administration sur la 
nature et l’ampleur des contrôles mis 
en œuvre. Un décret définit les 
modalités d’application du 
présent X. 

« X.– Sans modification. 

 « XI.– En cas de 
manquement, de son fait, aux 
obligations de paiement prévues 
au IX, le dépositaire central acquitte 
l’intérêt de retard prévu par 
l’article 1727 du présent code. 

Alinéa sans modification. 

 « En cas de manquement aux 
obligations de paiement prévues 
au VII du présent article, le 
redevable de la taxe acquitte l’intérêt 
de retard prévu au même 
article 1727. 

Alinéa sans modification. 
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 « En cas de manquement du 

redevable ou de l’adhérent aux 
obligations prévues au VII du 
présent article, celui-ci acquitte 
l’amende visée à 
l’article 1788 decies du présent code.

« En cas de manquement du 
redevable ou de l’adhérent aux 
obligations déclaratives prévues 
au VII du présent article, celui-ci 
acquitte l’amende prévue à 
l’article 1788 C du présent code. 

 « XII.– La taxe est recouvrée 
et contrôlée selon les procédures et 
sous les mêmes sanctions, garanties 
et privilèges que les taxes sur le 
chiffre d’affaires. Les réclamations 
sont présentées, instruites et jugées 
selon les règles applicables à ces 
mêmes taxes. » 

« XII.– Sans modification. 

 B. – Après l’article 1788 B, il 
est inséré un article 1788 decies ainsi 
rédigé : 

B. – Après l’article 1788 B 
du code général des impôts, il est 
inséré un article 1788 C ainsi 
rédigé : 

 « Art. 1788 decies.– I.– Le 
défaut de transmission des 
informations prévues au VII de 
l’article 235 ter ZD entraîne 
l’application d’une majoration 
de 40 % du montant de la taxe due 
qui ne peut être inférieure à 1 000 € 
ou, lorsqu’aucune taxe n’est due, 
d’une amende de 1 000 €. 

« Art. 1788 C.– I.– Le défaut 
de transmission des informations 
mentionnées au VII de 
l’article 235 ter ZD entraîne 
l’application d’une majoration 
de 40 % du montant de la taxe due 
qui ne peut être inférieure à 1 000 € 
ou, lorsqu’aucune taxe n’est due, 
d’une amende de 1 000 €. 

 « II.– Le retard de 
transmission des informations 
mentionnées au I du présent article 
entraîne l’application d’une 
majoration de 20 % du montant de la 
taxe due qui ne peut être inférieure 
à 500 € ou, lorsqu’aucune taxe n’est 
due, d’une amende de 500 €. 

« II.– Le retard de 
transmission des informations 
mentionnées au VII de l’article 
235 ter ZD entraîne l’application 
d’une majoration de 20 % du 
montant de la taxe due qui ne peut 
être inférieure à 500 € ou, 
lorsqu’aucune taxe n’est due, d’une 
amende de 500 €. 

 « III.– Les inexactitudes ou 
les omissions relevées dans les 
informations prévues au VII de 
l’article 235 ter ZD entraînent 
l’application d’une amende de 150 € 
par omission ou inexactitude relevée 
dans la déclaration, qui ne peut pas 
excéder 40 % de la taxe omise. » 

« III.– Les inexactitudes ou 
les omissions relevées dans les 
informations mentionnées au VII de 
l’article 235 ter ZD entraînent 
l’application d’une amende de 150 € 
par omission ou inexactitude relevée 
dans la déclaration, qui ne peut pas 
excéder 40 % de la taxe omise. » 

 C. – Les A et B s’appliquent 
aux acquisitions réalisées à compter 
du 1er août 2012. 

C. – Sans modification. 

 Pour les acquisitions réalisées 
entre le 1er août et le 
31 octobre 2012, la taxe est déclarée, 
liquidée et acquittée avant 
le 30 novembre 2012. Les 
redevables sont tenus de conserver 
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les informations nécessaires à la 
liquidation de la taxe sur ces 
opérations. Ils transmettent au 
dépositaire central teneur du compte 
d’émission avant 
le 10 novembre 2012 les 
informations mentionnées au VII de 
l’article 235 ter ZD du code général 
des impôts. 

Article 1736   

I.– 1. Entraîne l’application 
d’une amende égale à 50 % des 
sommes non déclarées le fait de ne 
pas se conformer aux obligations 
prévues à l’article 240 et au 1 de 
l’article 242 ter et à l’article 
242 ter B. L’amende n’est pas 
applicable, en cas de première 
infraction commise au cours de 
l’année civile en cours et des trois 
années précédentes, lorsque les 
intéressés ont réparé leur omission, 
soit spontanément, soit à la première 
demande de l’administration, avant 
la fin de l’année au cours de laquelle 
la déclaration devait être souscrite. 

D. – L’article 1736 est 
complété par un VII ainsi rédigé : 

D. – L’article 1736 du code 
général des impôts est complété par 
un VII ainsi rédigé : 

……………………………..   

VI.– Les infractions 
mentionnées à l’article 
1649 A quater font l’objet d’une 
amende de 1 000 € par 
transformateur non déclaré et qui ne 
peut excéder 10 000 €. 

  

 « VII. – 1. En cas de 
manquement à ses obligations 
déclaratives mentionnées au IX de 
l’article 235 ter ZD, le dépositaire 
central acquitte une 
amende de 20 000 € pour absence de 
dépôt de la déclaration et, dans la 
limite de 20 000 €, de 150 € par 
omission ou inexactitude déclarative.

« VII. – 1. En cas de 
manquement à ses obligations 
déclaratives mentionnées au IX de 
l’article 235 ter ZD, le dépositaire 
central acquitte une 
amende de 20 000 € pour absence de 
dépôt de la déclaration et, dans la 
limite de 20 000 € par déclaration, 
de 150 € par omission ou 
inexactitude déclarative. 

 « 2. En cas de manquement à 
son obligation de mise à disposition 
de l’administration des informations 
mentionnées au X du même 
article 235 ter ZD, le dépositaire 
central acquitte une amende 
de 20 000 €. » 

Alinéa sans modification. 
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 E. – À compter du 

1er août 2012 : 
Alinéa sans modification. 

Article 726   
I.– Les cessions de droits 

sociaux sont soumises à un droit 
d’enregistrement dont le taux est 
fixé : 

1° Le I de l’article 726 est 
rétabli dans sa version en vigueur 
avant l’entrée en vigueur de 
l’article 3 de la loi n° 2011-1977 du 
28 décembre 2011 de finances 
pour 2012. 

1° Le premier alinéa du 1° du 
I de l’article 726 du code général des 
impôts est ainsi rédigé :   

1°– À 3 % pour la fraction 
d’assiette inférieure à 200 000 €, 
0,5 % pour la fraction comprise 
entre 200 000 € et 500 000 000 € et 
0,25 % pour la fraction excédant 
500 000 000 € : 

 « 1° À 0,1 % : » ; 

– pour les actes portant 
cessions d’actions, de parts de 
fondateurs ou de parts bénéficiaires 
des sociétés par actions négociées 
sur un marché réglementé 
d’instruments financiers au sens de 
l’article L. 421-1 du code monétaire 
et financier ou sur un système 
multilatéral de négociation au sens 
de l’article L. 424-1 du même code ; 

  

– pour les cessions, autres 
que celles soumises au taux visé 
au 2°, d’actions, de parts de 
fondateurs ou de parts bénéficiaires 
des sociétés par actions non 
négociées sur un marché réglementé 
d’instruments financiers au sens de 
l’article L. 421-1 du code monétaire 
et financier ou sur un système 
multilatéral de négociation au sens 
de l’article L. 424-1 du même code, 
et de parts ou titres du capital, 
souscrits par les clients, des 
établissements de crédit mutualistes 
ou coopératifs. 

  

Lorsque les cessions 
mentionnées aux deuxième et 
troisième alinéas du présent 1° 
s’opèrent par acte passé à l’étranger 
et qu’elles portent sur des actions ou 
parts de sociétés ayant leur siège en 
France, ces cessions sont soumises 
au droit d’enregistrement dans les 
conditions prévues au présent 1°, 
sauf imputation, le cas échéant, d’un 
crédit d’impôt égal au montant des 
droits d’enregistrement 
effectivement acquittés dans l’État 
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d’immatriculation ou l’État de 
résidence de chacune des personnes 
concernées, conformément à la 
législation de cet État et dans le 
cadre d’une formalité obligatoire 
d’enregistrement de chacune de ces 
cessions. Ce crédit d’impôt est 
imputable sur l’impôt français 
afférent à chacune de ces cessions, 
dans la limite de cet impôt. 

1° bis À 3 % :   

– pour les cessions, autres 
que celles soumises au taux 
mentionné au 2°, de parts sociales 
dans les sociétés dont le capital n’est 
pas divisé en actions. Dans ce cas, il 
est appliqué sur la valeur de chaque 
part sociale un abattement égal au 
rapport entre la somme de 
23 000 euros et le nombre total de 
parts sociales de la société ; 

  

2° À 5 % :   

– pour les cessions de 
participations dans des personnes 
morales à prépondérance 
immobilière. 

  

Est à prépondérance 
immobilière la personne morale, 
quelle que soit sa nationalité, dont 
les droits sociaux ne sont pas 
négociés sur un marché réglementé 
d’instruments financiers au sens de 
l’article L. 421-1 du code monétaire 
et financier ou sur un système 
multilatéral de négociation au sens 
de l’article L. 424-1 du même code 
et dont l’actif est, ou a été au cours 
de l’année précédant la cession des 
participations en cause, 
principalement constitué 
d’immeubles ou de droits 
immobiliers situés en France ou de 
participations dans des personnes 
morales, quelle que soit leur 
nationalité, dont les droits sociaux 
ne sont pas négociés sur un marché 
réglementé d’instruments financiers 
au sens de l’article L. 421-1 du code 
monétaire et financier ou sur un 
système multilatéral de négociation 
au sens de l’article L. 424-1 du 
même code et elles-mêmes à 
prépondérance immobilière. 
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Toutefois, les organismes 
d’habitations à loyer modéré et les 
sociétés d’économie mixte exerçant 
une activité de construction ou de 
gestion de logements sociaux ne sont 
pas considérés comme des personnes 
morales à prépondérance 
immobilière. 

Lorsque les cessions de ces 
participations sont réalisées à 
l’étranger, elles doivent être 
constatées dans le délai d’un mois 
par un acte reçu en la forme 
authentique par un notaire exerçant 
en France. 

  

I bis.– Abrogé.   

II.– Le droit d’enregistrement 
prévu au I est assis sur le prix 
exprimé et le capital des charges qui 
peuvent ajouter au prix ou sur une 
estimation des parties si la valeur 
réelle est supérieure au prix 
augmenté des charges.  

  

S’agissant des titres visés au 
2° du I, à l’exception des titres de 
sociétés civiles de placement 
immobilier offerts au public, 
l’assiette du droit d’enregistrement 
comprend, à concurrence de la 
fraction des titres cédés, la valeur 
réelle des biens et droits immobiliers 
détenus, directement ou 
indirectement, au travers d’autres 
personnes morales à prépondérance 
immobilière, après déduction du seul 
passif afférent à l’acquisition desdits 
biens et droits immobiliers, ainsi que 
la valeur réelle des autres éléments 
d’actifs bruts.  

  

Toutefois, ce droit n’est pas 
applicable aux acquisitions de droits 
sociaux effectuées par une société 
créée en vue de racheter une autre 
société dans les conditions prévues 
aux articles 220 quater ou 
220 quater A. Lorsque le rachat a 
été soumis à l’accord du ministre 
chargé des finances, prévu à l’article 
220 quater B, le bénéfice des 
présentes dispositions est 
subordonné à cet accord. Cet 
avantage n’est plus applicable à 
compter de l’année au cours de 
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laquelle l’une des conditions prévues 
à l’article 220 quater A cesse d’être 
satisfaite. 

Les perceptions mentionnées 
au I ne sont pas applicables aux 
cessions de droits sociaux résultant 
d’opérations de pensions régies par 
les articles L. 211-27 à L. 211-34 du 
code monétaire et financier.  

  

Les perceptions mentionnées 
aux 1° et 1° bis du I ne sont pas 
applicables : 

2° Les cinq derniers alinéas 
du II de l’article 726 sont supprimés.

 

– aux acquisitions de droits 
sociaux réalisées dans le cadre du 
rachat de ses propres titres par une 
société ou d’une augmentation de 
capital ; 

  
1° bis (nouveau) Au sixième 

alinéa du II du même article, après le 
mot : « société », sont insérés les 
mots : « destinés à être cédés aux 
adhérents d’un plan d’épargne 
d’entreprise dans le cadre du titre III 
du livre III de la troisième partie du 
code du travail » ; 

 
– aux acquisitions de droits 

sociaux de sociétés placées sous 
procédure de sauvegarde ou en 
redressement judiciaire ; 

 2° Le même II est complété 
par un alinéa ainsi rédigé : 

– aux acquisitions de droits 
sociaux lorsque la société cédante 
est membre du même groupe, au 
sens de l’article 223 A, que la 
société qui les acquiert ; 

  

– aux opérations entrant dans 
le champ de l’article 210 B. 

  

  « – aux opérations visées au I 
de l’article 235 ter ZD. » 

III.– Abrogé.   

 II. – A. – Après l’article 
235 ter ZD, il est inséré un article 
235 ter ZD bis ainsi rédigé : 

 

II. – A. – Après l’article 
235 ter ZD du code général des 
impôts, il est inséré un article 235 
ter ZD bis ainsi rédigé : 

 
 « Art. 235 ter ZD bis. – I. – 

Les entreprises exploitées en France 
au sens du I de l’article 209 sont 
assujetties à une taxe sur les 
opérations à haute fréquence portant 
sur des titres de capital au sens de 
l’article L. 212-1 A du code 
monétaire et financier réalisées pour 
compte propre par l’intermédiaire de 

« Art. 235 ter ZD bis. – I. – 
Les entreprises exploitées en France 
au sens du I de l’article 209 sont 
assujetties à une taxe sur les 
opérations à haute fréquence portant 
sur des titres de capital au sens de 
l’article L. 212-1 A du code 
monétaire et financier réalisées pour 
compte propre par l’intermédiaire de 
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dispositifs automatisés. 

 
dispositifs de traitement automatisé. 

 
 « II. – Constitue une 

opération à haute fréquence sur titre 
de capital au sens du I du présent 
article le fait d’adresser à titre 
habituel des ordres en ayant recours 
à un mécanisme de traitement 
automatisé de ces ordres caractérisé 
par l’envoi, la modification ou 
l’annulation d’ordres successifs sur 
un titre donné séparés d’un délai 
inférieur à un seuil fixé par décret. 
Ce seuil ne peut pas être supérieur à 
une seconde. Constitue un dispositif 
de traitement automatisé au sens du 
présent article tout système 
permettant des opérations sur 
instruments financiers dans lequel 
un algorithme informatique 
détermine automatiquement les 
différents paramètres des ordres, 
comme la décision de passer l’ordre, 
la date et l’heure de passage de 
l’ordre, ainsi que le prix et la 
quantité des instruments financiers 
concernés. 

 

« II. – Constitue une 
opération à haute fréquence sur titre 
de capital au sens du I du présent 
article le fait d’adresser à titre 
habituel des ordres en ayant recours 
à un dispositif de traitement 
automatisé de ces ordres caractérisé 
par l’envoi, la modification ou 
l’annulation d’ordres successifs sur 
un titre donné séparés d’un délai 
inférieur à un seuil fixé par décret. 
Ce seuil ne peut pas être supérieur à 
une seconde. Constitue un dispositif 
de traitement automatisé au sens du 
présent article tout système 
permettant des opérations sur 
instruments financiers dans lequel 
un algorithme informatique 
détermine automatiquement les 
différents paramètres des ordres, 
comme la décision de passer l’ordre, 
la date et l’heure de passage de 
l’ordre, ainsi que le prix et la 
quantité des instruments financiers 
concernés. 

 
 « Ne sont pas considérés 

comme un dispositif de traitement 
automatisé au sens du présent article 
les systèmes utilisés aux fins 
d’optimiser les conditions 
d’exécution d’ordres ou d’acheminer 
des ordres vers une ou plusieurs 
plateformes de négociation ou pour 
confirmer des ordres. 

 

« Ne constituent pas des 
dispositifs de traitement automatisé 
au sens du présent article les 
systèmes utilisés aux fins 
d’optimiser les conditions 
d’exécution d’ordres ou d’acheminer 
des ordres vers une ou plusieurs 
plateformes de négociation ou pour 
confirmer des ordres. 

 
 « Un décret définit les 

modalités d’application du premier 
alinéa. 

 

« Un décret définit les 
modalités d’application du présent 
II. 

 
 « III.– Les entreprises 

mentionnées au I ne sont pas 
redevables de la taxe au titre des 
activités de tenue de marché 
mentionnées au 3° du II de 
l’article 235 ter ZD. 

« III.– Sans modification. 

 « IV.– Dès lors que le taux 
d’annulation ou de modification des 
ordres relatifs à des opérations à 
haute fréquence, à l’exception des 
opérations mentionnées au III,  
excède un seuil, défini par décret, 
sur une journée de bourse, la taxe 
due est égale à 0,01 % du montant 
des ordres annulés ou modifiés 

« IV.– Dès lors que le taux 
d’annulation ou de modification des 
ordres relatifs à des opérations à 
haute fréquence, à l’exception des 
opérations mentionnées au III,  
excède un seuil, défini par décret, 
sur une journée de bourse, la taxe 
due est égale à 0,01 % du montant 
des ordres annulés ou modifiés 
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excédant ce seuil. Ce seuil ne peut 
être inférieur à deux tiers des ordres 
adressés. 

excédant ce seuil. Ce seuil ne peut 
être inférieur à deux tiers des ordres 
transmis. 

 « V.– La taxe est exigible le 
premier jour du mois suivant celui 
au cours duquel les ordres annulés 
ou modifiés ont été transmis. 

« V.– Sans modification. 

 « VI.– La taxe est déclarée et 
liquidée avant le 10 du mois suivant 
la transmission des ordres 
mentionnée au II sur une déclaration 
dont le modèle est fixé par 
l’administration. Elle est acquittée 
lors du dépôt de la déclaration. 

« VI.– Sans modification. 

 « VII.– La taxe est recouvrée 
et contrôlée selon les procédures et 
sous les mêmes sanctions, garanties 
et privilèges que les taxes sur le 
chiffre d’affaires. Les réclamations 
sont présentées, instruites et jugées 
selon les règles applicables à ces 
mêmes taxes. » 

« VII.– Sans modification. 

 B. – Le A s’applique aux 
ordres annulés et modifiés à compter 
du 1er août 2012 ; 

B. – Sans modification. 

 III. – A. – Après l’article 
235 ter ZD bis, il est inséré un 
article 235 ter ZD ter ainsi rédigé : 

III. – A. – Après l’article  
235 ter ZD du code général des 
impôts, il est inséré un article 
235 ter ZD ter ainsi rédigé : 

 « Art. 235 ter ZD ter. – I. – 
Une taxe sur les contrats d’échange 
sur défaut d’un État de l’Union 
européenne s’applique à tout achat, 
par une personne physique 
domiciliée en France au sens de 
l’article 4 B, une entreprise exploitée 
en France au sens du I de l’article 
209 ou une entité juridique établie 
ou constituée en France, d’un 
instrument dérivé servant au 
transfert du risque de crédit, au sens 
du 8 de la section C à l’annexe I de 
la directive 2004/39/CE du 
Parlement européen et du Conseil, 
du 21 avril 2004, concernant les 
marchés d’instruments financiers, 
modifiant les directives 85/611/CEE 
et 93/6/CEE du Conseil et la 
directive 2000/12/CE du Parlement 
européen et du Conseil et abrogeant 
la directive 93/22/CEE du Conseil. 

Alinéa sans modification. 



—  59  — 

La commission des finances propose l’adoption d’une motion tendant à opposer la question 
préalable en application de l’article 44 alinéa 3 du règlement du Sénat. 

Texte en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

 

Texte adopté par l’Assemblée 
nationale 

___ 
 « La taxe n’est pas due 

lorsque le bénéficiaire du contrat soit 
détient une position longue 
correspondante sur la dette de cet 
État, soit détient des actifs ou 
contracte des engagements dont la 
valeur est corrélée à la valeur de la 
dette de cet État. 

Alinéa sans modification. 

 « II. – La personne, 
l’entreprise ou l’entité mentionnée 
au I du présent article n’est pas 
redevable de la taxe au titre de ses 
activités de tenue de marché 
mentionnées au 3° du II de l’article 
235 ter ZD. 

« II.– Sans modification. 

 « III. – La taxe est due lors de 
la conclusion du contrat d’échange 
sur défaut mentionné au I. 

« III.– Sans modification. 

 « IV. – La taxe est égale à 
0,01 % du montant notionnel du 
contrat, qui s’entend du montant 
nominal ou facial utilisé pour 
calculer les paiements liés au 
contrat. 

« IV.– Sans modification. 

 « V. – La taxe est acquittée 
auprès du Trésor lors du dépôt de la 
déclaration visée au 1 de l’article 
287. 

« V. – La taxe est acquittée 
auprès du Trésor lors du dépôt de la 
déclaration mentionnée au 1 de 
l’article 287. 

 « VI. – La taxe est recouvrée 
et contrôlée selon les procédures et 
sous les mêmes sanctions, garanties 
et privilèges que les taxes sur le 
chiffre d’affaires. Les réclamations 
sont présentées, instruites et jugées 
selon les règles applicables à ces 
mêmes taxes. » 

« VI.– Sans modification. 

 B. – Le A s’applique aux 
contrats d’échange sur défaut d’un 
État conclus à compter 
du 1er août 2012. 

B. – Sans modification. 

   
Article 2 bis (nouveau) 

 
  I. – Le code de commerce est 

ainsi modifié : 

  1° Après l’article 
L. 225-209-1, il est inséré un article 
L. 225-209-2 ainsi rédigé : 
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  « Art. L. 225-209-2. – Dans 

les sociétés dont les actions ne sont 
pas admises aux négociations sur un 
marché réglementé ou sur un 
système multilatéral de négociation 
qui se soumet aux dispositions 
législatives ou réglementaires visant 
à protéger les investisseurs contre les 
opérations d’initiés, les 
manipulations de cours et la 
diffusion de fausses informations, 
l’assemblée générale ordinaire peut 
autoriser le conseil d’administration 
ou le directoire, selon le cas, à 
acheter les actions de la société, pour 
les offrir ou les attribuer : 

  « – dans l’année de leur 
rachat, aux bénéficiaires d’une 
opération mentionnée à l’article L. 
225-208 ou intervenant dans le cadre 
des articles L. 3332-1 et suivants du 
code du travail ; 

  « – dans les deux ans de leur 
rachat, en paiement ou en échange 
d’actifs acquis par la société dans le 
cadre d’une opération de croissance 
externe, de fusion, de scission ou 
d’apport ; 

  « – dans les cinq ans de leur 
rachat, aux actionnaires qui 
manifesteraient à la société 
l’intention de les acquérir à 
l’occasion d’une procédure de mise 
en vente organisée par la société 
elle-même dans les trois mois qui 
suivent chaque assemblée générale 
ordinaire annuelle. 

  « Le nombre d’actions 
acquises par la société ne peut 
excéder : 

  « – 10 % du capital de la 
société lorsque le rachat est autorisé 
en vue d’une opération prévue aux 
deuxième ou quatrième alinéas du 
présent article ; 

  « – 5 % du capital de la 
société lorsque le rachat est autorisé 
en vue d’une opération prévue au 
troisième alinéa. 

  « L’assemblée générale 
ordinaire précise les finalités de 
l’opération. Elle définit le nombre 
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maximal d’actions dont elle autorise 
l’acquisition, le prix ou les modalités 
de fixation du prix ainsi que la durée 
de l’autorisation, qui ne peut excéder 
douze mois. 

  « Le prix des actions 
rachetées est acquitté au moyen d’un 
prélèvement sur les réserves dont 
l’assemblée générale a la disposition 
en vertu du deuxième alinéa de 
l’article L. 232-11 du présent code. 

  « À défaut d’avoir été 
utilisées pour l’une des finalités et 
dans les délais mentionnés aux 
deuxième à quatrième alinéas du 
présent article, les actions rachetées 
sont annulées de plein droit. 

  « L’assemblée générale 
ordinaire statue au vu d’un rapport 
établi par un expert indépendant, 
dans des conditions définies par 
décret en Conseil d’État, et sur un 
rapport spécial des commissaires aux 
comptes faisant connaître leur 
appréciation sur les conditions de 
fixation du prix d’acquisition. 

  « Le prix des actions ne peut, 
à peine de nullité, être supérieur à la 
valeur la plus élevée, ni inférieur à la 
valeur la moins élevée figurant dans 
le rapport d’évaluation de l’expert 
indépendant communiqué à 
l’assemblée générale. 

  « Le conseil d’administration 
peut déléguer au directeur général 
ou, en accord avec ce dernier, à un 
ou plusieurs directeurs délégués les 
pouvoirs nécessaires pour réaliser 
ces opérations. Le directoire peut 
déléguer à son président ou, avec 
son accord, à un ou plusieurs de ses 
membres les pouvoirs nécessaires à 
l’effet de les réaliser. Les personnes 
désignées rendent compte au conseil 
d’administration ou au directoire de 
l’utilisation faite de ce pouvoir dans 
les conditions prévues par ces 
derniers. 

  « Les commissaires aux 
comptes présentent à l’assemblée 
ordinaire annuelle un rapport spécial 
sur les conditions dans lesquelles les 
actions ont été rachetées et utilisées 
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au cours du dernier exercice clos. 

  « Les actions rachetées 
peuvent être annulées dans la limite 
de 10 % du capital de la société par 
périodes de vingt-quatre mois. En 
cas d’annulation des actions 
achetées, la réduction de capital est 
autorisée ou décidée par l’assemblée 
générale extraordinaire qui peut 
déléguer au conseil d’administration 
ou au directoire, selon le cas, tous 
pouvoirs pour la réaliser.  

  « Par dérogation aux 
dispositions du dixième alinéa, les 
actions rachetées mais non utilisées 
peuvent, sur décision de l’assemblée 
générale ordinaire, être utilisées pour 
une autre des finalités prévues au 
présent article.  

  « En aucun cas, ces 
opérations ne peuvent porter atteinte 
à l’égalité des actionnaires. » ; 

Code de commerce 
 

L. 225-209 
 

  

L’assemblée générale d’une 
société dont les actions sont admises 
aux négociations sur un marché 
réglementé peut autoriser le conseil 
d’administration ou le directoire, 
selon le cas, à acheter un nombre 
d’actions représentant jusqu’à 10 % 
du capital de la société. L’assemblée 
générale définit les finalités et les 
modalités de l’opération, ainsi que 
son plafond. Cette autorisation ne 
peut être donnée pour une durée 
supérieure à dix-huit mois. Le 
comité d’entreprise est informé de la 
résolution adoptée par l’assemblée 
générale.  

 

  

Lorsque les actions sont 
rachetées pour favoriser la liquidité 
dans les conditions définies par le 
règlement général de l’Autorité des 
marchés financiers, le nombre 
d’actions pris en compte pour le 
calcul de la limite de 10 % prévue au 
premier alinéa correspond au 
nombre d’actions achetées, 
déduction faite du nombre d’actions 
revendues pendant la durée de 
l’autorisation. 
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Le conseil d’administration 

peut déléguer au directeur général 
ou, en accord avec ce dernier, à un 
ou plusieurs directeurs généraux 
délégués, les pouvoirs nécessaires 
pour réaliser l’opération mentionnée 
au premier alinéa. Le directoire peut 
déléguer à son président ou avec son 
accord à un ou plusieurs de ses 
membres les pouvoirs nécessaires 
pour la réaliser. Les personnes 
désignées rendent compte au conseil 
d’administration ou au directoire de 
l’utilisation faite de ce pouvoir dans 
les conditions prévues par ces 
derniers. 
 

  

L’acquisition, la cession ou le 
transfert de ces actions peut être 
effectué par tous moyens. Ces 
actions peuvent être annulées dans la 
limite de 10 % du capital de la 
société par périodes de vingt-quatre 
mois.  

 

  

Les sociétés qui font 
participer les salariés aux fruits de 
l’expansion de l’entreprise par 
l’attribution de leurs propres actions, 
celles qui attribuent leurs actions 
dans les conditions prévues aux 
articles L. 225-197-1 à L. 225-197-3 
ainsi que celles qui entendent 
consentir des options d’achat 
d’actions à des salariés peuvent 
utiliser à cette fin tout ou partie des 
actions acquises dans les conditions 
prévues ci-dessus. Elles peuvent 
également leur proposer d’acquérir 
leurs propres actions dans les 
conditions prévues par les articles L. 
3332-1 et suivants du code du 
travail.  

  

Le nombre d’actions acquises 
par la société en vue de leur 
conservation et de leur remise 
ultérieure en paiement ou en 
échange dans le cadre d’une 
opération de fusion, de scission ou 
d’apport ne peut excéder 5 % de son 
capital. Ces dispositions sont 
applicables aux programmes de 
rachat soumis à l’approbation des 
assemblées générales se tenant à 
compter du 1er janvier 2006.  
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En cas d’annulation des 

actions achetées, la réduction de 
capital est autorisée ou décidée par 
l’assemblée générale extraordinaire 
qui peut déléguer au conseil 
d’administration ou au directoire, 
selon le cas, tous pouvoirs pour la 
réaliser. Un rapport spécial établi par 
les commissaires aux comptes sur 
l’opération envisagée est 
communiqué aux actionnaires de la 
société dans un délai fixé par décret 
en Conseil d’Etat.  

  

Les dispositions du présent 
article sont applicables aux sociétés 
dont les titres ne sont pas admis aux 
négociations sur un marché 
réglementé aux fins mentionnées 
aux articles L. 3332-1 et suivants du 
code du travail. Dans ce cas, les 
dispositions de l’article L. 225-212 
ne sont pas applicables. 

 

 2° Le dernier alinéa de 
l’article L. 225-209 est supprimé ; 

L. 225-211 
 

  

 
 
Des registres des achats et 

des ventes effectués en application 
des articles L. 225-208, L. 225-209 
et L. 225-209-1 doivent être tenus, 
dans les conditions fixées par décret 
en Conseil d’Etat, par la société ou 
par la personne chargée du service 
de ses titres.  

 

 3° Aux premier et second 
alinéas de l’article L. 225-211 et au 
premier alinéa de l’article 
L. 225-213, après le mot : 
« articles », est insérée la référence :  
« L. 225-209-2, » ; 

Le conseil d’administration 
ou le directoire, selon le cas, doit 
indiquer, dans le rapport prévu à 
l’article L. 225-100, le nombre des 
actions achetées et vendues au cours 
de l’exercice par application des 
articles L. 225-208, L. 225-209 et  
L. 225-209-1, les cours moyens des 
achats et des ventes, le montant des 
frais de négociation, le nombre des 
actions inscrites au nom de la société 
à la clôture de l’exercice et leur 
valeur évaluée au cours d’achat, 
ainsi que leur valeur nominale pour 
chacune des finalités, le nombre des 
actions utilisées, les éventuelles 
réallocations dont elles ont fait 
l’objet et la fraction du capital 
qu’elles représentent.  

 

  
 
 
 
 
 
[cf. supra] 

L. 225-213   
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Les dispositions des articles 
L. 225-206, L. 225-209 et L. 225-
209-1 ne sont pas applicables aux 
actions entièrement libérées, 
acquises à la suite d’une 
transmission de patrimoine à titre 
universel ou encore à la suite d’une 
décision de justice.  

 

 [cf. supra] 

Toutefois, les actions doivent 
être cédées dans un délai de deux 
ans à compter de la date 
d’acquisition lorsque la société 
possède plus de 10 % de son capital. 
A l’expiration de ce délai, elles 
doivent être annulées.  

 

  

L. 225-214 
 

  

 
Les actions possédées en 

violation des articles L. 225-206 à  
L. 225-210 doivent être cédées dans 
un délai d’un an à compter de leur 
souscription ou de leur acquisition. 
A l’expiration de ce délai, elles 
doivent être annulées.  

 

 4° À la première phrase de 
l’article L. 225-214, après la 
première occurrence du mot : « à », 
est insérée la référence :  
« L. 225-209-1 et ». 

Code général des impôts 
 

Article 726 
 

  

I. Les cessions de droits 
sociaux sont soumises à un droit 
d’enregistrement dont le taux est 
fixé :  

 

  

1° A 3 % pour la fraction 
d’assiette inférieure à 200 000 €, 
0,5 % pour la fraction comprise 
entre 200 000 € et 500 000 000 € et 
0,25 % pour la fraction excédant 
500 000 000 € : 

 

  

- pour les actes portant 
cessions d’actions, de parts de 
fondateurs ou de parts bénéficiaires 
des sociétés par actions négociées 
sur un marché réglementé 
d’instruments financiers au sens de 
l’article L. 421-1 du code monétaire 
et financier ou sur un système 
multilatéral de négociation au sens 
de l’article L. 424-1 du même code ; 

 

  

- pour les cessions, autres que 
celles soumises au taux visé au 2°, 
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d’actions, de parts de fondateurs ou 
de parts bénéficiaires des sociétés 
par actions non négociées sur un 
marché réglementé d’instruments 
financiers au sens de l’article  
L. 421-1 du code monétaire et 
financier ou sur un système 
multilatéral de négociation au sens 
de l’article L. 424-1 du même code, 
et de parts ou titres du capital, 
souscrits par les clients, des 
établissements de crédit mutualistes 
ou coopératifs.  

 
Lorsque les cessions 

mentionnées aux deuxième et 
troisième alinéas du présent 1° 
s’opèrent par acte passé à l’étranger 
et qu’elles portent sur des actions ou 
parts de sociétés ayant leur siège en 
France, ces cessions sont soumises 
au droit d’enregistrement dans les 
conditions prévues au présent 1°, 
sauf imputation, le cas échéant, d’un 
crédit d’impôt égal au montant des 
droits d’enregistrement 
effectivement acquittés dans l’Etat 
d’immatriculation ou l’Etat de 
résidence de chacune des personnes 
concernées, conformément à la 
législation de cet Etat et dans le 
cadre d’une formalité obligatoire 
d’enregistrement de chacune de ces 
cessions. Ce crédit d’impôt est 
imputable sur l’impôt français 
afférent à chacune de ces cessions, 
dans la limite de cet impôt.  

 

  

1° bis A 3 % : 
 

  

- pour les cessions, autres que 
celles soumises au taux mentionné 
au 2°, de parts sociales dans les 
sociétés dont le capital n’est pas 
divisé en actions. Dans ce cas, il est 
appliqué sur la valeur de chaque part 
sociale un abattement égal au 
rapport entre la somme de 
23 000 euros et le nombre total de 
parts sociales de la société ;  

 

  

2° A 5 % : 
 

  

-pour les cessions de 
participations dans des personnes 
morales à prépondérance 
immobilière.  
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Est à prépondérance 

immobilière la personne morale, 
quelle que soit sa nationalité, dont 
les droits sociaux ne sont pas 
négociés sur un marché réglementé 
d’instruments financiers au sens de 
l’article L. 421-1 du code monétaire 
et financier ou sur un système 
multilatéral de négociation au sens 
de l’article L. 424-1 du même code 
et dont l’actif est, ou a été au cours 
de l’année précédant la cession des 
participations en cause, 
principalement constitué 
d’immeubles ou de droits 
immobiliers situés en France ou de 
participations dans des personnes 
morales, quelle que soit leur 
nationalité, dont les droits sociaux 
ne sont pas négociés sur un marché 
réglementé d’instruments financiers 
au sens de l’article L. 421-1 du code 
monétaire et financier ou sur un 
système multilatéral de négociation 
au sens de l’article L. 424-1 du 
même code et elles-mêmes à 
prépondérance immobilière. 
Toutefois, les organismes 
d’habitations à loyer modéré et les 
sociétés d’économie mixte exerçant 
une activité de construction ou de 
gestion de logements sociaux ne sont 
pas considérés comme des personnes 
morales à prépondérance 
immobilière.  

 

  

Lorsque les cessions de ces 
participations sont réalisées à 
l’étranger, elles doivent être 
constatées dans le délai d’un mois 
par un acte reçu en la forme 
authentique par un notaire exerçant 
en France.  

 

  

I bis.-Abrogé.  
 

  

II. Le droit d’enregistrement 
prévu au I est assis sur le prix 
exprimé et le capital des charges qui 
peuvent ajouter au prix ou sur une 
estimation des parties si la valeur 
réelle est supérieure au prix 
augmenté des charges.  

 

  

S’agissant des titres visés au 
2° du I, à l’exception des titres de 
sociétés civiles de placement 
immobilier offerts au public, 
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l’assiette du droit d’enregistrement 
comprend, à concurrence de la 
fraction des titres cédés, la valeur 
réelle des biens et droits immobiliers 
détenus, directement ou 
indirectement, au travers d’autres 
personnes morales à prépondérance 
immobilière, après déduction du seul 
passif afférent à l’acquisition desdits 
biens et droits immobiliers, ainsi que 
la valeur réelle des autres éléments 
d’actifs bruts. 

 
Toutefois, ce droit n’est pas 

applicable aux acquisitions de droits 
sociaux effectuées par une société 
créée en vue de racheter une autre 
société dans les conditions prévues 
aux articles 220 quater ou 
220 quater A. Lorsque le rachat a 
été soumis à l’accord du ministre 
chargé des finances, prévu à l’article 
220 quater B, le bénéfice des 
présentes dispositions est 
subordonné à cet accord. Cet 
avantage n’est plus applicable à 
compter de l’année au cours de 
laquelle l’une des conditions prévues 
à l’article 220 quater A cesse d’être 
satisfaite.  

 

  

Les perceptions mentionnées 
au I ne sont pas applicables aux 
cessions de droits sociaux résultant 
d’opérations de pensions régies par 
les articles L. 211-27 à L. 211-34 du 
code monétaire et financier.  

 

  

Les perceptions mentionnées 
aux 1° et 1° bis du I ne sont pas 
applicables : 

 

  

 – aux acquisitions de droits 
sociaux réalisées dans le cadre du 
rachat de ses propres titres par une 
société ou d’une augmentation de 
capital ; 

 

  
II. – Le sixième alinéa du II 

de l’article 726 du code général des 
impôts est complété par les mots : 
«, à l’exception des rachats d’actions 
effectués dans les conditions prévues 
à l’article L. 225-209-2 du code de 
commerce ». 

 
– aux acquisitions de droits 

sociaux de sociétés placées sous 
procédure de sauvegarde ou en 
redressement judiciaire ; 

 

  

– aux acquisitions de droits 
sociaux lorsque la société cédante 

  



—  69  — 

La commission des finances propose l’adoption d’une motion tendant à opposer la question 
préalable en application de l’article 44 alinéa 3 du règlement du Sénat. 

Texte en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

 

Texte adopté par l’Assemblée 
nationale 

___ 
est membre du même groupe, au 
sens de l’article 223 A, que la 
société qui les acquiert ;  

 
– aux opérations entrant dans 

le champ de l’article 210 B. 
 

  

Article 150-0 D bis 
 

  
Article 2 ter (nouveau) 

 
I. – 1. L’imposition de la 

plus-value retirée de la cession à 
titre onéreux d’actions ou de parts de 
sociétés ou de droits démembrés 
portant sur ces actions ou parts peut 
être reportée si les conditions 
prévues au II du présent article sont 
remplies.  

 

  

Le report est subordonné à la 
condition que le contribuable en 
fasse la demande et déclare le 
montant de la plus-value dans la 
déclaration prévue à l’article 170.  

 

  

2. Le complément de prix 
prévu au 2 du I de l’article 150-0 A, 
afférent à la cession de titres ou 
droits mentionnés au 1 du présent I, 
fait également l’objet du report 
d’imposition prévu à ce même 1 et 
appliqué lors de cette cession.  

 

  

II.-Le bénéfice du report 
d’imposition prévu au 1 du I est 
subordonné au respect des 
conditions suivantes :  

 

  

1° Les titres ou droits cédés 
doivent avoir été détenus de manière 
continue depuis plus de huit ans ;  

 

  

1° bis Les titres ou droits 
détenus par le cédant, directement 
ou par personne interposée ou par 
l’intermédiaire du conjoint, de leurs 
ascendants et descendants ou de 
leurs frères et sœurs, doivent avoir 
représenté, de manière continue 
pendant les huit années précédant la 
cession, au moins 10 % des droits de 
vote ou des droits dans les bénéfices 
sociaux de la société dont les titres 
ou droits sont cédés ;  

 

  

2° La société dont les actions, 
parts ou droits sont cédés :  
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a) Est passible de l’impôt sur 

les sociétés ou d’un impôt équivalent 
ou soumise sur option à cet impôt ;  

 

  

b) Exerce une activité 
commerciale, industrielle, artisanale, 
libérale, agricole ou financière, à 
l’exception de la gestion de son 
propre patrimoine mobilier ou 
immobilier, ou a pour objet social 
exclusif de détenir des participations 
dans des sociétés exerçant les 
activités précitées. Cette condition 
s’apprécie de manière continue 
pendant les huit années précédant la 
cession ;  

 

  

c) A son siège social dans un 
Etat membre de l’Union européenne 
ou dans un autre Etat partie à 
l’accord sur l’Espace économique 
européen ayant conclu avec la 
France une convention d’assistance 
administrative en vue de lutter 
contre la fraude et l’évasion 
fiscales ;  

 

  

3° Le report d’imposition est, 
en outre, subordonné au respect des 
conditions suivantes :  

 

  

a) Le produit de la cession 
des titres ou droits doit être investi, 
dans un délai de trente-six mois et à 
hauteur de 80 % du montant de la 
plus-value net des prélèvements 
sociaux, dans la souscription en 
numéraire au capital initial ou dans 
l’augmentation de capital en 
numéraire d’une société ;  

 

  

b) La société bénéficiaire de 
l’apport doit exercer l’une des 
activités mentionnées au b du 2° du 
présent II et répondre aux conditions 
prévues aux a et c du même 2° ;  

 

  

c) Les titres représentatifs de 
l’apport en numéraire doivent être 
entièrement libérés au moment de la 
souscription ou de l’augmentation de 
capital ou, au plus tard, à l’issue du 
délai mentionné au a du présent 3° et 
représenter au moins 5 % des droits 
de vote et des droits dans les 
bénéfices sociaux de la société ;  

 

  

d) Les titres représentatifs de   
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l’apport en numéraire doivent être 
détenus directement et en pleine 
propriété par le contribuable pendant 
au moins cinq ans.  

 
Lorsque les titres font l’objet 

d’une transmission, d’un rachat ou 
d’une annulation ou, si cet 
événement est antérieur, lorsque le 
contribuable transfère son domicile 
fiscal hors de France dans les 
conditions prévues à l’article  
167 bis, avant le délai prévu au 
premier alinéa du présent d, le report 
d’imposition prévu au I du présent 
article est remis en cause dans les 
conditions du deuxième alinéa du 
III ;  

 

  

e) Le contribuable, son 
conjoint, leurs ascendants et 
descendants ou leurs frères et sœurs 
ne doivent ni être associés de la 
société bénéficiaire de l’apport 
préalablement à l’opération 
d’apport, ni y exercer les fonctions 
énumérées au 1° de l’article  
885 O bis depuis sa création et 
pendant une période de cinq ans 
suivant la date de réalisation de 
l’apport ;  

 

 I. – Le e du 3° du II de 
l’article 150-0 D bis du code général 
des impôts est abrogé. 

 

f) La société bénéficiaire de 
l’apport ne doit pas avoir procédé à 
un remboursement d’apport au 
bénéfice du cédant, de son conjoint, 
de leurs ascendants et descendants 
ou de leurs frères et sœurs au cours 
des douze mois précédant le remploi 
du produit de la cession.  

 

  

…………………………….  II. – Le I s’applique aux gains 
réalisés au titre des cessions 
intervenues à compter du 
1er janvier 2011. 

 
Article 302 bis ZG   

Article 2 quater (nouveau) 
 

Il est institué, pour le pari 
mutuel organisé et exploité par les 
sociétés de courses dans les 
conditions fixées par l’article 5 de la 
loi du 2 juin 1891 ayant pour objet 
de réglementer l’autorisation et le 
fonctionnement des courses de 
chevaux et pour les paris hippiques 
en ligne mentionnés à l’article 11 de 

 I. – Le code général des 
impôts est ainsi modifié : 
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la loi n° 2010-476 du 12 mai 2010 
relative à l’ouverture à la 
concurrence et à la régulation du 
secteur des jeux d’argent et de 
hasard en ligne, un prélèvement sur 
les sommes engagées par les 
parieurs.  

 
 
 
Ce prélèvement est dû par le 

Pari mutuel urbain ou les sociétés de 
courses intéressées pour les paris 
organisés dans les conditions fixées 
par l’article 5 de la loi du 2 juin 
1891 précitée et par les personnes 
titulaires, en tant qu’opérateur de 
paris hippiques en ligne, de 
l’agrément mentionné à l’article 21 
de la loi n° 2010-476 du 12 mai 
2010 précitée. Le produit de ce 
prélèvement est affecté à 
concurrence de 15 % et dans la 
limite de 10 150 000 d’euros aux 
communes sur le territoire 
desquelles sont ouverts au public un 
ou plusieurs hippodromes, au prorata 
des enjeux des courses hippiques 
effectivement organisées par lesdits 
hippodromes, et dans la limite de 
710 500 euros par commune. Les 
limites mentionnées dans la phrase 
précédente sont indexées, chaque 
année, sur la prévision de l’indice 
des prix à la consommation hors 
tabac retenue dans le projet de loi de 
finances de l’année. 

 

 1  À la première phrase du 
second alinéa de 
l’article 302 bis ZG, au second 
alinéa de l’article 302 bis ZH, à la 
première phrase du deuxième alinéa 
de l’article 302 bis ZI et à la dernière 
phrase du premier alinéa de 
l’article 1609 tertricies, le mot : 
« titulaires » est remplacé par les 
mots : « devant être soumises » et 
l’avant-dernière occurrence du mot : 
« de » est remplacée par le mot : 
« à » ; 

 

Article 302 bis ZH 
 

  

Il est institué, pour les paris 
sportifs organisés et exploités dans 
les conditions fixées par l’article 42 
de la loi de finances pour 1985  
(n° 84-1208 du 29 décembre 1984) 
et pour les paris sportifs en ligne 
organisés et exploités dans les 
conditions fixées à l’article 12 de la 
loi n° 2010-476 du 12 mai 2010 
relative à l’ouverture à la 
concurrence et à la régulation du 
secteur des jeux d’argent et de 
hasard en ligne, un prélèvement sur 
les sommes engagées par les 
parieurs.  

 

  

Ce prélèvement est dû par la 
personne morale chargée de 
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l’exploitation des paris sportifs dans 
les conditions fixées par l’article 42 
de la loi de finances pour 1985 
précitée et par les personnes 
titulaires, en tant qu’opérateur de 
paris sportifs en ligne, de l’agrément 
mentionné à l’article 21 de la loi n° 
2010-476 du 12 mai 2010 précitée. 

 

 
 
 
 
[cf. supra] 

Article 302 bis ZI 
 

  

Il est institué, pour les jeux de 
cercle en ligne organisés et exploités 
dans les conditions fixées par 
l’article 14 de la loi n° 2010-476 du 
12 mai 2010 relative à l’ouverture à 
la concurrence et à la régulation du 
secteur des jeux d’argent et de 
hasard en ligne, un prélèvement sur 
les sommes engagées par les 
joueurs.  

 

  

Ce prélèvement est dû par les 
personnes titulaires, en tant 
qu’opérateur de jeux de cercle en 
ligne, de l’agrément mentionné à 
l’article 21 de la loi n° 2010-476 du 
12 mai 2010 précitée. Le produit de 
ce prélèvement est affecté à 
concurrence de 15 % et dans la 
limite du plafond fixé au I de 
l’article 46 de la loi n° 2011-1977 du 
28 décembre 2011 de finances pour 
2012 au Centre des monuments 
nationaux.  

 

  
[cf. supra] 

Le produit de ce prélèvement 
est en outre affecté à concurrence de 
15 % et dans la limite indexée, 
chaque année, sur la prévision de 
l’indice des prix à la consommation 
hors tabac retenue dans le projet de 
loi de finances de l’année, de  
10 150 000 € aux communes dans le 
ressort territorial desquelles sont 
ouverts au public un ou plusieurs 
établissements visés au premier 
alinéa de l’article 1er de la loi du 15 
juin 1907 relative aux casinos, au 
prorata du produit brut des jeux de 
ces établissements. 

 

  

Article 1609 tertricies 
 

  

Il est institué une redevance 
assise sur les sommes engagées par 
les parieurs sur les paris hippiques 
en ligne mentionnés à l’article 11 de 
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la loi n° 2010-476 du 12 mai 2010 
relative à l’ouverture à la 
concurrence et à la régulation du 
secteur des jeux d’argent et de 
hasard en ligne. Les gains réinvestis 
par ces derniers sous forme de 
nouvelles mises sont également 
assujettis à cette redevance. Cette 
redevance est due par les sociétés 
titulaires, en tant qu’opérateurs de 
paris hippiques en ligne, de 
l’agrément mentionné à l’article 21 
de ladite loi.  

……………………………. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
[cf. supra] 
 

Article 1609 tricies 
 

  

Un prélèvement de 1,3 % est 
effectué chaque année sur les 
sommes misées sur les paris sportifs 
organisés et exploités par la 
personne morale chargée de 
l’exploitation des paris sportifs dans 
les conditions fixées par l’article 42 
de la loi de finances pour 1985  (n° 
84-1208 du 29 décembre 1984) ainsi 
que sur les paris sportifs en ligne 
organisés et exploités dans les 
conditions fixées par l’article 12 de 
la loi n° 2010-476 du 12 mai 2010 
relative à l’ouverture à la 
concurrence et à la régulation du 
secteur des jeux d’argent et de 
hasard en ligne. Le taux est porté à 
1,5 % en 2011, puis à 1,8 % à 
compter de 2012.  

……………………………… 
 

  
 
 
 
 
 
 
2° À la première phrase du 

premier alinéa de 
l’article 1609 tricies, les mots : 
« organisés et exploités dans les 
conditions fixées par l’article 12 » 
sont remplacés par les mots : « visés 
au chapitre II ».  

 

Code de la sécurité sociale 
 

Article 137-20 
 

  

Il est institué, pour le pari 
mutuel organisé et exploité par les 
sociétés de courses dans les 
conditions fixées par l’article 5 de la 
loi du 2 juin 1891 ayant pour objet 
de réglementer l’autorisation et le 
fonctionnement des courses de 
chevaux et pour les paris hippiques 
en ligne mentionnés à l’article 11 de 
la loi n° 2010-476 du 12 mai 2010 
relative à l’ouverture à la 
concurrence et à la régulation du 
secteur des jeux d’argent et de 
hasard en ligne, un prélèvement de 
1,8 % sur les sommes engagées par 
les parieurs.  
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Ce prélèvement est dû par le 

Pari mutuel urbain ou les sociétés de 
courses intéressées pour les paris 
organisés dans les conditions fixées 
par l’article 5 de la loi du  
2 juin 1891 précitée et par les 
personnes titulaires, en tant 
qu’opérateur de paris hippiques en 
ligne, de l’agrément mentionné à 
l’article 21 de la loi n° 2010-476 du 
12 mai 2010 précitée. 

 

  
 
 
II. – Au dernier alinéa des 

articles L. 137-20, L.130-21 et 
L. 137- 22 du code de la sécurité 
sociale, le mot  « titulaires » est 
remplacé par les mots : « devant être 
soumises » et l’avant-dernière 
occurrence du mot : « de » est 
remplacée par le mot : « à ». 
 

Article 137-21 
 

  

Il est institué, pour les paris 
sportifs organisés et exploités dans 
les conditions fixées par l’article 42 
de la loi de finances pour 1985  
(n° 84-1208 du 29 décembre 1984) 
et pour les paris sportifs en ligne 
organisés et exploités dans les 
conditions fixées à l’article 12 de la 
loi n° 2010-476 du 12 mai 2010 
précitée, un prélèvement de 1,8 % 
sur les sommes engagées par les 
parieurs. 

  

  

Ce prélèvement est dû par la 
personne morale chargée de 
l’exploitation des paris sportifs dans 
les conditions fixées par l’article 42 
de la loi de finances pour 1985 
précitée et par les personnes 
titulaires, en tant qu’opérateur de 
paris sportifs en ligne, de l’agrément 
mentionné à l’article 21 de la loi  
n° 2010-476 du 12 mai 2010 
précitée. 

 

  
 
 
 
 
 
[cf. supra] 

Article 137-22 
 

  

Il est institué, pour les jeux de 
cercle en ligne organisés et exploités 
dans les conditions fixées par 
l’article 14 de la loi n° 2010-476 du 
12 mai 2010 précitée, un 
prélèvement de 0,2 % sur les 
sommes engagées par les joueurs. 

 

  

Ce prélèvement est dû par les 
personnes titulaires, en tant 
qu’opérateur de jeux de cercle en 
ligne, de l’agrément mentionné à 
l’article 21 de la loi n° 2010-476 du 
12 mai 2010 précitée.  

 

  
[cf. supra] 

Code général des impôts   
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Article 2 quinquies (nouveau) 
 

Article 362 
 

 I. – Le code général des 
impôts est ainsi modifié : 

 
Peuvent être exportés des 

départements français d’outre-mer 
vers la France métropolitaine en 
exemption de la soulte et jusqu’à 
concurrence d’une quantité annuelle 
de 108 000 hectolitres d’alcool pur 
les rhums et tafias traditionnels qui 
répondent aux conditions de l’article 
3 du décret n° 88-416 du 22 avril 
1988 et ne titrant pas plus de 90 % 
vol.  

……………………………. 
 

  
 
 
1° Au premier alinéa de 

l’article 362, le nombre : 
« 108 000 » est remplacé par le 
nombre : «  120 000 » ; 

 

Article 403 
 

  

En dehors de l’allocation en 
franchise ou de la réduction d’impôt 
mentionnées à l’article 317 de  
10 litres d’alcool pur accordée aux 
bouilleurs de cru, les alcools 
supportent un droit de 
consommation dont le tarif par 
hectolitre d’alcool pur est fixé à : 

 

  

 
 
I. 1° 872,13 € dans la limite 

de 108 000 hectolitres d’alcool pur 
par an pour le rhum tel qu’il est 
défini aux a et f du point 1 de 
l’annexe II au règlement  
(CE) n° 110 / 2008 du Parlement 
européen et du Conseil du 15 janvier 
2008 concernant la définition, la 
désignation, la présentation, 
l’étiquetage et la protection des 
indications géographiques des 
boissons spiritueuses et abrogeant le 
règlement (CEE) n° 1576/89 du 
Conseil et produit dans les 
départements d’outre-mer à partir de 
canne à sucre récoltée sur le lieu de 
production, ayant une teneur en 
substances volatiles égale ou 
supérieure à 225 grammes par 
hectolitre d’alcool pur et un titre 
alcoométrique acquis égal ou 
supérieur à 40 % vol. 

……………………………. 

 2° Au début du premier alinéa 
du 1° du I de l’article 403, les mots : 
« 872,13 € dans la limite de 
108 000 » sont remplacés par les 
mots : « 903 € dans la limite de 
120 000 ». 
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  II. – Le 2° du I est applicable 

à compter du premier jour du 
deuxième mois suivant celui de la 
promulgation de la loi 
n°        du         de finances 
rectificative pour 2012. 

 
Loi n° 2011-1977 du 28 décembre 

2011 de finances pour 2012 
  

Article 2 sexies (nouveau) 
 

Article 16  La loi n° 2011-1977 du 
28 décembre 2011 de finances pour 
2012 est ainsi modifiée : 

 
I. ― Le a du II de l’article 

1465 A du code général des impôts 
est complété par les mots : « 
constaté sur l’ensemble de 
l’arrondissement ou du canton ou 
dans une majorité de leurs 
communes dont le chef-lieu ».  

 

  

II. ― La perte de recettes 
pour les collectivités territoriales est 
compensée par la majoration à due 
concurrence de la dotation globale 
de fonctionnement et 
corrélativement pour l’Etat par la 
majoration des droits visés aux 
articles 575 et 575 A du code 
général des impôts.  

 

 1° Les II à IV de l’article 16 
sont abrogés ; 

 

III. ― Les pertes de recettes 
pour l’Etat sont compensées à due 
concurrence par la création d’une 
taxe additionnelle aux droits visés 
aux articles 575 et 575 A du code 
général des impôts.  

 

  

IV. ― Les pertes de recettes 
pour les organismes de sécurité 
sociale sont compensées à due 
concurrence par la création d’une 
taxe additionnelle aux droits visés 
aux articles 575 et 575 A du code 
général des impôts. 

 

  

Article 20 
 

  

……………………………. 
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III.-La perte de recettes 

résultant pour le Centre national du 
cinéma et de l’image animée du a du 
3° du I est compensée à due 
concurrence par la création et 
l’affectation d’une taxe additionnelle 
aux droits visés aux articles 575 et 
575 A du code général des impôts. 

 2° Le III de l’article 20 est 
abrogé. 

 TITRE II TITRE II 
 DISPOSITIONS RELATIVES À 

L’ÉQUILIBRE DES 
RESSOURCES ET DES 

CHARGES 

DISPOSITIONS RELATIVES À 
L’ÉQUILIBRE DES 

RESSOURCES ET DES 
CHARGES 

 Article 3 Article 3 

 I.– Pour 2012, l’ajustement 
des ressources tel qu’il résulte des 
évaluations révisées figurant à l’état 
A annexé à la présente loi et le 
supplément des charges du budget 
de l’État sont fixés aux montants 
suivants : 

Alinéa sans modification. 
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  (En millions d’euros)

RESSOURCES CHARGES SOLDES
    

Budget général  
Recettes fiscales brutes / dépenses brutes ...............................................................  – 2 035 4 432 
     A déduire : Remboursements et dégrèvements ...................................................  – 342 – 342 
Recettes fiscales nettes / dépenses nettes ................................................................  – 1 693 4 774 
Recettes non fiscales ................................................................................................  60  
Recettes totales nettes / dépenses nettes ..................................................................  – 1 633  
     A déduire : Prélèvements sur recettes au profit des
     collectivités territoriales et de l’Union européenne ..........................................   
Montants nets pour le budget général .................................................................  – 1 633 4 774 – 6 407
Évaluation des fonds de concours et crédits correspondants .................................   

Montants nets pour le budget général, y compris 
 fonds de concours ..................................................................................................  – 1 633 4 774 

    
   

Budgets annexes  
Contrôle et exploitation aériens ...............................................................................   
Publications officielles et information administrative ............................................   
Totaux pour les budgets annexes .........................................................................   
Évaluation des fonds de concours et crédits correspondants :  
Contrôle et exploitation aériens ...............................................................................   
Publications officielles et information administrative ............................................   
Totaux pour les budgets annexes, y compris fonds de concours ......................   

    
   

Comptes spéciaux  
Comptes d’affectation spéciale ................................................................................  8 043 7 523 520
Comptes de concours financiers ..............................................................................  3 566 3 877 – 311
Comptes de commerce (solde) ................................................................................   
Comptes d’opérations monétaires (solde) ...............................................................   
Solde pour les comptes spéciaux ..........................................................................   209

    
         Solde général .................................................................................................    – 6 198

 
II.– Pour 2012 : 

1° Les ressources et les charges de trésorerie qui concourent à la réalisation de l’équilibre financier sont 
évaluées comme suit : 

(En milliards d’euros) 
  

Besoin de financement  
  
Amortissement de la dette à long terme ........................................................................................  55,5 
Amortissement de la dette à moyen terme ....................................................................................  42,4 
Amortissement de dettes reprises par l’État ..................................................................................  1,3 
Déficit budgétaire ..........................................................................................................................  84,9 

       Total ........................................................................................................................................  184,1 
  

Ressources de financement  
  
Émissions à moyen et long terme (obligations assimilables du Trésor et 
bons du Trésor à taux fixe et intérêt annuel), nettes des rachats effectués par l’État et par la 
Caisse de la dette publique.............................................................................................................  178,0 
Annulation de titres de l’État par la Caisse de la dette publique...................................................  4,0 
Variation des bons du Trésor à taux fixe et intérêts précomptés...................................................  – 4,2 
Variation des dépôts des correspondants ......................................................................................  – 0,3 
Variation du compte de Trésor .....................................................................................................  2,4 
Autres ressources de trésorerie .....................................................................................................  4,2 

       Total ........................................................................................................................................  184,1 
 

2° Le plafond de la variation nette, appréciée en fin d’année, de la dette négociable de l’État d’une durée 
supérieure à un an demeure inchangé. 
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  (En millions d’euros)
RESSOURCES CHARGES SOLDES

    
Budget général  

Recettes fiscales brutes / dépenses brutes ...............................................................  – 1 947 4 432 
     A déduire : Remboursements et dégrèvements ...................................................  – 342 – 342 
Recettes fiscales nettes / dépenses nettes ................................................................  – 1 605 4 774 
Recettes non fiscales ................................................................................................  60  
Recettes totales nettes / dépenses nettes ..................................................................  – 1 545 4 774 
     A déduire : Prélèvements sur recettes au profit des
     collectivités territoriales et de l’Union européenne ..........................................  0  
Montants nets pour le budget général .................................................................  – 1 545 4 774 – 6 319
Évaluation des fonds de concours et crédits correspondants .................................  0 0 

Montants nets pour le budget général, y compris 
 fonds de concours ..................................................................................................  – 1 545 4 774 

    
   

Budgets annexes  
Contrôle et exploitation aériens ...............................................................................  0 0 0
Publications officielles et information administrative ............................................  0  0
Totaux pour les budgets annexes .........................................................................  0 0 0
Évaluation des fonds de concours et crédits correspondants :  
Contrôle et exploitation aériens ...............................................................................  0  
Publications officielles et information administrative ............................................  0  
Totaux pour les budgets annexes, y compris fonds de concours ......................  0 0 0

    
   

Comptes spéciaux  
Comptes d’affectation spéciale ................................................................................  8 043 7 523 520
Comptes de concours financiers ..............................................................................  3 378 3 689 – 311
Comptes de commerce (solde) ................................................................................   0
Comptes d’opérations monétaires (solde) ...............................................................   
Solde pour les comptes spéciaux ..........................................................................   209

    
         Solde général .................................................................................................    – 6 110

 
II.– Pour 2012 : 

1° Les ressources et les charges de trésorerie qui concourent à la réalisation de l’équilibre financier sont 
évaluées comme suit : 

(En milliards d’euros) 
  

Besoin de financement  
  
Amortissement de la dette à long terme ........................................................................................  55,5 
Amortissement de la dette à moyen terme ....................................................................................  42,4 
Amortissement de dettes reprises par l’État ..................................................................................  1,3 
Déficit budgétaire ..........................................................................................................................  84,8 

       Total ........................................................................................................................................  184,0 
  

Ressources de financement  
  
Émissions à moyen et long terme (obligations assimilables du Trésor et 
bons du Trésor à taux fixe et intérêt annuel), nettes des rachats effectués par l’État et par la 
Caisse de la dette publique.............................................................................................................  178,0 
Annulation de titres de l’État par la Caisse de la dette publique...................................................  4,0 
Variation des bons du Trésor à taux fixe et intérêts précomptés...................................................  – 4,3 
Variation des dépôts des correspondants ......................................................................................  – 0,3 
Variation du compte de Trésor .....................................................................................................  2,4 
Autres ressources de trésorerie .....................................................................................................  4,2 

       Total ........................................................................................................................................  184,0 
            

 ; 

2° Le plafond de la variation nette, appréciée en fin d’année, de la dette négociable de l’État d’une durée 
supérieure à un an demeure inchangé. 
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 III.– Pour 2012, le plafond 

d’autorisation des emplois 
rémunérés par l’État demeure 
inchangé. 

III.– Sans modification. 

 SECONDE PARTIE SECONDE PARTIE 

 MOYENS DES POLITIQUES 
PUBLIQUES ET 

DISPOSITIONS SPÉCIALES 

MOYENS DES POLITIQUES 
PUBLIQUES ET 

DISPOSITIONS SPÉCIALES 

 TITRE Ier TITRE Ier 

 AUTORISATIONS 
BUDGÉTAIRES POUR 2012. – 

CRÉDITS DES MISSIONS 

AUTORISATIONS 
BUDGÉTAIRES POUR 2012. – 

CRÉDITS DES MISSIONS 

 Article 4 Article 4 

 I.– Il est ouvert aux ministres, 
pour 2012, au titre du budget 
général, des autorisations 
d’engagement et des crédits de 
paiement supplémentaires s’élevant, 
respectivement, à 16 597 143 000 € 
et 6 810 631 000 €, conformément à 
la répartition par mission et 
programmes donnée à l’état B 
annexé à la présente loi. 

I.– Il est ouvert aux ministres, 
pour 2012, au titre du budget 
général, des autorisations 
d’engagement et des crédits de 
paiement supplémentaires s’élevant, 
respectivement, à 16 647 143 000 € 
et 6 860 631 000 €, conformément à 
la répartition par mission et 
programmes donnée à l’état B 
annexé à la présente loi. 

 II.– Il est annulé pour 2012, 
au titre du budget général, des 
autorisations d’engagement et des 
crédits de paiement s’élevant à 
2 379 196 000 €, conformément à la 
répartition par mission et 
programmes donnée à l’état B 
annexé à la présente loi. 

II.– Il est annulé pour 2012, 
au titre du budget général, des 
autorisations d’engagement et des 
crédits de paiement s’élevant à 
2 429 196 000 €, conformément à la 
répartition par mission et 
programmes donnée à l’état B 
annexé à la présente loi. 

 Article 5 Article 5 

 I.– Il est ouvert au ministre de 
l’économie, des finances et de 
l’industrie, pour 2012, au titre du 
compte d’affectation spéciale 
« Participations financières de 
l’État », des autorisations 
d’engagement et des crédits de 
paiement supplémentaires s’élevant 
à 7 523 488 000 €, conformément à 
la répartition par programme donnée 
à l’état C annexé à la présente loi. 

 

I.–  Sans modification. 
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 II.– Il est ouvert aux 

ministres, pour 2012, au titre des 
comptes de concours financiers des 
autorisations d’engagement et des 
crédits de paiement supplémentaires 
s’élevant à 4 031 084 000 €, 
conformément à la répartition par 
mission et programmes donnée à 
l’état C annexé à la présente loi. 

 

II.– Il est ouvert aux 
ministres, pour 2012, au titre des 
comptes de concours financiers des 
autorisations d’engagement et des 
crédits de paiement supplémentaires 
s’élevant à 3 843 234 000 €, 
conformément à la répartition  par 
mission et programmes donnée à 
l’état C annexé à la présente loi. 

 III.– Il est annulé, pour 2012, 
au titre des comptes de concours 
financiers, des autorisations 
d’engagement et des crédits de 
paiement s’élevant à 154 084 000 €, 
conformément à la répartition par 
mission et programmes donnée à 
l’état C annexé à la présente loi. 

 

III.–  Sans modification. 

 TITRE II TITRE II 

 DISPOSITIONS 
PERMANENTES 

DISPOSITIONS 
PERMANENTES 

 I.– MESURES FISCALES NON 
RATTACHÉES 

I.– MESURES FISCALES NON 
RATTACHÉES 

 Article 6  Article 6 

Code général des impôts I.– Le code général des 
impôts est ainsi modifié : 

Alinéa sans modification. 

Article 1649 AA A. – L’article 1649 AA est 
complété par un alinéa ainsi rédigé : 

A. – Sans modification. 

Lorsque des contrats 
d’assurance-vie sont souscrits auprès 
d’organismes mentionnés au I de 
l’article 990 I qui sont établis hors 
de France, les souscripteurs sont 
tenus de déclarer, en même temps 
que leur déclaration de revenus, les 
références du ou des contrats, les 
dates d’effet et de durée de ces 
contrats, ainsi que les avenants et 
opérations de remboursement 
effectuées au cours de l’année civile. 
Les modalités d’application du 
présent alinéa sont fixées par décret. 
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 « Les versements faits à 

l’étranger ou en provenance de 
l’étranger par l’intermédiaire de 
contrats non déclarés dans les 
conditions prévues au premier alinéa 
constituent, sauf preuve contraire, 
des revenus imposables. » ; 

 

Article 1736   

I.– 1. Entraîne l’application 
d’une amende égale à 50 % des 
sommes non déclarées le fait de ne 
pas se conformer aux obligations 
prévues à l’article 240 et au 1 de 
l’article 242 ter et à l’article 
242 ter B. L’amende n’est pas 
applicable, en cas de première 
infraction commise au cours de 
l’année civile en cours et des trois 
années précédentes, lorsque les 
intéressés ont réparé leur omission, 
soit spontanément, soit à la première 
demande de l’administration, avant 
la fin de l’année au cours de laquelle 
la déclaration devait être souscrite. 

  

2.  L’amende fiscale prévue 
au 1 est plafonnée à 750 euros par 
déclaration lorsque des revenus 
distribués sont déclarés à tort comme 
non éligibles à l’abattement de 40 % 
mentionné au 2° du 3 de 
l’article 158. Les personnes 
soumises aux obligations prévues à 
l’article 242 ter et à l’article 
242 ter B, autres que les sociétés 
distributrices, sont déchargées de 
toute responsabilité pour 
l’individualisation des revenus 
distribués payés au regard de leur 
éligibilité à l’abattement de 40 % 
mentionné au 2° du 3 de 
l’article 158, lorsque cette 
individualisation correspond à celle 
qui a été déclarée ou communiquée 
par les sociétés distributrices en 
application de l’article 243 bis.  

  

Les personnes soumises aux 
obligations de l’article 242 ter et de 
l’article 242 ter B sont déchargées 
de toute responsabilité pour 
l’individualisation des revenus 
distribués ou répartis par des 
organismes ou sociétés mentionnés 
au 4° du 3 de l’article 158, au regard 
de leur éligibilité à l’abattement 
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de 40 % prévu au 2° du 3 de 
l’article 158, lorsque cette 
individualisation correspond à la 
ventilation effectuée par ces 
organismes ou sociétés en 
application du sixième alinéa 
dudit 4°. Cette disposition ne 
concerne pas les dépositaires des 
actifs des organismes ou sociétés 
correspondants. 

3.  L’organisme ou l’entité 
ou, à défaut de personnalité morale, 
son gérant ou représentant au regard 
des tiers, qui mentionne sur les 
documents prévus au huitième alinéa 
du 1 de l’article 242 ter et à l’article 
242 ter B des informations qui 
conduisent à tort à ne pas considérer 
les revenus réalisés lors des 
cessions, remboursements ou rachats 
de leurs parts ou actions comme des 
intérêts au sens du septième alinéa 
du 1 de ce même article est passible 
d’une amende fiscale annuelle de 
25 000 euros. 

  

4.  Par dérogation au 1, 
l’absence d’individualisation des 
sommes prévues au sixième alinéa 
du 1 de l’article 242 ter et à l’article 
242 ter B ainsi que l’insuffisance de 
déclaration des sommes en cause 
sont sanctionnées par une amende 
fiscale de 150 euros par information 
omise ou erronée, dans la limite de 
500 euros par déclaration. Cette 
amende n’est pas applicable pour les 
infractions commises sur la base des 
informations fournies à 
l’établissement payeur dans les 
conditions prévues au huitième 
alinéa du 1 de l’article 242 ter et à 
l’article 242 ter B.  

  

II.– (Abrogé).   

III.– Entraîne l’application 
d’une amende égale à 5 % des 
sommes non déclarées le non-
respect des obligations prévues par 
les articles 87, 87 A, 88 et 241. 

  

 B. – Le IV de l’article 1736 
est complété par un alinéa ainsi 
rédigé : 

Alinéa sans modification. 
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IV.– Les infractions aux 

dispositions du deuxième alinéa de 
l’article 1649 A et de l’article 
1649 A bis sont passibles d’une 
amende de 1 500 € par compte ou 
avance non déclaré. Toutefois, pour 
l’infraction aux dispositions du 
deuxième alinéa de l’article 1649 A, 
ce montant est porté à 10 000 € par 
compte non déclaré lorsque 
l’obligation déclarative concerne un 
État ou un territoire qui n’a pas 
conclu avec la France une 
convention d’assistance 
administrative en vue de lutter 
contre la fraude et l’évasion fiscales 
permettant l’accès aux 
renseignements bancaires. 

  

 « Si le total des soldes 
créditeurs du ou des comptes à 
l’étranger non déclarés est égal ou 
supérieur à 50 000 € 
au 31 décembre de l’année au titre 
de laquelle la déclaration devait être 
faite, l’amende par compte non 
déclaré est égale à 5 % du solde 
créditeur de ce même compte, sans 
pouvoir être inférieure aux montants 
forfaitaires prévus au premier alinéa 
du présent IV. » ; 

« Si le total des soldes 
créditeurs du ou des comptes à 
l’étranger non déclarés est égal ou 
supérieur à 50 000 € 
au 31 décembre de l’année au titre 
de laquelle la déclaration devait être 
faite, l’amende par compte non 
déclaré est égale à 5 % du solde 
créditeur de ce même compte, sans 
pouvoir être inférieure aux montants 
prévus au premier alinéa du présent 
IV. » ; 

IV bis.– Les infractions à 
l’article 1649 AB sont passibles 
d’une amende de 10 000 € ou, s’il 
est plus élevé, d’un montant égal à 
5 % des biens ou droits placés dans 
le trust ainsi que des produits qui y 
sont capitalisés. 

  

V.– Les infractions à l’article 
1649 A ter font l’objet d’une 
amende de 100 € par sillon-
kilomètre non déclaré et qui ne peut 
excéder 10 000 €. 

  

VI.– Les infractions 
mentionnées à l’article 
1649 A quater font l’objet d’une 
amende de 1 000 € par 
transformateur non déclaré et qui ne 
peut excéder 10 000 €. 

  

Article 1758   

En cas d’application des 
dispositions prévues au troisième 
alinéa de l’article 1649 A et au 
deuxième alinéa de l’article 
1649 quater A, le montant des droits 

C. – Au premier alinéa de 
l’article 1758, après la référence : 
« l’article 1649 A », est insérée la 
référence : «, au second alinéa de 
l’article 1649 AA » ; 

C. – Sans modification. 
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est assorti d’une majoration de 40 %. 

Dans les cas où la 
méconnaissance des obligations 
énoncées à l’article 1649 quater A 
est punie de la sanction prévue au I 
de l’article L. 152-4 du code 
monétaire et financier, la majoration 
prévue au premier alinéa n’est pas 
mise en œuvre. 

  

En cas d’application des 
dispositions du septième alinéa du I 
de l’article 238 bis-0 I, le montant 
des droits éludés est assorti de la 
majoration prévue au premier alinéa. 

  

En cas d’application des 
dispositions prévues à l’article 
1649 quater-0 B bis, le montant des 
droits est assorti d’une majoration 
de 80 %. 

  

Article 1766 D. – L’article 1766 est ainsi 
rédigé : 

Alinéa sans modification. 

Les personnes physiques qui 
ne se conforment pas aux obligations 
prévues par l’article 1649 AA sont 
passibles d’une amende égale à 
25 % des versements effectués au 
titre des contrats non déclarés. 
Lorsque le contribuable apporte la 
preuve que le Trésor n’a subi aucun 
préjudice, le taux de l’amende est 
ramené à 5 % et son montant 
plafonné à 1 500 €. 

« Art. 1766. – Les infractions 
aux dispositions du premier alinéa 
de l’article 1649 AA sont passibles 
d’une amende de 1 500 € par contrat 
non déclaré. Toutefois, ce montant 
est porté à 10 000 € par contrat non 
déclaré lorsque l’obligation 
déclarative concerne un État ou 
territoire qui n’a pas conclu avec la 
France une convention d’assistance 
administrative en vue de lutter 
contre la fraude et l’évasion fiscales 
permettant l’accès aux 
renseignements bancaires. 

« Art. 1766. – Les infractions 
aux dispositions du premier alinéa 
de l’article 1649 AA sont passibles 
d’une amende de 1 500 € par contrat 
non déclaré. Ce montant est porté 
à 10 000 € par contrat non déclaré 
lorsque l’obligation déclarative 
concerne un État ou territoire qui n’a 
pas conclu avec la France une 
convention d’assistance 
administrative en vue de lutter 
contre la fraude et l’évasion fiscales 
permettant l’accès aux 
renseignements bancaires. 

 « Si le total de la valeur du ou 
des contrats non déclarés est égal ou 
supérieur à 50 000 € au 31 décembre 
de l’année au titre de laquelle la 
déclaration devait être faite, 
l’amende est portée pour chaque 
contrat non déclaré à 5 % de la 
valeur de ce contrat, sans pouvoir 
être inférieure aux montants 
forfaitaires prévus au premier 
alinéa. » 

« Si le total de la valeur du ou 
des contrats non déclarés est égal ou 
supérieur à 50 000 € au 31 décembre 
de l’année au titre de laquelle la 
déclaration devait être faite, 
l’amende est portée pour chaque 
contrat non déclaré à 5 % de la 
valeur de ce contrat, sans pouvoir 
être inférieure aux montants prévus 
au premier alinéa. » 

Code de la sécurité sociale   

Article L. 136-6   

I.– Les personnes physiques 
fiscalement domiciliées en France au 
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sens de l’article 4 B du code général 
des impôts sont assujetties à une 
contribution sur les revenus du 
patrimoine assise sur le montant net 
retenu pour l’établissement de 
l’impôt sur le revenu, à l’exception 
de ceux ayant déjà supporté la 
contribution au titre des articles 
L. 136-3, L. 136-4 et L. 136-7 : 

…………………………….   

II.– Sont également assujettis 
à la contribution, dans les conditions 
et selon les modalités prévues au I 
ci-dessus : 

  

 
a) Les sommes soumises à 

l’impôt sur le revenu en application 
des articles 168, 1649 A, 
1649 quater A et 
1649 quater-0 B bis à 1649 quater-
0 B ter, du code général des impôts, 
ainsi que de l’article L. 69 du livre 
des procédures fiscales ; 

II.– Au a du II de 
l’article L. 136-6 du code de la 
sécurité sociale, après la référence : 
« 1649 A, », est insérée la référence : 
« 1649 AA, ». 

II.–  Sans modification. 

…………………………….   

Ordonnance n° 96-50 du 
24 janvier 1996 relative au 

remboursement de la dette sociale 

  

Article 15    

I.– Il est institué une 
contribution perçue à compter 
de 1996 et assise sur les revenus du 
patrimoine définis au I de l’article 
L. 136-6 du code de la sécurité 
sociale perçus par les personnes 
physiques fiscalement domiciliées 
en France au sens de l’article 4 B du 
code général des impôts. 

  

…………………………….   

III.– Sont également 
assujettis à la contribution dans les 
conditions et selon les modalités 
prévues aux I et II ci-dessus : 

  

1° (Abrogé) ;    

 
 
2° Les sommes soumises à 

l’impôt sur le revenu en application 
des articles 168, 1649 A, 

III.– Au 2° du III de 
l’article 15 de l’ordonnance n° 96-50 
du 24 janvier 1996 relative au 
remboursement de la dette sociale, 
après la référence : « 1649 A, », est 

III.– Sans modification. 
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1649 quater A, 1649 quater-0 B bis 
et 1649 quater-0 B ter du code 
général des impôts et L. 69 du livre 
des procédures fiscales ; 

insérée la référence : « 1649 AA, ». 

…………………………….   

 IV.– Les A et C du I et les II 
et III sont applicables à compter de 
l’imposition des revenus de 
l’année 2012. Le B du I est 
applicable aux déclarations devant 
être souscrites à compter de l’entrée 
en vigueur de la présente loi. Le D 
du même I est applicable aux 
déclarations devant être souscrites à 
compter du 1er janvier 2013. 

IV.– Sans modification. 

 Article 7  Article 7 

  Sans modification. 
Code général des impôts   

Article 1741 Le premier alinéa de 
l’article 1741 du code général 
des impôts est ainsi modifié : 

 

Sans préjudice des 
dispositions particulières relatées 
dans la présente codification, 
quiconque s’est frauduleusement 
soustrait ou a tenté de se soustraire 
frauduleusement à l’établissement 
ou au paiement total ou partiel des 
impôts visés dans la présente 
codification, soit qu’il ait 
volontairement omis de faire sa 
déclaration dans les délais prescrits, 
soit qu’il ait volontairement 
dissimulé une part des sommes 
sujettes à l’impôt, soit qu’il ait 
organisé son insolvabilité ou mis 
obstacle par d’autres manœuvres au 
recouvrement de l’impôt, soit en 
agissant de toute autre manière 
frauduleuse, est passible, 
indépendamment des sanctions 
fiscales applicables, d’une amende 
de 37 500 euros et d’un 
emprisonnement de cinq ans. 
Lorsque les faits ont été réalisés ou 
facilités au moyen soit d’achats ou 
de ventes sans facture, soit de 
factures ne se rapportant pas à des 
opérations réelles, ou qu’ils ont eu 
pour objet d’obtenir de l’État des 
remboursements injustifiés, leur 
auteur est passible d’une amende de 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
1° A la première phrase, le 

montant : « 37 500 euros » est 
remplacé par le montant : 
« 500 000 € » ; 

 
 
 
 
 
 
2° A la seconde phrase, le 
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75 000 euros et d’un 
emprisonnement de cinq ans. 

montant : « 75 000 euros » est 
remplacé par le montant : 
« 750 000 € » ; 

 
 3° Est ajoutée une phrase 

ainsi rédigée :  
 

 « Lorsque les faits 
mentionnés à la première phrase ont 
été réalisés ou facilités au moyen 
soit de comptes ouverts ou de 
contrats souscrits auprès 
d’organismes établis dans un État ou 
un territoire qui n’a pas conclu avec 
la France, depuis au moins cinq ans 
au moment des faits, une convention 
d’assistance administrative 
permettant l’échange de tout 
renseignement nécessaire à 
l’application de la législation fiscale 
française, soit de l’interposition de 
personnes physiques ou morales ou 
de tout organisme, fiducie ou 
institution comparable établis dans 
l’un de ces États ou territoires, les 
peines sont portées à sept ans 
d’emprisonnement et à 1 000 000 € 
d’amende. » 

 

Toutefois, cette disposition 
n’est applicable, en cas de 
dissimulation, que si celle-ci excède 
le dixième de la somme imposable 
ou le chiffre de 153 euros. 

  

Toute personne condamnée 
en application des dispositions du 
présent article peut être privée des 
droits civiques, civils et de famille, 
suivant les modalités prévues par 
l’article 131-26 du code pénal. 

  

La juridiction peut, en outre, 
ordonner l’affichage de la décision 
prononcée et la diffusion de celle-ci 
dans les conditions prévues aux 
articles 131-35 ou 131-39 du code 
pénal. 

  

Les poursuites sont engagées 
dans les conditions prévues aux 
articles L. 229 à L. 231 du livre des 
procédures fiscales. 
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Article 7 bis (nouveau) 
 

Article 283  I. – L’article 283 du code 
général des impôts est ainsi 
modifié : 

1. La taxe sur la valeur 
ajoutée doit être acquittée par les 
personnes qui réalisent les 
opérations imposables, sous réserve 
des cas visés aux articles 275 à 
277 A où le versement de la taxe 
peut être suspendu.  

  

Toutefois, lorsqu’une 
livraison de biens ou une prestation 
de services mentionnée à l’article 
259 A est effectuée par un assujetti 
établi hors de France, la taxe est 
acquittée par l’acquéreur, le 
destinataire ou le preneur qui agit en 
tant qu’assujetti et qui dispose d’un 
numéro d’identification à la taxe sur 
la valeur ajoutée en France. Le 
montant dû est identifié sur la 
déclaration mentionnée à l’article 
287. 

  

2. Lorsque les prestations 
mentionnées au 1° de l’article 259 
sont fournies par un assujetti qui 
n’est pas établi en France, la taxe 
doit être acquittée par le preneur.  

  

2 bis. Pour les acquisitions 
intracommunautaires de biens 
imposables mentionnées à l’article 
258 C, la taxe doit être acquittée par 
l’acquéreur. Toutefois, le vendeur 
est solidairement tenu avec ce 
dernier au paiement de la taxe, 
lorsque l’acquéreur est établi hors de 
France.  

  

2 ter. Pour les livraisons 
mentionnées au 2° du I de l’article 
258 D, la taxe doit être acquittée par 
le destinataire. Toutefois, le vendeur 
est solidairement tenu au paiement 
de la taxe.  

  

2 quater. Pour les livraisons à 
un autre assujetti d’or sous forme de 
matière première ou de produits 
semi-ouvrés d’une pureté égale ou 
supérieure à 325 millièmes, la taxe 
est acquittée par le destinataire. 
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Toutefois, le vendeur est 
solidairement tenu au paiement de la 
taxe.  

2 quinquies. Pour les 
livraisons mentionnées au III de 
l’article 258, la taxe est acquittée par 
l’acquéreur qui dispose d’un numéro 
d’identification à la taxe sur la 
valeur ajoutée en France lorsque son 
fournisseur est établi hors de France.  

 

 1° Le 2 quinquies est 
complété par un alinéa ainsi rédigé : 

  « Pour les livraisons de gaz 
naturel ou d’électricité mentionnées 
au b du même III, ainsi que pour les 
services définis au 13° de 
l’article 259 B qui leur sont 
directement liés, la taxe est acquittée 
par l’acquéreur qui dispose d’un 
numéro d’identification à la taxe sur 
la valeur ajoutée en France, y 
compris lorsque son fournisseur est 
établi en France. » ; 

2 sexies. Pour les livraisons et 
les prestations de façon portant sur 
des déchets neufs d’industrie et des 
matières de récupération, la taxe est 
acquittée par le destinataire ou le 
preneur qui dispose d’un numéro 
d’identification à la taxe sur la 
valeur ajoutée en France.  

 

  

2 septies. Pour les transferts 
de quotas autorisant les exploitants à 
émettre des gaz à effet de serre, au 
sens de l’article 3 de la directive 
2003/87/ CE du Parlement européen 
et du Conseil du 13 octobre 2003 
établissant un système d’échange de 
quotas d’émission de gaz à effet de 
serre dans la Communauté et 
modifiant la directive 96/61/CE du 
Conseil, et d’autres unités pouvant 
être utilisées par les opérateurs en 
vue de se conformer à cette 
directive, la taxe est acquittée par 
l’assujetti bénéficiaire du transfert.  

 

 2° Après le 2 septies, il est 
inséré un 2 octies ainsi rédigé : 

  « 2 octies. Pour les services 
de communications électroniques, à 
l’exclusion de ceux soumis à la taxe 
prévue à l’article 302 bis KH, la taxe 
est acquittée par l’acquéreur qui 
dispose d’un numéro d’identification 
à la taxe sur la valeur ajoutée en 
France. » 
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…………….…………….... 
 

 II. – Le I entre en vigueur 
pour les factures émises à compter 
du 1er avril 2012.  

   
Article 7 ter (nouveau) 

 
  I. – Après l’article 1731-0 A 

du code général des impôts, il est 
inséré un 3 bis ainsi rédigé :  

  « 3 bis : Autres sanctions 
relatives aux infractions 
constitutives de manquements 
graves 

  « Art. 1731 bis. – 1. Pour 
l’établissement de l’impôt sur le 
revenu, les déficits mentionnés aux I 
et I bis de l’article 156 et les 
réductions d’impôt ne peuvent 
s’imputer sur les rehaussements et 
droits donnant lieu à l’application de 
l’une des majorations prévues aux b 
et c du 1 de l’article 1728, à 
l’article 1729 et au a de 
l’article 1732. 

  « 2. Pour le calcul de l’impôt 
de solidarité sur la fortune, les 
avantages prévus aux articles  
885-0 V bis et 885-0 V bis A ne 
peuvent s’imputer sur les droits 
donnant lieu à l’application de l’une 
des majorations prévues aux b et c 
du 1 de l’article 1728, à 
l’article 1729 et au a de 
l’article 1732. » 

  II. – Le I est applicable à 
compter de l’imposition des revenus 
de l’année 2012 et de l’impôt de 
solidarité sur la fortune dû au titre de 
l’année 2012. 

   
Article 7 quater (nouveau) 

 
Livre des procédures fiscales  Le livre des procédures 

fiscales est ainsi modifié : 
 

Article L. 152  1° L’article L. 152 est ainsi 
modifié : 

Les agents des 
administrations fiscales 
communiquent aux organismes et 
services chargés de la gestion d’un 
régime obligatoire de sécurité 
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sociale, de l’attribution de la 
protection complémentaire en 
matière de santé visée à l’article  
L. 861-1 du code de la sécurité 
sociale, aux services chargés de la 
gestion et du paiement des pensions 
aux fonctionnaires de l’Etat et 
assimilés, aux institutions 
mentionnées au chapitre Ier du titre 
II du livre IX du code de la sécurité 
sociale ainsi qu’à l’institution 
mentionnée à l’article L. 5312-1 du 
code du travail les informations 
nominatives nécessaires :  

 
1° à l’appréciation des 

conditions d’ouverture et de 
maintien des droits aux prestations ;  

  

2° au calcul des prestations ;    

3° à l’appréciation des 
conditions d’assujettissement aux 
cotisations et contributions ;  

  

4° à la détermination de 
l’assiette et du montant des 
cotisations et contributions ainsi 
qu’à leur recouvrement ;  

  

5° Au recouvrement des 
prestations indûment versées.  

 a) Après le 5°, sont insérés 
des 6° et 7° ainsi rédigés : 

  « 6° À l’appréciation des 
conditions d’ouverture et de 
maintien des prestations versées 
dans le cadre de leur mission légale 
en matière d’action sanitaire et 
sociale ; 

  « 7° Au calcul des prestations 
versées dans le cadre de leur mission 
légale en matière d’action sanitaire 
et sociale. » ; 

Le numéro d’inscription au 
répertoire national d’identification 
des personnes physiques peut être 
utilisé pour les demandes, échanges 
et traitements nécessaires à la 
communication des informations 
mentionnées aux 1° à 5°, 
lorsqu’elles concernent des 
personnes physiques.  

 

  
 
 
 
 
b) Au septième alinéa, la 

référence : « 5° » est remplacée 
par la référence: « 7° » ; 

Dans le but de contrôler les 
conditions d’ouverture, de maintien 
ou d’extinction des droits aux 
prestations de sécurité sociale de 
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toute nature, ainsi que le paiement 
des cotisations et contributions, les 
organismes et services mentionnés 
au premier alinéa peuvent demander 
aux administrations fiscales de leur 
communiquer une liste des 
personnes qui ont déclaré soit 
n’avoir plus leur domicile en France, 
soit n’avoir perçu que des revenus 
du patrimoine ou de placement.  

 
Les agents des 

administrations fiscales signalent 
aux directeurs régionaux des affaires 
sanitaires et sociales et aux chefs des 
services régionaux de l’inspection 
du travail, de l’emploi et de la 
politique sociale agricoles, ainsi 
qu’aux organismes de protection 
sociale les faits susceptibles de 
constituer des infractions qu’ils 
relèvent en ce qui concerne 
l’application des lois et règlements 
relatifs au régime général, au régime 
des travailleurs indépendants non 
agricoles, aux régimes spéciaux, au 
régime agricole de sécurité sociale 
ou à l’assurance chômage. 

  

Article L. 166 D  2° L’article L. 166 D est 
complété par un alinéa ainsi rédigé : 

L’administration chargée du 
recouvrement des taxes prévues aux 
articles 1600-0 N et 1600-0 O du 
code général des impôts transmet à 
l’agence mentionnée à l’article  
L. 5311-1 du code de la santé 
publique les données collectées à 
partir des déclarations des 
redevables de ces taxes, dans les 
conditions et suivant les modalités 
déterminées par décret : le nom de 
l’établissement, l’identifiant SIRET, 
l’adresse de l’établissement principal 
ou du siège du redevable et le 
montant acquitté pour chacune des 
taxes précitées. Les destinataires des 
informations transmises sont 
astreints, pour les données dont ils 
ont à connaître en application du 
présent article, au secret 
professionnel sous les sanctions 
prévues à l’article 226-13 du code 
pénal.  

  

  « L’administration chargée 
du recouvrement du droit prévu à 
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l’article 1635 bis AE du code 
général des impôts et l’agence 
mentionnée à l’article L. 5311-1 du 
code de la santé publique se 
transmettent spontanément ou sur 
demande les informations relatives 
aux droits perçus au titre de 
l’article 1635 bis AE du code 
général des impôts et aux quittances 
établies conformément à ce même 
article 1635 bis AE. » ; 

Article L. 113   

Des dérogations à la règle du 
secret professionnel sont établies au 
profit d’administrations et autorités 
administratives, collectivités, 
services, organismes publics et 
autres personnes dans les cas prévus 
à la présente section.  

 

  

Ceux qui bénéficient de ces 
dérogations en application des 
articles L. 123, L. 124, L. 127, L. 
130, L. 135, L. 135 B, L. 135 D, L. 
135 E, L. 135 F, L. 135 H, L. 135 I, 
L. 135 J, L. 135 O, L. 136, L. 139 A, 
L. 152 A, L. 158, L. 158 A, L. 163 et 
L. 166 sont eux-mêmes soumis au 
secret professionnel dans les termes 
des articles 226-13 et 226-14 du 
code pénal. 

 

  
 
 
3° Au deuxième alinéa de 

l’article L. 113, après la référence : 
« L. 139 A, », est insérée la 
référence : « L. 152, » et la 
référence : « et L. 166 » est 
remplacée par les références : 
« , L. 166 et L. 166 D ». 

Article L. 263   
Article 7 quinquies (nouveau) 

 
L’avis à tiers détenteur a pour 

effet d’affecter, dès réception, les 
sommes dont le versement est ainsi 
demandé au paiement des 
impositions privilégiées, quelle que 
soit la date à laquelle les créances 
même conditionnelles ou à terme 
que le redevable possède à 
l’encontre du tiers détenteur 
deviennent effectivement exigibles.  

 

  

Il comporte l’effet 
d’attribution immédiate prévu à 
l’article 43 de la loi n° 91-650 du  
9 juillet 1991.  

 

  
I. – Après le mot : « article », 

la fin de l’avant-dernier alinéa de 
l’article L. 263 du livre des 
procédures fiscales est ainsi rédigée : 
« L. 211-2 du code des procédures 
civiles d’exécution. » 

 
Lorsqu’une personne est 

simultanément destinataire de 
 II. – Le I s’applique à 

compter de l’entrée en vigueur de 
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plusieurs avis établis au nom du 
même débiteur, émanant des 
comptables chargés du recouvrement 
respectivement des impôts directs et 
des taxes sur le chiffre d’affaires, 
elle doit, en cas d’insuffisance des 
fonds, exécuter ces avis en 
proportion de leurs montants 
respectifs.  

 

l’ordonnance n° 2011-1895 du 
19 décembre 2011 relative à la partie 
législative du code des procédures 
civiles d’exécution. 

Code de procédure pénale   
Article 7 sexies (nouveau) 

 
Article 28-1  Le code de procédure pénale 

est ainsi modifié : 

……………………………... 
 
VI. – Lorsque, sur réquisition 

du procureur de la République, les 
agents des douanes mentionnés aux I 
et II procèdent à des enquêtes 
judiciaires, il est fait application des 
articles 54 (deuxième et troisième 
alinéas), 55-1, 56, 57 à 62, 63 à 67, 
75 à 78.  

 

  
 
1° Après le mot : 

« République », la fin du VI de 
l’article 28-1 est ainsi rédigée : « ou 
sur commission rogatoire d’un juge 
d’instruction, les agents des douanes 
mentionnés aux I et II procèdent à 
des enquêtes judiciaires, ils 
disposent des mêmes prérogatives et 
obligations que celles attribuées aux 
officiers de police judiciaire. » ; 

 
Lorsque ces agents agissent 

sur commission rogatoire d’un juge 
d’instruction, il est également fait 
application des articles 152 à 155.  

 

  

Ces agents sont autorisés à 
déclarer comme domicile l’adresse 
du siège du service dont ils 
dépendent.  

 

  

Au cours des procédures 
confiées sur réquisition ou 
commission rogatoire à ces agents, 
les dispositions des articles 100 à 
100-7, 122 à 136, 694 à 695-3,  
706-28, 706-30-1 et 706-73 à  
706-106 sont applicables ; lorsque 
ces agents agissent en application 
des articles 706-80 à 706-87, ils sont 
également compétents en matière 
d’infractions douanières de 
contrebande de tabac manufacturé, 
d’alcool et de spiritueux et de 
contrefaçon de marque, ainsi que 
pour celles prévues à l’article 415 du 
code des douanes et aux articles  
L. 716-9 à L. 716-11 du code de la 
propriété intellectuelle. Ces agents 
peuvent être assistés par les 
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personnes mentionnées aux articles 
706 et 706-2 agissant sur délégation 
des magistrats.  

 
Ces agents peuvent 

également faire application des 
dispositions du titre XXIX du livre 
IV au cours des enquêtes judiciaires 
et sur commissions rogatoires qui 
leur sont confiées.  

 

  

Par dérogation à la règle fixée 
au 2 de l’article 343 du code des 
douanes, l’action pour l’application 
des sanctions fiscales peut être 
exercée par le ministère public, en 
vue de l’application des dispositions 
du présent article.  

……………………………. 
 

  

Article 28-2   

……………………………   

IV. – Lorsque, sur réquisition 
du procureur de la République, les 
agents des services fiscaux habilités 
dans les conditions prévues au II du 
présent article procèdent à des 
enquêtes judiciaires, il est fait 
application des deuxième et 
troisième alinéas de l’article 54 et 
des articles 55-1,56,57 à 62,63 à 67 
et 75 à 78 du présent code.  

 

 2° Après le mot : 
« République », la fin du IV de 
l’article 28-2 est ainsi rédigée : « ou 
sur commission rogatoire d’un juge 
d’instruction, les agents des services 
fiscaux habilités dans les conditions 
prévues au II du présent article 
procèdent à des enquêtes judiciaires, 
ils disposent des mêmes prérogatives 
et obligations que celles attribuées 
aux officiers de police judiciaire. » 

 
Lorsque ces agents agissent 

sur commission rogatoire d’un juge 
d’instruction, il est également fait 
application des articles 100 à 100-7 
et 152 à 155.  

 

  

Ces agents sont autorisés à 
déclarer comme domicile l’adresse 
du siège du service dont ils 
dépendent. 

……………………………. 

  

Loi n° 2010-476 du 12 mai 2010 
relative à l’ouverture à la 

concurrence et à la régulation du 
secteur des jeux d’argent et de 

hasard en ligne 
 

  
Article 7 septies (nouveau) 

 

Article 42  La loi n° 2010-476 du 12 mai 
2010 relative à l’ouverture à la 
concurrence et à la régulation du 
secteur des jeux d’argent et de 
hasard en ligne est ainsi modifiée : 
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I. – Pour l’accomplissement 

des missions qui lui sont confiées, 
l’Autorité de régulation des jeux en 
ligne peut recueillir toutes les 
informations nécessaires auprès des 
ministres compétents, des opérateurs 
de jeux ou de paris en ligne titulaires 
d’un agrément ainsi qu’auprès des 
autres entreprises intervenant dans le 
secteur des jeux d’argent et de 
hasard. 

 

  

Elle peut également solliciter 
l’audition de toute personne qui lui 
paraît susceptible de contribuer à son 
information. 
 

 1° Le II de l’article 42 est 
ainsi rédigé : 

 

II. – Des fonctionnaires et 
agents habilités à cet effet par le 
directeur général de l’Autorité de 
régulation des jeux en ligne 
procèdent sous sa direction aux 
enquêtes administratives nécessaires 
à l’application de la présente loi. Ils 
sont assermentés dans des conditions 
définies par décret en Conseil d’Etat. 

 « II. – Des fonctionnaires et 
agents habilités à cet effet par le 
directeur général de l’Autorité de 
régulation des jeux en ligne 
procèdent sous sa direction aux 
enquêtes administratives nécessaires 
à l’application de la présente loi. Ils 
sont également compétents pour 
constater les infractions prévues aux 
articles 56 et 57. Ils sont assermentés 
dans des conditions définies par 
décret en Conseil d’Etat. 

 
Les enquêtes donnent lieu à 

l’établissement d’un procès-verbal. 
Un double de ce procès-verbal est 
transmis dans les cinq jours à 
l’opérateur intéressé. 

 « Les enquêtes 
administratives donnent lieu à 
l’établissement d’un procès-verbal. 
Un double de ce procès-verbal est 
transmis dans les cinq jours à 
l’opérateur intéressé. 

 
  « Les procès-verbaux dressés 

pour les infractions prévues aux 
articles 56 et 57 sont transmis sans 
délai au procureur de la 
République. » ; 

 
III. – Les fonctionnaires et 

agents mentionnés au II accèdent à 
toutes les informations utiles 
détenues par les opérateurs de jeux 
ou de paris en ligne titulaires d’un 
agrément délivré par l’Autorité de 
régulation des jeux en ligne et 
requièrent de leur part, sur place ou 
sur convocation, tout renseignement 
et tout document relatifs à l’activité 
de jeu ou pari. A cette fin, ils 
accèdent, en présence de l’opérateur 
ou d’une personne responsable 
mentionnée au cinquième alinéa de 
l’article 16, aux locaux mentionnés 
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au quatrième alinéa du même article, 
à l’exclusion des domiciles et parties 
de locaux servant, le cas échéant, de 
domicile, et procèdent à toutes 
constatations. 

 
Les fonctionnaires et agents 

mentionnés au II du présent article 
reçoivent des opérateurs agréés 
communication des documents 
comptables, factures, relevés de 
compte joueur et de toute pièce ou 
document utile, quel qu’en soit le 
support, et peuvent en prendre copie. 

 

  

Dans l’exercice de ces 
pouvoirs d’enquête, le secret 
professionnel ne peut leur être 
opposé par les opérateurs agréés. 

 

  

IV. – Les manquements d’un 
opérateur agréé à ses obligations 
sont constatés par les fonctionnaires 
et agents mentionnés au II. Il en est 
dressé procès-verbal. 

  

 
Article 59 

 2° L’article 59 est ainsi 
rédigé : 

 
Dans le but de constater les 

infractions commises à l’occasion de 
paris ou de jeux d’argent ou de 
hasard en ligne, d’en rassembler les 
preuves et d’en rechercher les 
auteurs, les officiers et agents de 
police judiciaire désignés par le 
ministre de l’intérieur et les agents 
des douanes désignés par le ministre 
chargé des douanes peuvent, sans en 
être pénalement responsables : 

 

 « Art. 59. – Dans le but de 
constater les infractions prévues aux 
articles 56 et 57, les officiers et 
agents de police judiciaire désignés 
par le ministre de l’intérieur, les 
agents des douanes désignés par le 
ministre chargé des douanes et les 
fonctionnaires et agents mentionnés 
au II de l’article 42 peuvent, sans en 
être pénalement responsables : 

 

1° Participer sous un 
pseudonyme à des échanges 
électroniques sur un site de jeux ou 
paris agréé ou non, et notamment à 
une session de jeu en ligne ; 

 « 1° Participer sous un 
pseudonyme à des échanges 
électroniques sur un site de jeux ou 
paris agréé ou non, et notamment à 
une session de jeu en ligne ; 

 
2° Extraire, acquérir ou 

conserver par ce moyen des données 
sur les personnes susceptibles d’être 
les auteurs de ces infractions. Ces 
données peuvent être transmises à 
l’Autorité de régulation des jeux en 
ligne. 

 « 2° Extraire, acquérir ou 
conserver par ce moyen des données 
sur les personnes susceptibles d’être 
les auteurs de ces infractions ainsi 
que sur les comptes bancaires 
utilisés.  

 
A peine de nullité, ces actes 

ne peuvent avoir pour effet d’inciter 
autrui à commettre une infraction ou 
de contrevenir à la prohibition 
énoncée à l’article 5. 

 « À peine de nullité, ces actes 
ne peuvent avoir pour effet d’inciter 
autrui à commettre une infraction ou 
de contrevenir à la prohibition 
énoncée à l’article 5. 
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La communication des 

documents nécessaires à la 
recherche et à la constatation des 
infractions mentionnées au premier 
alinéa peut être demandée par les 
agents des douanes dans les 
conditions prévues à l’article 65 du 
code des douanes. 

 

 « La communication des 
documents nécessaires à la recherche 
et à la constatation des infractions 
mentionnées au premier alinéa du 
présent article peut être demandée 
par les agents des douanes dans les 
conditions prévues à l’article 65 du 
code des douanes. 

 
Des officiers et agents de 

police judiciaire ainsi que des agents 
des douanes parmi ceux mentionnés 
au premier alinéa du présent article 
peuvent être mis à disposition de 
l’Autorité de régulation des jeux en 
ligne dans les conditions fixées par 
la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 
portant dispositions statutaires 
relatives à la fonction publique de 
l’Etat. 

 

 « Les fonctionnaires ou 
agents mentionnés au premier alinéa 
du présent article consignent les 
informations ainsi recueillies par 
procès verbal, transmis sans délai au 
procureur de la République. 

 

  « Ce procès-verbal peut être 
utilisé par l’Autorité de régulation 
des jeux en ligne dans l’exercice de 
ses missions et notamment aux fins 
de mise en œuvre de la procédure 
prévue à l’article L. 563-2 du code 
monétaire et financier et à l’article 
61 de la présente loi. Pour la mise en 
œuvre de ces procédures, le secret 
bancaire n’est pas opposable aux 
enquêteurs assermentés de l’Autorité 
de régulation des jeux en ligne. 

  « Ce procès verbal est tenu à 
la disposition de l’administration 
fiscale conformément à 
l’article L. 84 B du livre des 
procédures fiscales. » 

 
Article 8  Article 8 

Article 230 H I.– L’article 230 H du code 
général des impôts est ainsi 
modifié : 

Alinéa sans modification. 

I.– Il est institué une 
contribution supplémentaire à 
l’apprentissage. 

  

Cette contribution est due par 
les entreprises de deux cent 
cinquante salariés et plus qui sont 
redevables de la taxe 
d’apprentissage en application de 
l’article 224 et dont l’effectif annuel 
moyen, pour l’ensemble des 
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catégories suivantes, est inférieur à 
un seuil : 

1° Les salariés sous contrat 
de professionnalisation ou 
d’apprentissage ; 

  

2° Les jeunes accomplissant 
un volontariat international en 
entreprise régi par la section 1 du 
chapitre II du titre II du livre Ier du 
code du service national ou 
bénéficiant d’une convention 
industrielle de formation par la 
recherche. 

  

 A. – Le cinquième alinéa du I 
est complété par une phrase ainsi 
rédigée : 

Alinéa sans modification. 

Ce seuil est égal à 4 % de 
l’effectif annuel moyen de 
l’entreprise, calculé dans les 
conditions définies à l’article 
L. 1111-2 du code du travail, au 
cours de l’année de référence. Le 
respect du seuil est apprécié en 
calculant un pourcentage exprimant 
le rapport entre les effectifs des 1° 
et 2° du présent I et l’effectif annuel 
moyen de l’entreprise. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
« À compter des 

rémunérations versées en 2015, ce 
seuil est porté à 5 % ». 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
« Ce seuil est porté à 5 %  à 

compter des rémunérations versées 
en 2015. » ; 

 
 
Jusqu’au 31 décembre 2015, 

les entreprises dont l’effectif annuel 
moyen des salariés relevant des 
catégories définies au 1° est 
supérieur ou égal à 3 % de l’effectif 
annuel moyen de l’entreprise 
peuvent, à compter de l’année 2012, 
être exonérées de la contribution 
supplémentaire à l’apprentissage au 
titre de l’année considérée si elles 
remplissent l’une des conditions 
suivantes :  

B. – Au début du 
sixième alinéa du même I, les mots : 
« Jusqu’au 31 décembre 2015, » sont 
supprimés ; 

B. – Sans modification. 

a) L’entreprise justifie d’une 
progression de l’effectif annuel 
moyen des salariés relevant des 
catégories définies au 1° d’au 
moins 10 % par rapport à l’année 
précédente ; 

  

b) L’entreprise a connu une 
progression de l’effectif annuel 
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moyen des salariés relevant des 
catégories définies au même 1° et 
relève d’une branche couverte par un 
accord prévoyant au titre de l’année 
une progression d’au moins 10 % du 
nombre de salariés relevant des 
catégories définies audit 1° dans les 
entreprises de deux cent cinquante 
salariés et plus et justifiant, par 
rapport à l’année précédente, que la 
progression est atteinte dans les 
proportions prévues par l’accord au 
titre de l’année considérée. 

II.– Cette contribution est 
assise sur les rémunérations retenues 
pour l’assiette de la taxe 
d’apprentissage en application des 
articles 225 et 225 A du présent 
code. 

  

Elle est calculée aux taux 
suivants : 

  

 C. – Les 1° à 3° du II sont 
ainsi rédigés : 

C. – Sans modification. 

1° 0,2 %, lorsque le 
pourcentage mentionné à la seconde 
phrase du cinquième alinéa du I est 
inférieur à 1 %. Le taux de la 
contribution est porté à 0,3 % 
lorsque l’effectif annuel moyen de 
l’entreprise excède deux mille 
salariés ; 

« 1° 0,25 % lorsque le 
pourcentage mentionné à la seconde 
phrase du cinquième alinéa du I est 
inférieur à 1 % ; ce taux est porté 
à 0,3 % à compter de la contribution 
due au titre des rémunérations 
versées en 2013 et à 0,4 % à compter 
de celle due au titre des 
rémunérations versées en 2014. 
Lorsque l’effectif annuel moyen de 
l’entreprise excède 
deux mille salariés, le taux de la 
contribution est égal à 0,4 % ; ce 
taux est porté à 0,5 % à compter de 
la contribution due au titre des 
rémunérations versées en 2013 et 
à 0,6 % à compter de celle due au 
titre des rémunérations versées 
en 2014 ; 

 

2° 0,1 %, lorsque ce 
pourcentage est au moins égal à 1 % 
et inférieur à 3 % ; 

« 2° 0,1 % lorsque ce 
pourcentage est au moins égal à 1 % 
et inférieur à 3 %. À compter de la 
contribution due au titre des 
rémunérations versées en 2015, ce 
taux est porté à 0,2 % lorsque le 
pourcentage est au moins égal à 1 % 
et inférieur à 2 % ; 

 

3° 0,05 %, lorsque ce 
pourcentage est au moins égal à 3 % 

« 3° 0,05 % lorsque ce 
pourcentage est au moins égal à 3 % 
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et inférieur à 4 %. et inférieur à 4 % et, à compter de la 

contribution due au titre des 
rémunérations versées en 2015, au 
moins égal à 3 % et inférieur 
à 5 %. » 

III.– Pour les entreprises 
visées à l’article L. 1251-2 du code 
du travail, les seuils définis au I 
s’apprécient sans prendre en compte 
les salariés titulaires d’un contrat de 
travail mentionné au 2° de l’article 
L. 1251-1 du même code et la 
contribution n’est pas due sur les 
rémunérations versées à ces salariés. 

  

IV.– Les dépenses visées aux 
articles 226 bis, 227 et 227 bis ne 
sont pas admises en exonération de 
la contribution mentionnée au I. 

  

Les articles 230 C, 230 D, 
230 G et les I et III de l’article 
1678 quinquies sont applicables à 
cette contribution. Pour les 
établissements mentionnés à l’article 
230 B, les taux prévus au II sont 
réduits à 52 % de leur montant. 

  

V.– Le montant de la 
contribution mentionnée au I est 
versé aux organismes collecteurs 
agréés mentionnés aux articles 
L. 6242-1 et L. 6242-2 du code du 
travail avant le 1er mars de l’année 
suivant celle du versement des 
salaires. À défaut de versement ou 
en cas de versement insuffisant à la 
date précitée, le montant de la 
contribution est versé au comptable 
public compétent selon les modalités 
définies au III de l’article 
1678 quinquies, majoré de 
l’insuffisance constatée. 

  

Les organismes mentionnés 
au premier alinéa reversent au 
comptable public compétent les 
sommes perçues en application du 
même alinéa au plus tard le 30 avril 
de la même année. 

  

 II.– Le C du I s’applique à 
compter de la contribution due au 
titre des rémunérations versées 
en 2012. 

II.– Sans modification. 
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Code de l’environnement 

Article L. 213-10-2 

  
Article 8 bis (nouveau) 

 

I. – Toute personne, à 
l’exception des propriétaires et 
occupants d’immeubles à usage 
principal d’habitation ainsi que des 
abonnés au service d’eau potable 
dont les activités impliquent des 
utilisations de l’eau assimilables aux 
utilisations à des fins domestiques, 
dont les activités entraînent le rejet 
d’un des éléments de pollution 
mentionnés au IV dans le milieu 
naturel directement ou par un réseau 
de collecte, est assujettie à une 
redevance pour pollution de l’eau 
d’origine non domestique. 

  

………………………………  I. – Après la onzième ligne 
du tableau du deuxième alinéa du IV 
de l’article L. 213-10-2 du code de 
l’environnement, est insérée une 
ligne ainsi rédigée : 

 
IV.-Pour chaque élément 

constitutif de la pollution, le tarif 
maximum de la redevance et le seuil 
au-dessous duquel la redevance n’est 
pas due sont fixés comme suit :  

  

Eléments constitutifs de 
la pollution  

Tarif  

(en 
euros 
par 

unité)  

Seuils 

Matières en suspension 
(par kg)  0,3  5 200 

kg  

Matières en suspension 
rejetées en mer au-delà 
de 5 km du littoral et à 
plus de 250 m de 
profondeur (par kg)  

0,1  5 200 
kg  

Demande chimique en 
oxygène (par kg)  0,2  9 900 

kg  

Demande biochimique 
en oxygène en cinq 
jours (par kg)  

0,4  4 400 
kg  

Azote réduit (par kg)  0,7  880 
kg  
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Azote oxydé, nitrites et 
nitrates (par kg)  0,3  880 

kg  

Phosphore total, 
organique ou minéral 
(par kg)  

2  220 
kg  

Métox (par kg)  3  200 
kg  

Métox rejetées dans les 
masses d’eau 
souterraines (par kg)  

5  200 
kg  

Toxicité aiguë (par 
kiloéquitox)  15  

50 
kiloéq
uitox  

Rejet en masse d’eau 
souterraine de toxicité 
aiguë (par kiloéquitox)  

25  
50 

kiloéq
uitox  

Composés halogénés 
adsorbables sur charbon 
actif (par kg)  

13  50 kg 

Composés halogénés 
adsorbables sur charbon 
actif rejetés en masse 
d’eau souterraine (par 
kg)  

20  50 kg 

Sels dissous (m3 
[siemens/ centimètre])  0,15  

2 000 
m3*S
/ cm  

Chaleur rejetée en mer, 
excepté en hiver (par 
mégathermie)  

8,5  100 
Mth  

Chaleur rejetée en 
rivière, excepté en hiver 
(par mégathermie)  

85  10 
Mth  

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 
 

Toxicité aiguë rejetée 
en mer au-delà de 5 km 
du littoral et à plus de 
250 m de profondeur 
(par kiloéquitox)  

4  
50 

kiloéq
uitox 

 
La redevance d’une personne 

ayant des activités d’élevage est 
assise sur le nombre de ses unités de 
gros bétail et sur un chargement 
supérieur à 1,4 unité de gros bétail 
par hectare de surface agricole 
utilisée. Le taux de la redevance est 
de 3 euros par unité. Le seuil de 
perception de la redevance est fixé à 
90 unités et à 150 unités dans les 
zones visées aux articles 3 et 4 de la 
loi n° 85-30 du 9 janvier 1985 
relative au développement et à la 
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protection de la montagne et, pour 
les élevages de monogastriques, la 
conversion des effectifs animaux en 
unités de gros bétail s’effectue en 
tenant compte des bonnes pratiques 
d’alimentation réduisant les rejets de 
composés azotés. La redevance est 
perçue à partir de la quarante et 
unième unité de gros bétail détenue. 
Son montant est multiplié par trois 
pour les élevages condamnés 
pénalement au titre des 
réglementations relatives à la 
protection de la qualité des eaux.  

Pour chaque élément 
d’assiette, à l’exception des activités 
d’élevage, le tarif de la redevance est 
fixé par unité géographique 
cohérente définie en tenant compte :  

  

1° De l’état des masses 
d’eau ;  

  

2° Des risques d’infiltration 
ou d’écoulement des polluants dans 
les masses d’eau souterraines ; 

  

3° Des prescriptions 
imposées au titre de la police de 
l’eau ou relatives à l’eau au titre 
d’une autre police ;  

  

4° Des objectifs fixés par le 
schéma directeur d’aménagement et 
de gestion des eaux et le schéma 
d’aménagement et de gestion des 
eaux. 

……………………………. 
 

  

Loi n° 2011-1977 du 28 décembre 
2011 de finances pour 2012 

 
Article 124 

…………………………….. 
 

 II. – Le 1° du III de 
l’article 124 de la loi n° 2011-1977 
du 28 décembre 2011 de finances 
pour 2012 est ainsi modifié : 

III. – Le code de 
l’environnement est ainsi modifié :  

 
1° Le tableau du deuxième 

alinéa du IV de l’article L. 213-10-2 
est ainsi modifié :  

 
a) La deuxième colonne est 

ainsi modifiée : 
  

― à la neuvième ligne, le nombre :  
« 3 » est remplacé par le nombre :  
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« 3,6 » ; 

 
― à la dixième ligne, le nombre : 
« 5 » est remplacé par le nombre : 
« 6 » ;  
 
― à la onzième ligne, le nombre : 
« 15 » est remplacé par le nombre : 
« 18 » ;  
 
― à la douzième ligne, le nombre : 
« 25 » est remplacé par le nombre : 
« 30 » ;  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
1° Au dernier alinéa du a, le 

mot : « douzième » est remplacé par 
le mot : « treizième » ; 

 
b) Après la quatorzième 

ligne, sont insérées deux lignes ainsi 
rédigées :  

 

 2° Au premier alinéa du b, le 
mot : « quatorzième » est remplacé 
par le mot : « quinzième ». 

 
Substances dangereuses pour 

l’environnement rejetées 
dans les masses d’eau 
superficielles (par kg)  

 
10  

 
9  

 
Substances dangereuses pour 

l’environnement rejetées 
dans les masses d’eau 

souterraines  

 
16,
6  

 
9  

 

  

…………………………….   

Code général des collectivités 
territoriales 

  
Article 8 ter (nouveau) 

 

Deuxième partie : La commune 

……………………………………. 

Livre III : Finances communales 

……………………………………. 

Titre III : Recettes 

……………………………………. 

Chapitre III : Taxes, redevances ou 
versements non prévus par le code 

général des impôts 

……………………………………. 

Section 7 : Taxes de trottoirs et de 
pavage 

……………………………………. 

  

Sous-section 2 : Taxe de 
pavage. 

Article L. 2333-62 
 

Les communes peuvent 

 I. – La sous-section 2 de la 
section 7 du chapitre III du titre III 
du livre III de la deuxième partie du 
code général des collectivités 
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établir des taxes pour frais de pavage 
des rues dans les villes où l’usage 
met ces frais à la charge des 
propriétaires riverains.  

 
Article L 2333-63 

 
Dans les communes où, 

conformément aux usages locaux, le 
pavage de tout ou partie des rues est 
à la charge des propriétaires 
riverains, l’obligation qui en résulte 
pour les frais de premier 
établissement ou d’entretien peut, en 
vertu d’une délibération du conseil 
municipal et sur un tarif voté par 
cette assemblée, être convertie en 
une taxe recouvrée comme en 
matière d’impôts directs.  

 

territoriales est abrogée. 

  II. – Le I s’applique à 
compter du 1er janvier 2012. 

Article L. 2531-13   
Article 8 quater (nouveau) 

 
……………………………. 

II. – Le fonds de solidarité 
des communes de la région d’Ile-de-
France est alimenté par des 
prélèvements sur les ressources des 
communes de la région d’Ile-de-
France selon les modalités 
suivantes :  

 Le 2° du II de 
l’article L. 2531-13 du code général 
des collectivités territoriales est 
complété par un d  ainsi rédigé :  

1° Sont contributrices au 
fonds les communes de la région 
d’Ile-de-France dont le potentiel 
financier par habitant est supérieur 
au potentiel financier moyen par 
habitant des communes de la région 
d’Ile-de-France. Ce dernier est égal 
à la somme des potentiels financiers 
des communes de la région d’Ile-de-
France rapportée à la population de 
l’ensemble de ces communes ; 

  

2° Le prélèvement, calculé 
afin d’atteindre chaque année le 
montant fixé au I du présent article, 
est réparti entre les communes 
contributrices en proportion du carré 
de leur écart relatif entre le potentiel 
financier par habitant de la 
commune et le potentiel financier 
moyen par habitant des communes 
de la région d’Ile-de-France, 
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multiplié par la population de la 
commune telle que définie à l’article 
L. 2334-2. Ce prélèvement respecte 
les conditions suivantes : 

a) Le prélèvement au titre du 
fonds de solidarité des communes de 
la région d’Ile-de-France ne peut 
excéder 10 % des dépenses réelles 
de fonctionnement de la commune 
constatées dans le compte 
administratif afférent au pénultième 
exercice ;  

  

b) Il ne peut excéder 120 % 
en 2012, 130 % en 2013, 140 % en 
2014 et, à compter de 2015, 150 % 
du montant du prélèvement opéré au 
titre de l’année 2009 conformément 
à l’article L. 2531-13 dans sa 
rédaction en vigueur au 31 décembre 
2009 ;  

  

c) Le prélèvement sur les 
communes qui contribuent au fonds 
pour la première fois fait l’objet 
d’un abattement de 50 %.  

  

 

 

 

 

……………………………. 

 « d) En 2012, lorsqu’une 
commune fait l’objet d’un 
prélèvement en application du 
présent article et bénéficie d’une 
attribution en application de 
l’article L. 2531-14, le montant du 
prélèvement ne peut excéder celui de 
l’attribution. » 

   
Article 8 quinquies (nouveau) 

 
Article L. 5211-30 

 
…………………………….. 

 I. – Le III de 
l’article L. 5211-30 du code général 
des collectivités territoriales est ainsi 
modifié :  

III. – 1° Le coefficient 
d’intégration fiscale, qui est défini 
pour les communautés urbaines de 
2000 à 2002 et les communautés 
d’agglomération, est égal, pour 
chacun de ces établissements 
publics, au rapport entre :  

  

a) Les recettes provenant de 
la taxe d’habitation, de la taxe 
foncière sur les propriétés bâties, de 
la taxe foncière sur les propriétés 
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non bâties, de la taxe additionnelle à 
la taxe foncière sur les propriétés 
non bâties, de la cotisation sur la 
valeur ajoutée des entreprises, de la 
cotisation foncière des entreprises, 
des impositions forfaitaires sur les 
entreprises de réseaux, de la taxe sur 
les surfaces commerciales, de la taxe 
ou de la redevance d’enlèvement des 
ordures ménagères et de la 
redevance d’assainissement ainsi 
que les montants positifs ou négatifs 
résultant de l’application des 1.1 et 
2.1 de l’article 78 de la loi  
n° 2009-1673 de finances pour 2010 
précitée perçus ou supportés par 
l’établissement public minorés des 
dépenses de transfert ;  

b) Les recettes provenant de 
la taxe d’habitation, de la taxe 
foncière sur les propriétés bâties, de 
la taxe foncière sur les propriétés 
non bâties, de la taxe additionnelle à 
la taxe foncière sur les propriétés 
non bâties, de la cotisation sur la 
valeur ajoutée des entreprises, de la 
cotisation foncière des entreprises, 
des impositions forfaitaires sur les 
entreprises de réseaux, de la taxe sur 
les surfaces commerciales, de la taxe 
ou de la redevance d’enlèvement des 
ordures ménagères et de la 
redevance d’assainissement ainsi 
que les montants positifs ou négatifs 
résultant de l’application des 1.1 et 
2.1 de l’article 78 de la loi n° 2009-
1673 de finances pour 2010 précitée 
perçus ou supportés par les 
communes et les communes 
nouvelles regroupées et l’ensemble 
des établissements publics de 
coopération intercommunale sur le 
territoire de celles-ci ;  

  

Les recettes prévues au a et 
au b ci-dessus ainsi que les montants 
positifs ou négatifs résultant de 
l’application des 1.1 et 2.1 de 
l’article 78 de la loi n° 2009-1673 de 
finances pour 2010 précitée perçus 
ou supportés par les communautés 
d’agglomération et les communautés 
urbaines faisant application des 
dispositions de l’article 1609 nonies 
C du code général des impôts sont 
majorées du montant de la dernière 
année connue de la dotation de 
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compensation prévue au premier 
alinéa de l’article L. 5211-28-1, hors 
les montants correspondant à la 
compensation prévue au 2° bis du II 
de l’article 1648 B du code général 
des impôts dans sa rédaction 
antérieure à la loi de finances pour 
2004 (n° 2003-1311 du 30 décembre 
2003) et, le cas échéant, de celles 
prévues au B de l’article 4 de la loi 
n° 96-987 du 14 novembre 1996 
relative à la mise en oeuvre du pacte 
de relance pour la ville ou au B de 
l’article 3 de la loi n° 96-1143 du 26 
décembre 1996 relative à la zone 
franche de Corse ou au III de 
l’article 2 de la loi n° 94-1131 du 27 
décembre 1994 portant statut fiscal 
de la Corse.  

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
1° Le dernier alinéa du 1° est 

complété par les mots : «  ou au VII 
de l’article 5 de la loi n° 2009-594 
du 27 mai 2009 pour le 
développement économique des 
outre-mer ou au III du 5.3.2. de 
l’article 2 de la loi n° 2009-1673 de 
finances pour 2010 précitée » ; 

 
1° bis Le coefficient 

d’intégration fiscale, qui est défini 
pour les communautés de 
communes, est égal, pour chacun de 
ces établissements publics, au 
rapport entre :  

  

a) Les recettes provenant de 
la taxe d’habitation, de la taxe 
foncière sur les propriétés bâties, de 
la taxe foncière sur les propriétés 
non bâties, de la taxe additionnelle à 
la taxe foncière sur les propriétés 
non bâties, de la cotisation sur la 
valeur ajoutée des entreprises, de la 
cotisation foncière des entreprises, 
des impositions forfaitaires sur les 
entreprises de réseaux, de la taxe sur 
les surfaces commerciales et de la 
taxe ou de la redevance 
d’enlèvement des ordures ménagères 
ainsi que les montants positifs ou 
négatifs résultant de l’application 
des 1.1 et 2.1 de l’article 78 de la loi 
n° 2009-1673 de finances pour 2010 
précitée perçus ou supportés par 
l’établissement public. Pour les 
communautés de communes faisant 
application des dispositions de 
l’article 1609 nonies C du code 
général des impôts, ces produits sont 
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minorés des dépenses de transfert ; 

b) Les recettes provenant de 
la taxe d’habitation, de la taxe 
foncière sur les propriétés bâties, de 
la taxe foncière sur les propriétés 
non bâties, de la taxe additionnelle à 
la taxe foncière sur les propriétés 
non bâties, de la cotisation sur la 
valeur ajoutée des entreprises, de la 
cotisation foncière des entreprises, 
des impositions forfaitaires sur les 
entreprises de réseaux, de la taxe sur 
les surfaces commerciales et de la 
taxe ou de la redevance 
d’enlèvement des ordures ménagères 
ainsi que les montants positifs ou 
négatifs résultant de l’application 
des 1.1 et 2.1 de l’article 78 de la loi 
n° 2009-1673 de finances pour 2010 
précitée perçus ou supportés par les 
communes et les communes 
nouvelles regroupées et l’ensemble 
des établissements publics de 
coopération intercommunale sur le 
territoire de celles-ci ;  

  

Les recettes prévues au a et 
au b ci-dessus ainsi que les montants 
positifs ou négatifs résultant de 
l’application des 1.1 et 2.1 de 
l’article 78 de la loi n° 2009-1673 de 
finances pour 2010 précitée perçus 
ou supportés par les communautés 
de communes faisant application des 
dispositions de l’article 1609 nonies 
C du code général des impôts sont 
majorées du montant de la dernière 
année connue de la dotation de 
compensation prévue au premier 
alinéa de l’article L. 5211-28-1, hors 
les montants correspondant à la 
compensation prévue au 2° bis du II 
de l’article 1648 B du code général 
des impôts dans sa rédaction 
antérieure à la loi de finances pour 
2004 (n° 2003-1311 du 30 décembre 
2003) et, le cas échéant, de celles 
prévues au B de l’article 4 de la loi 
n° 96-987 du 14 novembre 1996 
précitée ou au B de l’article 3 de la 
loi n° 96-1143 du 26 décembre 1996 
précitée ou au III de l’article 2 de la 
loi n° 94-1131 du 27 décembre 1994 
précitée. 

 
 
 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
2° Le dernier alinéa du 1° bis 

est complété par les références : 
«  ou au VII de l’article 5 de la loi 
n° 2009-594 du 27 mai 2009 
précitée ou au III du 5.3.2. de 
l’article 2 de la loi n° 2009-1673 de 
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 finances pour 2010 précitée ». 

 
2° Pour déterminer le 

coefficient d’intégration fiscale 
moyen d’une catégorie 
d’établissement public de 
coopération intercommunale, sont 
prises en compte les sommes des 
recettes et le cas échéant des 
dépenses de transfert de l’ensemble 
des établissements publics percevant 
depuis plus de deux ans la dotation 
d’intercommunalité dans cette 
catégorie et la somme des recettes 
des communes et des communes 
nouvelles regroupées dans ces 
établissements publics.  

3° En 2011, pour le calcul du 
coefficient d’intégration fiscale tel 
que défini dans le présent article, 
sont retenus en lieu et place des 
recettes de taxe professionnelle les 
produits de compensation relais 
perçus en 2010 par les communes et 
établissements publics de 
coopération intercommunale en 
application du II de l’article 1640 B 
du code général des impôts.  

……………………………. 

  

Code général des impôts 
 

Article 302 D bis 
 

  
Article 8 sexies (nouveau) 

 

I. - Sont exonérés des droits 
mentionnés à l’article 302 B, selon 
des modalités fixées par décret, les 
alcools : 

a) Dénaturés totalement selon 
un procédé notifié et autorisé 
conformément aux dispositions des 
paragraphes 3 et 4 de l’article 27 de 
la directive 92/83/CEE du Conseil 
du 19 octobre 1992 concernant 
l’harmonisation des structures des 
droits d’accises sur l’alcool et les 
boissons alcooliques, et répondant 
aux conditions posées aux articles 
302 M et 508 à 513 ; 

b) Dénaturés selon un 
procédé, autre que celui mentionné 
au a, autorisé par l’administration et 
utilisés en vue de la fabrication de 
produits qui ne sont pas destinés à la 
consommation humaine. 
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II. - Sont exonérés, dans les 

conditions posées au I, les alcools et 
boissons alcooliques utilisés : 

a) Pour la production de 
vinaigre relevant du code NC 2209 
du tarif des douanes ; 

b) Pour la fabrication de 
médicaments tels que définis par 
l’article L. 5111-1 du code de la 
santé publique ; 

c) Pour la production 
d’arômes destinés à la préparation de 
denrées alimentaires et de boissons 
non alcooliques ayant un titre 
alcoométrique n’excédant pas 1,2 % 
vol. ; 

d) Directement ou en tant que 
composants de produits semi-finis 
pour la fabrication d’aliments 
fourrés ou non, à condition que, dans 
chaque cas, la teneur en alcool 
n’excède pas 8,5 litres d’alcool pur 
par 100 kilogrammes de produit 
entrant dans la composition de 
chocolats et 5 litres d’alcool pur par 
100 kilogrammes de produit entrant 
dans la composition d’autres 
produits ; 

e) Comme échantillons pour 
des analyses ou des tests de 
production nécessaires ou à des fins 
scientifiques ; 

f) A des fins de recherche ou 
d’analyse scientifique ; 

g) A des fins médicales ou 
pharmaceutiques dans les hôpitaux 
et établissements similaires ainsi que 
dans les pharmacies ; 

 

 I. – Le g du II de 
l’article 302 D bis du code général 
des impôts est complété par les 
mots : « et, dans la limite d’un 
contingent annuel fixé par 
l’administration, l’alcool pur acquis 
par les pharmaciens d’officine ». 

 
h) Dans des procédés de 

fabrication pour autant que le 
produit fini ne contienne pas 
d’alcool ; 
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i) Dans la fabrication d’un 

composant qui n’est pas soumis à 
l’impôt en application des 
dispositions du présent titre. 

  

  II. – Sous réserve des 
décisions de justice passées en force 
de chose jugée, le g du II de 
l’article 302 D bis du code général 
des impôts, dans sa rédaction 
résultant de la présente loi, est 
applicable à partir du 12 mai 2011. 

  III. – Sous réserve des 
décisions de justice passées en force 
de chose jugée, l’alcool pur acquis 
par les pharmaciens d’officine entre 
le 31 mars 2002 et le 12 mai 2011, 
dans la limite d’un contingent annuel 
fixé par l’administration au titre du 
g du II de l’article 302 D bis du code 
général des impôts, est exonéré des 
droits mentionnés aux articles 302 B 
et suivants du même code. 

   
Article 8 septies (nouveau) 

 
Code général des impôts 

 
Article 1396 

 

 L’article 1396 du code 
général des impôts est ainsi 
modifié : 

La taxe foncière sur les 
propriétés non bâties est établie 
d’après la valeur locative cadastrale 
de ces propriétés déterminée 
conformément aux règles définies 
par les articles 1509 à 1518 A et 
sous déduction de 20 % de son 
montant.  
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La valeur locative cadastrale 

des terrains constructibles situés 
dans les zones urbaines délimitées 
par une carte communale, un plan 
local d’urbanisme ou un plan de 
sauvegarde et de mise en valeur 
approuvé conformément au code de 
l’urbanisme, peut, sur délibération 
du conseil municipal prise dans les 
conditions prévues au premier alinéa 
du I de l’article 1639 A bis, être 
majorée d’une valeur forfaitaire 
comprise entre 0 et 3 € par mètre 
carré, pour le calcul de la part 
revenant aux communes et aux 
établissements publics de 
coopération intercommunale sans 
fiscalité propre.  

  
1° Au deuxième alinéa, après 

le mot : « urbaines », sont insérés les 
mots : « ou à urbaniser lorsque les 
voies publiques et les réseaux d’eau, 
d’électricité et, le cas échéant, 
d’assainissement existant à la 
périphérie de la zone à urbaniser ont 
une capacité suffisante pour 
desservir les constructions à 
implanter dans l’ensemble de cette 
zone, » et, après les mots : « local 
d’urbanisme », sont insérés les 
mots : « , un document d’urbanisme 
en tenant lieu » ; 

 

  2° Après le deuxième alinéa, 
sont insérés deux alinéas ainsi 
rédigés : 

  « Par dérogation aux 
dispositions du deuxième alinéa, 
lorsque ces terrains sont situés dans 
une zone définie par arrêté conjoint 
des ministres chargés du budget et 
du logement, cette majoration est 
fixée, à partir du 1er janvier 2014, à 
5 € par mètre carré, puis à 10 € par 
mètre carré à partir du 
1er janvier 2016. Cette majoration 
s’applique de plein droit. Son 
produit revient à l’autorité 
compétente pour la réalisation du 
plan local d’urbanisme. 

  « La commune ou 
l’établissement public de 
coopération intercommunale 
compétent pour la réalisation du 
plan local d’urbanisme peut 
délibérer, dans les conditions 
prévues au premier alinéa du I de 
l’article 1639 A bis, pour exonérer 
tout ou partie des terrains situés sur 
son territoire. Ils peuvent également 
choisir une majoration moins élevée 
et en moduler le montant en fonction 
des priorités d’urbanisation et de 
construction de logements définies 
au sein du programme local de 
l’habitat. » ; 

La superficie retenue pour le 
calcul de la majoration est réduite de 
1 000 mètres carrés. Cette réduction 

 3° À la première phrase du 
troisième alinéa, le nombre : 
« 1 000 » est remplacé par le 
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s’applique à l’ensemble des 
parcelles contiguës constructibles 
détenues par un même propriétaire.  

nombre : « 200 » ; 

 

La majoration visée au 
deuxième alinéa ne peut excéder 
3 % d’une valeur forfaitaire 
moyenne au mètre carré définie par 
décret et représentative de la valeur 
moyenne du terrain selon sa 
situation géographique.  

 

  

Les dispositions des 
deuxième à quatrième alinéas ne 
sont pas applicables :  

 

 4° Au cinquième alinéa, le 
mot : « quatrième » est remplacé par 
le mot : « sixième ». 

 
a. aux terrains appartenant 

aux établissements publics fonciers 
visés aux articles L. 321-1 et  
L. 324-1 du code de l’urbanisme ;  

 

  

b. aux terrains classés depuis 
moins d’un an dans une des zones 
visées au deuxième alinéa ;  

 

  

c. aux terrains situés dans le 
périmètre d’une zone 
d’aménagement concerté ou pour 
lesquels un permis de construire, un 
permis d’aménager ou une 
autorisation de lotir a été obtenu ; 
toutefois, la majoration est rétablie 
rétroactivement en cas de 
péremption du permis de construire, 
du permis d’aménager ou de 
l’autorisation de lotir ;  

 

  

d. aux parcelles supportant 
une construction passible de la taxe 
d’habitation.  

  

La liste des terrains 
constructibles concernés est dressée 
par le maire. Cette liste, ainsi que les 
modifications qui y sont apportées, 
sont communiquées à 
l’administration des impôts avant le 
1er septembre de l’année qui 
précède l’année d’imposition. En cas 
d’inscription erronée, les 
dégrèvements en résultant sont à la 
charge de la commune ; ils 
s’imputent sur les attributions 
mentionnées à l’article L. 2332-2 du 
code général des collectivités 
territoriales. 
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Article 8 octies (nouveau) 
 

Article 1411 

…………………….………. 

 I. – Le code général des 
impôts est ainsi modifié : 

 

II quater. – Pour les 
communes et établissements publics 
de coopération intercommunale à 
fiscalité propre bénéficiaires en 2011 
du transfert de la taxe d’habitation 
départementale, le montant de 
chacun des abattements mentionnés 
au II est, à compter de 2011, corrigé 
d’un montant égal à la différence 
entre :  

 1° Le sixième alinéa du 
II quater de l’article 1411 est ainsi 
rédigé : 

 
 

1° D’une part, la somme de 
l’abattement en 2010 de la commune 
ou de l’établissement public de 
coopération intercommunale à 
fiscalité propre bénéficiaire du 
transfert et de l’abattement 
départemental en 2010, chacun de 
ces abattements étant affecté du 
rapport entre le taux de la 
collectivité territoriale ou de 
l’établissement public de 
coopération intercommunale 
concerné et la somme des taux de la 
commune ou de l’établissement 
public de coopération 
intercommunale et du département 
en 2010 ;  

  

2° Et, d’autre part, le montant 
en 2010 de l’abattement de la 
commune ou de l’établissement 
public de coopération 
intercommunale à fiscalité propre 
bénéficiaire du transfert.  

  

Le montant de l’abattement 
ainsi corrigé ne peut être inférieur à 
zéro.  

  

Lorsque le territoire d’un 
établissement public de coopération 
intercommunale se situe sur 
plusieurs départements, la correction 
de l’abattement intercommunal est 
effectuée pour chaque partie de son 
territoire appartenant à chacun des 
départements.  

  

Par dérogation aux 
dispositions du présent II quater, en 

 « Par dérogation aux 
dispositions du présent II quater, 
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cas de rattachement volontaire à un 
établissement public de coopération 
intercommunale qui faisait 
application en 2011 de l’article  
1609 nonies C d’une commune qui 
n’était pas membre en 2011 d’un tel 
établissement, les abattements 
communaux mentionnés au II du 
présent article cessent d’être corrigés 
à compter de l’année du 
rattachement.  

lorsqu’une commune qui n’était pas 
membre en 2011 d’un établissement 
public de coopération 
intercommunale qui faisait 
application en 2011 de 
l’article 1609 nonies C rejoint, à la 
suite soit d’un rattachement 
volontaire, soit d’une transformation 
dans les conditions prévues à 
l’article L. 5211-41-1 du code 
général des collectivités territoriales, 
soit d’une fusion visée à la seconde 
phrase du premier alinéa du III de 
l’article 1638-0 bis du présent code, 
un établissement public de 
coopération intercommunale faisant 
application de l’article  
1609 nonies C, les abattements 
communaux mentionnés au II du 
présent article cessent d’être corrigés 
à compter de l’année suivant celle du 
rattachement ou de la fusion. » ; 

 
Les conseils municipaux et 

les organes délibérants des 
établissements publics de 
coopération intercommunale à 
fiscalité propre qui délibèrent pour 
fixer le montant des abattements 
applicables sur leur territoire 
conformément aux II et II bis du 
présent article peuvent, par une 
délibération prise dans les conditions 
prévues au I de l’article 1639 A bis, 
supprimer la correction des 
abattements prévue au présent  
II quater.  

……………………………. 

  

Article 1609 nonies C 

……………………………. 

 2° Le huitième alinéa du 2° 
du V de l’article 1609 nonies C est 
ainsi rédigé : 

 
V. – 1° L’établissement 

public de coopération 
intercommunale verse à chaque 
commune membre une attribution de 
compensation. Elle ne peut être 
indexée.  

  

Lorsque l’attribution de 
compensation est négative, 
l’établissement public de 
coopération intercommunale peut 
demander à la commune d’effectuer, 
à due concurrence, un versement à 
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son profit.  

Les attributions de 
compensation fixées conformément 
aux 2°, 4°, 5° ou, le cas échéant, au 
1° bis constituent une dépense 
obligatoire pour l’établissement 
public de coopération 
intercommunale ou, le cas échéant, 
les communes membres. Le conseil 
de l’établissement public de 
coopération intercommunale 
communique aux communes 
membres, avant le 15 février de 
chaque année, le montant 
prévisionnel des attributions au titre 
de ces reversements.  

  

Le conseil de l’établissement 
public de coopération 
intercommunale ne peut procéder à 
une réduction des attributions de 
compensation qu’après accord des 
conseils municipaux des communes 
intéressées.  

  

Toutefois, dans le cas où une 
diminution des bases imposables 
réduit le produit global disponible 
des impositions mentionnées au 
premier alinéa du 2°, l’organe 
délibérant de l’établissement public 
de coopération intercommunale peut 
décider de réduire les attributions de 
compensation ;  

  

1° bis Le montant de 
l’attribution de compensation et les 
conditions de sa révision peuvent 
être fixés librement par le conseil 
communautaire statuant à 
l’unanimité, en tenant compte du 
rapport de la commission locale 
d’évaluation des transferts de 
charges.  

  

À défaut d’accord unanime, 
le montant de l’attribution est fixé 
dans les conditions figurant aux 2°, 
4° et 5° ;  

  

2° L’attribution de 
compensation est égale à la somme 
des produits mentionnés aux I et I 
bis et du produit de la taxe sur les 
surfaces commerciales prévue à 
l’article 3 de la loi n° 72-657 du 13 
juillet 1972 instituant des mesures en 
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faveur de certaines catégories de 
commerçants et artisans âgés, perçus 
par la commune l’année précédant 
celle de la première application du 
présent article, diminuée du coût net 
des charges transférées calculé dans 
les conditions définies au IV.  

L’attribution de 
compensation est majorée du 
montant perçu par la commune la 
même année, d’une part, au titre de 
la part de la dotation forfaitaire 
prévue à l’article L. 2334-7 du code 
général des collectivités territoriales 
correspondant au montant 
antérieurement versé en application 
du I du D de l’article 44 de la loi de 
finances pour 1999 (n° 98-1266 du 
30 décembre 1998) et, d’autre part, 
au titre du montant des 
compensations, hors celui de la 
compensation prévue au IV bis de 
l’article 6 de la loi de finances pour 
1987 (n° 86-1317 du 30 décembre 
1986), allouées : 

  

- en application du B de 
l’article 26 de la loi de finances pour 
2003 (n° 2002-1575 du 30 décembre 
2002) ; 

  

- en application de l’article 53 
de la loi de finances pour 2004  
(n° 2003-1311 du 30 décembre 
2003), sous réserve d’une 
délibération du conseil de 
l’établissement public de 
coopération intercommunale statuant 
à l’unanimité ; 

  

- et, le cas échéant, en 
application du B de l’article 4 de la 
loi n° 96-987 du 14 novembre 1996 
relative à la mise en œuvre du pacte 
de relance pour la ville ou du B de 
l’article 3 de la loi n° 96-1143 du 
26 décembre 1996 relative à la zone 
franche de Corse.  

  

L’attribution de 
compensation est minorée, le cas 
échéant, du montant des 
reversements, autorisés par l’article 
11 de la loi n° 80-10 du 10 janvier 
1980 portant aménagement de la 
fiscalité directe locale, perçus au 
profit de l’établissement public de 
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coopération intercommunale l’année 
précédant celle de la première 
application de ces dispositions.  

L’attribution de 
compensation est également majorée 
d’une fraction de la contribution 
d’une commune définie à l’article L. 
302-8 du code de la construction et 
de l’habitation, à condition que 
l’établissement public de 
coopération intercommunale ait, 
dans les conditions prévues à 
l’article L. 302-7 du même code, 
perçu le prélèvement visé à cet 
article et que cette fraction soit 
affectée à la réalisation d’opérations 
de logements locatifs sociaux. Cette 
fraction est égale à la part du 
potentiel fiscal de la cotisation 
foncière des entreprises dans le 
potentiel fiscal de la commune.  

  

L’attribution de 
compensation est majorée, le cas 
échéant, du produit de la réduction 
de taux de taxe d’habitation prévue 
au VII de l’article 1638 quater par 
les bases de taxe d’habitation de la 
commune l’année précédant celle de 
son rattachement à l’établissement 
public de coopération 
intercommunale.  

 « L’attribution de 
compensation est majorée du produit 
de la réduction de taux de taxe 
d’habitation prévue, selon le cas, au 
VII de l’article 1638 quater ou au IV 
de l’article 1638-0 bis, par les bases 
de taxe d’habitation de la commune 
l’année de son rattachement à 
l’établissement public de 
coopération intercommunale. » ; 

 
Toutefois, lorsqu’une 

commune cesse d’appartenir à un 
établissement public de coopération 
intercommunale faisant application 
du régime fiscal du présent article 
pour adhérer à un autre 
établissement public de coopération 
intercommunale faisant application 
du même régime fiscal, le produit de 
cotisation foncière des entreprises 
est majoré du montant perçu, l’année 
de cette modification, par 
l’établissement public de 
coopération intercommunale auquel 
elle a cessé d’appartenir, au titre de 
la part de la dotation de 
compensation prévue à l’article L. 
5211-28-1 du code général des 
collectivités territoriales 
correspondant au montant 
antérieurement versé en application 
du I du D de l’article 44 de la loi de 
finances pour 1999 précitée. 
L’organe délibérant de 
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l’établissement public de 
coopération intercommunale 
transmet chaque année au 
représentant de l’Etat dans le 
département un rapport sur 
l’application de la première phrase 
du septième alinéa.  

L’attribution de 
compensation est recalculée, dans 
les conditions prévues au IV, lors de 
chaque transfert de charge.  

  

2° bis Abrogé    

3° Abrogé.   

4° Lorsqu’il est fait 
application des dispositions du 
présent article à une communauté 
d’agglomération issue de la 
transformation d’un syndicat 
d’agglomération nouvelle, 
l’attribution de compensation versée 
chaque année aux communes 
membres est égale à la dotation de 
coopération définie à l’article  
L. 5334-8 du code général des 
collectivités territoriales perçue 
l’année précédant celle de la 
première application de ces 
dispositions.  

  

Cette attribution est 
recalculée dans les conditions 
prévues au IV lors de chaque 
nouveau transfert de charges. Elle ne 
peut être indexée.  

  

5° Lorsque, en application de 
l’article 1638-0 bis, il est fait 
application du présent article à un 
établissement public de coopération 
intercommunale issu d’une fusion 
réalisée dans les conditions prévues 
par l’article L. 5211-41-3 du code 
général des collectivités territoriales, 
l’attribution de compensation versée 
chaque année aux communes 
membres qui étaient antérieurement 
membres d’un établissement public 
de coopération intercommunale 
soumis au présent article est égale à 
celle que lui versait cet 
établissement public de coopération 
intercommunale avant la fusion, sauf 
accord adopté à la majorité qualifiée 
des trois cinquièmes par les 
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communautés d’agglomération 
mères et approuvé par l’Etat sur un 
protocole financier général 
harmonisant les attributions de 
compensation et les relations 
financières entre la communauté 
fusionnée et les communes, les 
conditions de reprise des dettes des 
communautés mères, les formules 
d’amortissement des investissements 
et les procédures comptables. 
Lorsque la fusion s’accompagne 
d’un transfert ou d’une restitution de 
compétences, cette attribution de 
compensation est respectivement 
diminuée ou majorée du montant net 
des charges transférées calculé dans 
les conditions définies au IV. A titre 
dérogatoire, les établissements 
publics de coopération 
intercommunale issus d’une fusion 
ou d’une modification de périmètre 
au 1er janvier 2010 et les conseils 
municipaux de leurs communes 
membres peuvent, par délibérations 
concordantes prises à la majorité 
qualifiée prévue au premier alinéa 
du II de l’article L. 5211-5 du code 
général des collectivités territoriales, 
procéder, dans les cinq ans qui 
suivent la publication de la loi n° 
2009-1673 du 30 décembre 2009 de 
finances pour 2010, à la révision du 
montant de l’attribution de 
compensation.  

L’attribution de 
compensation versée chaque année 
aux communes membres qui étaient 
antérieurement membres d’un 
établissement public de coopération 
intercommunale ne faisant pas 
application des dispositions du 
présent article est calculée 
conformément au 2°. Lorsque la 
fusion s’accompagne d’un transfert 
ou d’une restitution de compétences, 
cette attribution de compensation est 
respectivement diminuée ou majorée 
du montant net des charges 
tranférées calculé dans les 
conditions définies au IV.  

  

L’attribution de 
compensation versée chaque année 
aux communes membres qui étaient 
antérieurement membres d’un 
syndicat d’agglomération nouvelle 
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est égale à la dotation de coopération 
définie à l’article L. 5334-8 du code 
général des collectivités territoriales 
perçue l’année de la fusion. Lorsque 
la fusion s’accompagne d’un 
transfert ou d’une restitution de 
compétences, l’attribution de 
compensation est respectivement 
diminuée ou majorée du montant net 
des charges transférées calculé dans 
les conditions définies au IV.  

L’attribution de 
compensation versée chaque année 
aux communes membres qui étaient 
antérieurement membres d’un 
établissement public de coopération 
intercommunale sans fiscalité propre 
est calculée dans les conditions 
prévues au 2°.  

  

L’attribution de 
compensation versée chaque année 
aux communes membres incluses 
dans le périmètre de l’établissement 
public de coopération 
intercommunale issu de la fusion en 
vue de délimiter un territoire d’un 
seul tenant et sans enclave est 
calculée dans les conditions prévues 
au 2°.  

  

Cette attribution est 
recalculée dans les conditions 
prévues au IV lors de chaque 
nouveau transfert de charges. Elle ne 
peut être indexée.  

  

6° Abrogé.    

7° A titre dérogatoire, les 
établissements publics de 
coopération intercommunale soumis 
au 1er janvier 2010 au présent article 
dans sa rédaction en vigueur à cette 
date et les conseils municipaux de 
leurs communes membres peuvent 
procéder, par délibérations 
concordantes prises à la majorité 
qualifiée prévue au premier alinéa 
du II de l’article L. 5211-5 du code 
général des collectivités territoriales, 
à la révision dans les mêmes 
proportions du montant de 
l’attribution de compensation de 
l’ensemble des communes membres.  
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Cette révision dérogatoire, 

dans les conditions définies à 
l’alinéa précédent, peut réduire les 
attributions de compensation d’une 
partie des communes membres 
lorsque les communes concernées 
disposent d’un potentiel financier 
par habitant supérieur de plus de 20 
% au potentiel financier par habitant 
moyen des communes du 
groupement. Cette réduction de leurs 
attributions de compensation ne peut 
excéder 5 % de leur montant.  

……………………………. 

  

Article 1638-0 bis  3° L’article 1638-0 bis est 
complété par un IV ainsi rédigé : 

I. – En cas de fusion 
d’établissements publics de 
coopération intercommunale à 
fiscalité propre additionnelle, 
réalisée dans les conditions prévues 
par l’article L. 5211-41-3 du code 
général des collectivités territoriales, 
l’établissement public de 
coopération intercommunale issu de 
la fusion est soumis de plein droit au 
régime de la fiscalité additionnelle, 
sauf délibération du conseil 
communautaire optant pour le 
régime prévu à l’article 1609 nonies 
C, statuant à la majorité simple de 
ses membres, prise au plus tard le  
31 décembre de l’année de la fusion. 
Il en est de même en cas de fusion 
d’établissements publics de 
coopération intercommunale à 
fiscalité additionnelle et 
d’établissements publics de 
coopération intercommunale sans 
fiscalité propre.  

  

Les taux de fiscalité 
additionnelle de l’établissement 
public de coopération 
intercommunale issu de la fusion 
sont fixés la première année suivant 
celle de la fusion selon les modalités 
suivantes :  

  

1° Soit dans les conditions 
prévues par le I de l’article  
1636 B sexies. Pour l’application de 
cette disposition, les taux de l’année 
précédente sont égaux au taux 
moyen de chaque taxe des 
établissements publics de 
coopération intercommunale à 
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fiscalité propre additionnelle 
pondéré par l’importance des bases 
de ces établissements publics de 
coopération intercommunale. Dans 
le cas d’une fusion entre un 
établissement public de coopération 
intercommunale à fiscalité propre 
additionnelle et un établissement 
public de coopération 
intercommunale sans fiscalité 
propre, les taux retenus sont ceux de 
l’établissement à fiscalité propre 
additionnelle.  

Toutefois, des taux 
d’imposition de taxe d’habitation, de 
taxes foncières et de cotisation 
foncière des entreprises différents 
peuvent être appliqués sur le 
territoire des établissements publics 
de coopération intercommunale 
préexistants, pour l’établissement 
des douze premiers budgets de 
l’établissement public de 
coopération intercommunale issu de 
la fusion. Cette procédure 
d’intégration fiscale progressive doit 
être précédée d’une 
homogénéisation des abattements 
appliqués pour le calcul de la taxe 
d’habitation. Cette décision est prise 
soit par délibérations concordantes 
des établissements publics de 
coopération intercommunale 
préexistants avant la fusion, soit par 
une délibération de l’établissement 
public de coopération 
intercommunale issu de la fusion.  

Les différences qui affectent 
les taux d’imposition appliqués sur 
le territoire des établissements 
publics de coopération 
intercommunale préexistants sont 
réduites chaque année d’un 
treizième et supprimées à partir de la 
treizième année.  

Le deuxième alinéa du 
présent 1° n’est pas applicable 
lorsque, pour chacune des taxes en 
cause, le taux d’imposition appliqué 
dans l’établissement public de 
coopération intercommunale 
préexistant le moins imposé était 
égal ou supérieur à 80 % du taux 
d’imposition correspondant appliqué 
dans l’établissement public de 
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coopération intercommunale le plus 
imposé pour l’année antérieure à 
l’établissement du premier des 
douze budgets susvisés.  

2° Soit dans les conditions 
prévues par le II de l’article 1636 B 
sexies. Pour l’application de cette 
disposition, le taux moyen pondéré 
de chacune des quatre taxes tient 
compte des produits perçus par les 
établissements publics de 
coopération intercommunale 
préexistants.  

Lorsque l’établissement 
public de coopération 
intercommunale issu de la fusion 
opte pour le régime prévu à l’article 
1609 nonies C, le taux de la 
cotisation foncière des entreprises 
qu’il vote la première année ne peut 
excéder le taux moyen de la 
cotisation foncière des entreprises 
constaté l’année précédente dans les 
communes membres, pondéré par 
l’importance relative des bases de 
ces communes. Le taux moyen 
pondéré tient compte des produits 
perçus par les établissements publics 
de coopération intercommunale 
préexistants.  

A compter de la deuxième 
année suivant celle de la fusion, les 
taux de l’établissement public de 
coopération intercommunale issu de 
la fusion sont fixés en application du 
I de l’article 1636 B sexies s’il 
relève du régime de la fiscalité 
additionnelle et en application de 
l’article 1636 B decies s’il relève du 
régime prévu à l’article  
1609 nonies C.  

II. – En cas de fusion 
d’établissements publics de 
coopération intercommunale soumis 
à l’article 1609 quinquies C, réalisée 
dans les conditions prévues par 
l’article L. 5211-41-3 du code 
général des collectivités territoriales, 
l’établissement public de 
coopération intercommunale issu de 
la fusion est soumis de plein droit au 
régime prévu par ces mêmes 
dispositions, sauf délibération du 
conseil communautaire optant pour 
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le régime prévu à l’article 
1609 nonies C, statuant à la majorité 
simple de ses membres, prise au plus 
tard le 31 décembre de l’année de la 
fusion. Il en est de même en cas de 
fusion, d’une part, d’établissements 
publics de coopération 
intercommunale faisant application 
du régime prévu à l’article  
1609 quinquies C et, d’autre part, 
d’établissements publics de 
coopération intercommunale à 
fiscalité propre additionnelle ou 
d’établissements publics de 
coopération intercommunale sans 
fiscalité propre.  

Pour la première année 
suivant celle de la fusion :  

1° Le taux de la cotisation 
foncière des entreprises de zone 
ainsi que le taux de la cotisation 
foncière des entreprises afférent aux 
installations de production 
d’électricité utilisant l’énergie 
mécanique du vent votés par 
l’établissement public de 
coopération intercommunale issu de 
la fusion ne peuvent excéder le taux 
moyen de la cotisation foncière des 
entreprises constaté l’année 
précédente dans les communes 
membres, pondéré par l’importance 
relative des bases de ces communes ; 
le taux moyen pondéré tient compte 
des produits perçus par les 
établissements publics de 
coopération intercommunale 
préexistants et des bases imposées à 
leur profit en application de l’article 
1609 quinquies C. Toutefois, lorsque 
ce taux moyen pondéré est inférieur 
à un ou aux taux de la cotisation 
foncière des entreprises de zone, 
l’établissement public de 
coopération intercommunale issu de 
la fusion peut décider de fixer son 
taux dans la limite du ou des taux de 
la cotisation foncière des entreprises 
de zone votés l’année précédente par 
les établissements publics de 
coopération intercommunale 
préexistants. Il en est de même pour 
le taux de la cotisation foncière des 
entreprises afférent aux installations 
de production d’électricité utilisant 
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l’énergie mécanique du vent.  

Le b du 1 du III de l’article 
1609 quinquies C est applicable à 
l’établissement public de 
coopération intercommunale issu de 
la fusion. Dans le cas 
d’établissements intercommunaux 
préexistants faisant application du 
dispositif de réduction des écarts de 
taux, il est tenu compte du taux 
effectivement appliqué sur le 
territoire de la commune au titre de 
l’année précédente ;  

2° Le I est applicable aux 
bases d’imposition à la cotisation 
foncière des entreprises autres que 
celles soumises à l’article 1609 
quinquies C.  

Lorsque l’établissement 
public de coopération 
intercommunale issu de la fusion 
opte pour le régime prévu à l’article 
1609 nonies C, le taux de la 
cotisation foncière des entreprises 
qu’il vote la première année ne peut 
excéder le taux moyen de la 
cotisation foncière des entreprises 
constaté l’année précédente dans les 
communes membres, pondéré par 
l’importance relative des bases de 
ces communes. Le taux moyen 
pondéré tient compte des produits 
perçus par les établissements publics 
de coopération intercommunale 
préexistants et des bases imposées à 
leur profit en application de l’article 
1609 quinquies C.  

À compter de la deuxième 
année suivant celle de la fusion, les 
taux de l’établissement public de 
coopération intercommunale issu de 
la fusion applicables aux bases 
d’imposition autres que celles 
soumises à l’article 1609 quinquies 
C sont fixés dans les conditions 
prévues au I de l’article  
1636 B sexies ; pour les bases 
soumises à l’article  
1609 quinquies C et dans le cas où 
l’établissement public de 
coopération intercommunale relève 
du régime prévu à l’article  
1609 nonies C, le taux de la 
cotisation foncière des entreprises 
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est fixé en application des articles 
1636 B decies et 1609 nonies C.  

III. – En cas de fusion 
d’établissements publics de 
coopération intercommunale soumis 
à l’article 1609 nonies C, réalisée 
dans les conditions prévues par 
l’article L. 5211-41-3 du code 
général des collectivités territoriales, 
l’établissement public de 
coopération intercommunale issu de 
la fusion est soumis de plein droit au 
régime prévu par ces mêmes 
dispositions. Il en est de même en 
cas de fusion, d’une part, 
d’établissements publics de 
coopération intercommunale soumis 
à l’article 1609 nonies C et, d’autre 
part, d’établissements publics de 
coopération intercommunale à 
fiscalité propre additionnelle faisant 
ou non application de l’article  
1609 quinquies C ou 
d’établissements publics de 
coopération intercommunale sans 
fiscalité propre.  

Pour la première année 
suivant celle de la fusion, le taux de 
la cotisation foncière des entreprises 
voté par l’établissement public de 
coopération intercommunale issu de 
la fusion ne peut pas excéder le taux 
moyen de cette taxe constaté l’année 
précédente dans les communes 
membres, pondéré par l’importance 
relative des bases imposées sur le 
territoire de ces communes ; le taux 
moyen pondéré tient compte des 
produits perçus au profit des 
établissements publics de 
coopération intercommunale 
préexistants et des bases imposées à 
leur profit en application de l’article 
1609 nonies C ou de l’article  
1609 quinquies C. Les articles 1636 
B decies et 1609 nonies C 
s’appliquent à ce taux moyen 
pondéré.  

Le b et les premier et 
troisième alinéas du c du 1° du III de 
l’article 1609 nonies C sont 
applicables à l’établissement public 
de coopération intercommunale issu 
de la fusion. Pour l’application de 
ces dispositions, il est tenu compte 
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du taux constaté dans chaque zone et 
du taux effectivement appliqué sur le 
territoire de la commune au titre de 
l’année précédente pour les 
établissements publics de 
coopération intercommunale 
préexistants faisant application du 
dispositif de réduction des écarts de 
taux.  

Pour la première année 
suivant celle de la fusion, les taux de 
la taxe d’habitation et des taxes 
foncières de l’établissement public 
de coopération intercommunale issu 
de la fusion sont fixés :  

1° Soit dans les conditions 
prévues aux articles 1636 B sexies, à 
l’exclusion du a du 1 du I, et  
1636 B decies. Pour l’application de 
cette disposition, les taux de l’année 
précédente sont égaux au taux 
moyen de chaque taxe des 
établissements publics de 
coopération intercommunale à 
fiscalité propre, pondéré par 
l’importance des bases de ces 
établissements publics de 
coopération intercommunale. Dans 
le cas d’une fusion entre un 
établissement public de coopération 
intercommunale à fiscalité propre et 
un établissement public de 
coopération intercommunale sans 
fiscalité propre, les taux retenus sont 
ceux de l’établissement public de 
coopération intercommunale à 
fiscalité propre.  

Par dérogation, des taux 
d’imposition de taxe d’habitation et 
de taxes foncières différents peuvent 
être appliqués selon le territoire des 
établissements publics de 
coopération intercommunale 
préexistants pour l’établissement des 
douze premiers budgets de 
l’établissement public de 
coopération intercommunale issu de 
la fusion. Toutefois, cette procédure 
d’intégration fiscale progressive doit 
être précédée d’une 
homogénéisation des abattements 
appliqués pour le calcul de la taxe 
d’habitation. Cette décision est prise 
soit par délibérations concordantes 
des établissements publics de 
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coopération intercommunale 
préexistants avant la fusion, soit par 
une délibération de l’établissement 
public de coopération 
intercommunale issu de la fusion.  

Les différences qui affectent 
les taux d’imposition appliqués sur 
le territoire des établissements 
publics de coopération 
intercommunale préexistants sont 
réduites chaque année d’un 
treizième et supprimées à partir de la 
treizième année.  

Le deuxième alinéa du 
présent 1° n’est pas applicable 
lorsque, pour chacune des taxes en 
cause, le taux d’imposition appliqué 
dans l’établissement public de 
coopération intercommunale 
préexistant le moins imposé était 
égal ou supérieur à 80 % du taux 
d’imposition correspondant appliqué 
dans l’établissement public de 
coopération intercommunale le plus 
imposé pour l’année antérieure à 
l’établissement du premier des 
douze budgets susvisés ;  

2° Soit dans les conditions 
prévues au deuxième alinéa du II de 
l’article 1609 nonies C. Pour 
l’application de cette disposition, le 
taux moyen pondéré de chacune des 
trois taxes tient compte des produits 
perçus par les établissements publics 
de coopération intercommunale 
préexistants.  

A compter de la deuxième 
année suivant celle de la fusion, les 
taux de cotisation foncière des 
entreprises, de la taxe d’habitation et 
des taxes foncières de 
l’établissement public de 
coopération intercommunale sont 
fixés conformément aux articles 
1636 B sexies, à l’exclusion du a du 
1 du I, 1636 B decies et  
1609 nonies C. 

  « IV. – Le taux de taxe 
d’habitation des communes 
membres en 2011 d’un 
établissement public de coopération 
intercommunale à fiscalité propre 
additionnelle faisant ou non 
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application de 
l’article 1609 quinquies C ou d’un 
établissement public sans fiscalité 
propre qui fusionne avec un 
établissement public de coopération 
intercommunale qui faisait 
application en 2011 de 
l’article 1609 nonies C est réduit 
l’année suivant celle de la fusion de 
la différence entre, d’une part, le 
taux de référence de taxe 
d’habitation calculé pour la 
commune conformément à 
l’article 1640 C et, d’autre part, le 
taux communal de taxe d’habitation 
applicable en 2010 dans la 
commune. » ; 

 
Article 1638 quater   

………………………..……. 
 
VII. – En cas de rattachement 

volontaire à un établissement public 
de coopération intercommunale qui 
faisait application en 2011 de 
l’article 1609 nonies C d’une 
commune qui n’était pas membre en 
2011 d’un tel établissement, le taux 
communal de taxe d’habitation est 
réduit de la différence entre, d’une 
part, le taux de référence de taxe 
d’habitation calculé pour la 
commune conformément à l’article 
1640 C, d’autre part, le taux 
communal de taxe d’habitation 
applicable en 2010 dans la 
commune. 

………………………………
……….. 

 

  
4° Au VII de 

l’article 1638 quater, le mot : 
« volontaire » est remplacé par les 
mots : « dans les conditions 
mentionnées au I ». 

 

Loi n° 91-1322  du  30 décembre 
1991 

de finances  pour 1992 

Article 21 

 II. – Le cinquième alinéa du 
II de l’article 21 de la loi de finances 
pour 1992 (n° 91-1322 du 30 
décembre 1991) est remplacé par 
deux alinéas ainsi rédigés : 

 
……………………………. 
 
II. – Il est instauré un 

prélèvement sur les recettes de l’Etat 
destiné à compenser la perte de 
recettes résultant des exonérations 
visées au I pour les collectivités 
locales ou les groupements dotés 
d’une fiscalité propre. A compter de 
2011, le prélèvement sur les recettes 
de l’Etat destiné à compenser la 
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perte de recettes s’applique 
uniquement aux communes et 
groupements dotés d’une fiscalité 
propre pour les exonérations visées 
au a du I, et aux communes, aux 
groupements dotés d’une fiscalité 
propre et aux départements pour 
celles concernées par le d du I.  

 
En ce qui concerne les 

exonérations mentionnées aux a et d 
du I, cette compensation est égale, 
chaque année et pour chacune des 
taxes, au montant des bases 
d’imposition exonérées au titre de 
l’année précédente en application du 
I, multiplié par le taux voté par 
chaque collectivité ou groupement 
pour l’année 1991. Au titre de 2009, 
la compensation des exonérations 
visées au d du I, y compris 
lorsqu’elles visent les personnes 
mentionnées au e du I, calculée 
selon les dispositions qui précèdent 
est minorée par application d’un 
taux correspondant à l’écart entre le 
montant total versé en 2008 au titre 
de l’ensemble des compensations 
mentionnées aux I à X de l’article 48 
de la loi n° 2008-1425 du 
27 décembre 2008 de finances pour 
2009 et le montant total de ces 
mêmes compensations prévu à cette 
fin pour 2009 par le XI de ce même 
article. Au titre de 2010, la 
compensation des exonérations 
visées au d du I du présent article, y 
compris lorsqu’elles visent les 
personnes mentionnées au e du 
même I, calculée selon les 
dispositions qui précèdent et à 
laquelle est appliqué le taux 
d’évolution fixé au titre de 2009, est 
minorée par application d’un taux 
correspondant à l’écart entre le 
montant total à verser en 2009 au 
titre de l’ensemble des 
compensations mentionnées aux I à 
VIII de l’article 47 de la loi  
n° 2009-1673 du 30 décembre 2009 
de finances pour 2010 et le montant 
total de ces mêmes compensations 
prévu à cette fin pour 2010 par le IX 
de ce même article.  

 

  

A compter de 2011, les taux à 
prendre en compte pour les 
communes ou les groupements de 
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communes à fiscalité propre pour le 
calcul des compensations visées au a 
et pour les départements pour le 
calcul des compensations visées au d 
du I, y compris lorsqu’elles visent 
les personnes mentionnées au e du I, 
sont majorés en fonction des taux 
retenus déterminant les allocations 
compensatrices versées en 2010 au 
profit des départements pour la taxe 
d’habitation et des régions pour la 
taxe foncière sur les propriétés 
bâties.  

 
Les dispositions relatives à 

cette majoration au profit des 
communes ou des groupements de 
communes sont fixées au VI du 8 de 
l’article 77 de la loi n° 2009-1673 du 
30 décembre 2009 de finances pour 
2010.  

 

  

A compter de 2012, en cas de 
rattachement volontaire à un 
établissement public de coopération 
intercommunale qui faisait 
application en 2011 de l’article 
1609 nonies C d’une commune qui 
n’était pas membre en 2011 d’un tel 
établissement, le taux de taxe 
d’habitation, à prendre en compte 
pour le calcul des compensations des 
exonérations mentionnées au a du I, 
de la commune intégrant 
l’établissement public de 
coopération intercommunale est le 
taux communal voté par cette 
commune pour 1991.  

 

 « Le taux de taxe 
d’habitation, à prendre en compte 
pour le calcul des compensations des 
exonérations mentionnées au a du I, 
des communes qui n’étaient pas 
membres en 2011 d’un 
établissement public de coopération 
intercommunale qui faisait 
application en 2011 de 
l’article 1609 nonies C du code 
général des impôts et rejoignent, à la 
suite soit d’un rattachement 
volontaire, soit d’une transformation 
dans les conditions prévues à 
l’article L. 5211-41-1 du code 
général des collectivités territoriales, 
soit d’une fusion visée à la seconde 
phrase du premier alinéa du III de 
l’article 1638-0 bis du code général 
des impôts, un établissement public 
de coopération intercommunale 
faisant application de l’article 
1609 nonies C du même code est le 
taux voté par cette commune pour 
1991. 

 
« Le cinquième alinéa du 

présent II s’applique aux 
compensations versées, suivant le 
cas, à compter de l’année suivant 
celle de la fusion ou à compter de 
l’année suivant celle au cours de 
laquelle le rattachement a pris 
effet. » 
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Au titre de 2011, la 

compensation des exonérations 
visées au d du I du présent article, y 
compris lorsqu’elles visent les 
personnes mentionnées au e du 
même I, calculée selon les 
dispositions qui précèdent et à 
laquelle sont appliqués le taux 
d’évolution fixé au titre de 2009 et le 
taux d’évolution fixé au titre de 
2010 est minorée par application du 
taux défini au IV de l’article 51 de la 
loi n° 2010-1657 du  
29 décembre 2010 de finances pour 
2011. Au titre de 2012, la même 
compensation, à laquelle sont 
appliqués les taux d’évolution fixés 
au titre de 2009,2010 et 2011, est 
minorée par application du taux 
prévu pour 2012 au III de l’article 33 
de la loi n° 2011-1977 du  
28 décembre 2011 de finances pour 
2012.  

 

  

En 2002, la compensation des 
exonérations visées au a du I versée 
au profit de chaque région et de la 
collectivité territoriale de Corse est 
égale à la compensation de l’année 
2001 revalorisée en fonction du taux 
d’évolution de la dotation globale de 
fonctionnement. A compter de 2003, 
le montant de cette compensation 
évolue chaque année comme la 
dotation globale de fonctionnement.  

 

  

Pour les exonérations visées 
au c du I, le taux à retenir pour le 
calcul de la compensation est celui 
de 1992.  

 

  

Toutefois, pour l’année 
d’entrée en vigueur des exonérations 
visées au I, la compensation versée à 
chaque collectivité ou groupement 
doté d’une fiscalité propre est égale 
au montant des dégrèvements 
d’office accordés en application des 
articles 1390, 1391 et du I de 
l’article 1414 du code général des 
impôts ou du dernier alinéa du 2 du 
II de l’article 56 de la loi n° 90-669 
du 30 juillet 1990 précitée et qui 
correspondent à la part des 
impositions établies à leur profit 
dans les rôles généraux émis au 
cours de l’année précédente. 
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  III. – A. – Les 1° à 3° du I 

s’appliquent, sans nouvelle 
délibération des communes 
concernées, à compter des taux et 
abattements votés pour 2012. 

 
  B. – Le II s’applique à 

compter de 2012. 
 

   
Article 8 nonies (nouveau) 

 
Code de la santé publique 

Art L. 1331-7 

 I. – L’article L. 1331-7 du 
code de la santé publique est ainsi 
rédigé : 

Les propriétaires des 
immeubles édifiés postérieurement à 
la mise en service du réseau public 
de collecte auquel ces immeubles 
doivent être raccordés peuvent être 
astreints par la commune, pour tenir 
compte de l’économie par eux 
réalisée en évitant une installation 
d’évacuation ou d’épuration 
individuelle réglementaire, à verser 
une participation s’élevant au 
maximum à 80 % du coût de 
fourniture et de pose d’une telle 
installation.  

 

 «  Art. L. 1331-7. – Les 
propriétaires des immeubles soumis 
à l’obligation de raccordement au 
réseau public de collecte des eaux 
usées en application de l’article 
L. 1331-1 peuvent être astreints par 
la commune, l’établissement public 
de coopération intercommunale ou le 
syndicat mixte compétent en matière 
d’assainissement collectif, pour tenir 
compte de l’économie par eux 
réalisée en évitant une installation 
d’évacuation ou d’épuration 
individuelle réglementaire ou la mise 
aux normes d’une telle installation, à 
verser une participation pour le 
financement de l’assainissement 
collectif. 

Une délibération du conseil 
municipal détermine les conditions 
de perception de cette participation.  

 

 « Cette participation s’élève 
au maximum à 80 % du coût de 
fourniture et de pose de l’installation 
mentionnée au premier alinéa du 
présent article, diminué, le cas 
échéant, du montant du 
remboursement dû par le même 
propriétaire en application de 
l’article L. 1331-2. 

  « La participation prévue au 
présent article est exigible à compter 
de la date du raccordement  au 
réseau public de collecte des eaux 
usées de l’immeuble, de l’extension 
de l’immeuble ou de la partie 
réaménagée de l’immeuble, dès lors 
que ce raccordement génère des 
eaux usées supplémentaires.  

  « Une délibération du conseil 
municipal ou de l’organe délibérant 
de l’établissement public détermine 
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les modalités de calcul de cette 
participation. » 

Code de l’urbanisme 

Article L. 332-6-1 

 II. – Le I est applicable aux 
immeubles qui ont été raccordés au 
réseau public de collecte des eaux 
usées à compter du 1er juillet 2012. Il 
ne s’applique pas aux immeubles 
pour lesquels les propriétaires ont 
été astreints à verser la participation 
prévue à l’article L. 1331-7 du code 
de la santé publique, dans sa 
rédaction antérieure à la publication 
de la présente loi. 

Les contributions aux 
dépenses d’équipements publics 
prévus au 2° de l’article L. 332-6 
sont les suivantes :  

 
1° a) Abrogé  
 
b) Abrogé  
 
c) La taxe départementale des 

espaces naturels sensibles prévue à 
l’article L. 142-2 ;  

 
d) La taxe pour le 

financement des dépenses des 
conseils d’architecture, d’urbanisme 
et de l’environnement prévue à 
l’article 1599 B du code général des 
impôts ;  

 
e) La taxe spéciale 

d’équipement prévue à l’article 
1599-0 B du code général des 
impôts.  

 
 

  

2° a) La participation pour 
raccordement à l’égout prévue à 
l’article L. 1331-7 code de la santé 
publique ;  

 
 

 III. – Le a du 2° de 
l’article L. 332-6-1 du code de 
l’urbanisme est abrogé à compter du 
1er juillet 2012. Le présent III est 
applicable aux demandes 
d’autorisation ou aux déclarations 
préalables déposées à compter de 
cette même date.  

b) La participation destinée à 
la réalisation de parcs publics de 
stationnement prévue à l’article  
L. 332-7-1 ;  

 
c) La participation spécifique 

pour la réalisation d’équipements 
publics exceptionnels prévue à 
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l’article L. 332-8 ;  

 
d) La participation pour 

voirie et réseaux prévue à l’article  
L. 332-11-1 ;  

 
3° La participation des 

riverains prévue par la législation 
applicable dans les départements du 
Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la 
Moselle, celle-ci pouvant être 
actualisée pour tenir compte du délai 
écoulé entre la date de réalisation 
des travaux concernés et le montant 
de perception de cette participation. 
Elle peut également inclure les frais 
de premier établissement de 
l’éclairage public. 

 
Article L. 331-15   

Le taux de la part communale 
ou intercommunale de la taxe 
d’aménagement peut être augmenté 
jusqu’à 20 % dans certains secteurs 
par une délibération motivée, si la 
réalisation de travaux substantiels de 
voirie ou de réseaux ou la création 
d’équipements publics généraux est 
rendue nécessaire en raison de 
l’importance des constructions 
nouvelles édifiées dans ces secteurs.  

 
Il ne peut être mis à la charge 

des aménageurs ou constructeurs 
que le coût des équipements publics 
à réaliser pour répondre aux besoins 
des futurs habitants ou usagers des 
constructions à édifier dans ces 
secteurs ou, lorsque la capacité des 
équipements excède ces besoins, la 
fraction du coût proportionnelle à 
ceux-ci.  
 

En cas de vote d’un taux 
supérieur à 5 % dans un ou plusieurs 
secteurs, les contributions 
mentionnées au b du 1°, aux a, b et d 
du 2° et au 3° de l’article L. 332-6-1 
ne sont plus applicables dans ce ou 
ces secteurs. 

 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
IV. – Au  dernier alinéa de 

l’article L. 331-15 et au c de l’article 
L. 332-12 du code de l’urbanisme et 
au 5 du B du I de l’article 28 de la 
loi n° 2010-1658 du 
29 décembre 2010 de finances 
rectificative pour 2010, la référence : 
« a, » est supprimée. 

Article L. 332-12   

Les dispositions des articles 
L. 332-6 et L. 332-7 sont applicables 
dans les conditions suivantes aux 
bénéficiaires de permis d’aménager 
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et aux associations foncières 
urbaines de remembrement 
autorisées ou constituées d’office. 

 
Peuvent être mis à la charge 

des bénéficiaires de permis 
d’aménager par le permis 
d’aménager ou de l’association 
foncière urbaine par l’acte 
administratif approuvant le plan de 
remembrement :  

 
a) Le versement pour 

dépassement du plafond légal de 
densité dans les conditions prévues à 
l’article L. 333-9-1 ;  

 
b) La participation spécifique 

pour équipements publics 
exceptionnels dans les conditions 
prévues à l’article L. 332-8 ;  

 
c) Une participation 

forfaitaire représentative de la 
participation prévue à l’article  
L. 332-9 ou à l’article L. 332-11-3 et 
des contributions énumérées aux a, 
b, d et e du 2° (1) et du 3° de 
l’article L. 332-6-1.  

 
Il ne peut être perçu sur les 

constructeurs aucune des 
contributions ou participations qui 
ont été mises à la charge du 
bénéficiaire du permis d’aménager 
ou de l’association foncière urbaine 
de remembrement. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
[cf. supra] 
 

Loi n° 2010-1658 du 
29 décembre 2010 de finances 

rectificative pour 2010 
 

Article 28 
…………………………….. 

 

  

I. B. – 1. Le A du présent I 
est applicable aux demandes 
d’autorisations et aux déclarations 
préalables déposées à compter du  
1er mars 2012, et à compter du  
1er janvier 2014 à Mayotte.  

 
Elles sont également 

applicables aux demandes 
d’autorisations modificatives 
générant un complément de taxation 
déposées à compter du  
1er mars 2012. 
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2. (Abrogé)  
 
3. Le quatrième alinéa de 

l’article L. 410-1 du code de 
l’urbanisme n’est pas applicable, 
pour ce qui concerne la taxe 
d’aménagement, aux certificats 
d’urbanisme émis avant le 1er mars 
2012. 

 
4. Les articles L. 332-9 à  

L. 332-11 du même code demeurent 
applicables dans les secteurs des 
communes où un programme 
d’aménagement d’ensemble a été 
institué antérieurement à l’entrée en 
vigueur de la présente loi, et ce 
jusqu’à ce que le conseil municipal 
décide de clore le programme 
d’aménagement d’ensemble.  

 
5. Le II de l’article 50 de la 

loi n° 2000-1208 du  
13 décembre 2000 relative à la 
solidarité et au renouvellement 
urbains ainsi que les a, b et d du 2° 
et le 3° de l’article L. 332-6-1 du 
code de l’urbanisme sont abrogés à 
compter du 1er janvier 2015.  

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
[cf. supra] 
 

   
Article 8 decies (nouveau) 

 
  Par dérogation aux 

dispositions du I de l’article 1639 A 
du code général des impôts et du 
premier alinéa de l’article L. 1612-2 
du code général des collectivités 
territoriales, la date limite de vote 
des budgets et des taux des 
collectivités territoriales pour 
l’exercice 2012 est reportée au 
15 avril. 

 
 

II.– AUTRES MESURES II.– AUTRES MESURES 

 
Article 9 Article 9 

  Sans modification. 
Loi n° 45-138 du 26 décembre 1945 

relative à la création d’un Fonds 
monétaire international et d’une 
Banque internationale pour la 

reconstruction et le développement 
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Article 2   

Le ministre des finances est 
autorisé à verser, sur les ressources 
du Trésor, au Fonds monétaire 
international : 

  

1° Le montant de la 
souscription du Gouvernement 
français, conformément à 
l’article III, sections 3-a et 4-a, de 
l’accord relatif au Fonds ; 

  

2° Le cas échéant, et 
conformément à l’article IV, 
section 8-b et d, de l’accord relatif 
au Fonds, les sommes nécessaires 
pour compenser la réduction en 
valeur-or des avoirs en monnaie 
française détenus par le Fonds ; 

  

3° Les commissions dues au 
Fonds, conformément à l’article V, 
section VIII, de l’accord relatif au 
Fonds ; 

  

4° Le cas échéant, les 
sommes dues au Fonds, soit, en cas 
de retrait du Gouvernement français, 
conformément au supplément D à 
l’accord relatif au Fonds, soit, en cas 
de liquidation du Fonds, 
conformément au supplément E 
audit accord. Soit, en cas de faillite 
ou de manquement du dépositaire 
des actifs du Fonds désigné par le 
Gouvernement français, 
conformément à l’article XIII, 
section III, dudit accord. 

  

5° Dans la limite d’un 
montant équivalent en euros à 
18 658 millions de droits de tirage 
spéciaux, une somme correspondant 
à des prêts remboursables, dans les 
conditions prévues au i de la 
section I de l’article VII des statuts 
du fonds et par les décisions des 
administrateurs du fonds des 
5 janvier 1962, 24 février 1983, 
27 janvier 1997 et 12 avril 2010 
concernant l’application de cet 
article. 

 
 
 
 
 
 
Le 5° de l’article 2 de la loi 

n° 45-138 du 26 décembre 1945 
relative à la création d’un Fonds 
monétaire international et d’une 
Banque internationale pour la 
reconstruction et le développement 
est complété par les mots : « ainsi 
que cumulativement, dans la limite 
d’un montant de 31 410 millions 
d’euros, une somme correspondant à 
des prêts remboursables dans les 
conditions du même article VII ». 
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  Article 10 (nouveau) 

  Le Gouvernement transmet 
aux commissions de l’Assemblée 
nationale et du Sénat chargées des 
finances la synthèse trimestrielle de 
la situation financière du mécanisme 
européen de stabilité ainsi que le 
compte de profits et pertes faisant 
ressortir les résultats de ses 
opérations, prévus à l’article 27 du 
traité instituant le mécanisme 
européen de stabilité signé le 
2 février 2012. 

  Lorsque le conseil des 
gouverneurs du mécanisme européen 
de stabilité adopte une décision 
relevant des d, f, h, et i du 6. de 
l’article 5 du traité mentionné au 
premier alinéa du présent article, le 
ministre chargé de l’économie en 
informe les commissions de 
l’Assemblée nationale et du Sénat 
chargées des finances. 

Code de l’action sociale et des 
familles 

Article L. 14-10-6 

 
Article 11 (nouveau) 

Le montant du concours 
mentionné au II de l’article L. 14-
10-5 est réparti annuellement entre 
les départements en fonction des 
critères suivants :  

a) Le nombre de personnes 
âgées de plus de soixante-quinze 
ans ;  

b) Le montant des dépenses 
d’allocation personnalisée 
d’autonomie ;  

c) Le potentiel fiscal, 
déterminé selon les modalités 
définies à l’article L. 3334-6 du code 
général des collectivités 
territoriales ;  

  

d) Le nombre de bénéficiaires 
du revenu minimum d’insertion.  

 

 I. – Après le mot : « de », la 
fin du d de l’article L. 14-10-6 du 
code de l’action sociale et des 
familles est ainsi rédigée : « foyers 
bénéficiaires du revenu de solidarité 
active dont les ressources sont 
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inférieures au montant forfaitaire 
mentionné au 2° de l’article L. 262-2 
du présent code, à l’exception de 
ceux ouvrant droit à la majoration 
prévue à l’article L. 262-9. » 

En aucun cas, le rapport 
entre, d’une part, les dépenses 
réalisées au titre de l’allocation 
personnalisée d’autonomie de 
chaque département après déduction 
du montant ainsi réparti et, d’autre 
part, leur potentiel fiscal ne peut être 
supérieur à un taux fixé par voie 
réglementaire. Les dépenses 
correspondant à la fraction de ce 
rapport qui dépasse ce seuil sont 
prises en charge en totalité par la 
caisse.  

L’attribution résultant de 
l’opération définie au premier alinéa 
du présent II pour les départements 
autres que ceux ayant bénéficié d’un 
complément de dotation au titre de 
l’alinéa précédent est diminuée de la 
somme des montants ainsi calculés, 
au prorata de la répartition effectuée 
en application dudit alinéa entre ces 
seuls départements.  

Les opérations décrites aux 
deux alinéas précédents sont 
renouvelées jusqu’à ce que les 
dépenses laissées à la charge de 
chaque département n’excèdent pas 
le seuil défini au sixième alinéa.  

Le concours de la caisse aux 
départements fait l’objet d’acomptes 
correspondant au minimum à  
90 % des produits disponibles de la 
section visée au II de l’article L. 14-
10-5, après prise en compte des 
charges mentionnées au VI du même 
article.  

  

  II. – Le I s’applique à 
compter des concours répartis au 
titre de l’année 2012. 
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Code général des collectivités 

territoriales 

Article L. 1111-10 

 
Article 12 (nouveau) 

I. – Le département peut 
contribuer au financement des 
opérations dont la maîtrise 
d’ouvrage est assurée par les 
communes ou leurs groupements. 

 
II. – La région peut 

contribuer au financement des 
opérations d’intérêt régional des 
départements, des communes et de 
leurs groupements, ainsi que des 
groupements d’intérêt public. 

 
III. – Toute collectivité 

territoriale ou tout groupement de 
collectivités territoriales, maître 
d’ouvrage d’une opération 
d’investissement, assure une 
participation minimale au 
financement de ce projet. 

 
Sans préjudice de 

l’application de l’article 9 de la loi 
n° 2003-710 du 1er août 2003 
d’orientation et de programmation 
pour la ville et la rénovation urbaine, 
cette participation minimale du 
maître d’ouvrage est de 20 % du 
montant total des financements 
apportés par des personnes 
publiques à ce projet. 

 
Pour les projets 

d’investissement en matière de 
rénovation des monuments protégés 
au titre du code du patrimoine, cette 
participation minimale du maître 
d’ouvrage est de 20 % du montant 
total des financements apportés par 
des personnes publiques, sauf 
dérogation accordée par le 
représentant de l’Etat dans le 
département. 

Pour les projets 
d’investissement destinés à réparer 
les dégâts causés par des calamités 
publiques, cette participation 
minimale du maître d’ouvrage peut 
faire l’objet de dérogations 
accordées par le représentant de 
l’Etat dans le département, au vu de 
l’importance des dégâts et de la 
capacité financière des collectivités 

 Le III de l’article L. 1111-10 
du code général des collectivités 
territoriales est complété par un 
alinéa ainsi rédigé :  
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territoriales ou groupements de 
collectivités territoriales intéressés. 

 
  « Pour les projets 

d’investissement en matière d’eau 
potable et d’assainissement, 
d’élimination des déchets, de 
protection contre les incendies de 
forêts et de voirie communale, qui 
sont réalisés par les établissements 
publics de coopération 
intercommunale à fiscalité propre de 
Corse ou par les communes 
membres d’un tel établissement 
lorsque les projets n’entrent pas dans 
le champ de compétence 
communautaire, cette participation 
minimale du maître d’ouvrage est de 
10 % du montant total des 
financements apportés par des 
personnes publiques. » 

Code général des impôts 

Article 1648 AC 

 
Article 13 (nouveau) 

I. – A compter du 1er janvier 
2000, il est créé un Fonds de 
compensation des nuisances 
aéroportuaires des communes 
riveraines de l’aéroport de Paris-
Charles-de-Gaulle, ainsi qu’un 
Fonds de compensation des 
nuisances aéroportuaires des 
communes riveraines de l’aéroport 
de Paris-Orly. 

 
II. – Ces fonds sont alimentés 

par :  
 
1° Une dotation de l’Etat en 

2011. Le montant de cette dotation 
est égal à la somme des 
reversements effectués en 2010 par 
les fonds départementaux de 
péréquation de taxe professionnelle 
d’Ile-de-France conformément au 
premier alinéa du II de l’article 1648 
A dans sa rédaction antérieure à la 
loi n° 2010-1657 du 29 décembre 
2010 de finances pour 2011.  

 
A compter de 2012, le 

montant de cette dotation est figé 
pour les deux fonds de compensation 
de nuisances aéroportuaires d’Ile-de-
France. Il s’élève à 6 496 781 € pour 
le fonds de l’aéroport Roissy-
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Charles-de-Gaulle et à 271 847 € 
pour le fonds de l’aéroport d’Orly ;  
 

 
 
2° une contribution annuelle 

de l’établissement public Aéroports 
de Paris, sur délibération de son 
conseil d’administration.  

 

 Au 2° du II de 
l’article 1648 AC du code général 
des impôts, les mots : 
« l’établissement public » sont 
remplacés par les mots : « la 
société ». 

Code monétaire et financier 

Article L 518-15-3 

 
Article 14 (nouveau) 

La commission de 
surveillance confie, pour le contrôle 
des seules activités bancaires et 
financières, à l’Autorité de contrôle 
prudentiel l’examen, dans les 
conditions prévues aux articles  
L. 612-17, L. 612-23 à L. 612-27 et 
L. 612-44, du respect par la Caisse 
des dépôts et consignations des 
dispositions mentionnées à l’article 
L. 518-15-2.  

 
La commission de 

surveillance délibère sur les rapports 
de l’Autorité de contrôle prudentiel, 
qui peuvent être assortis de 
propositions de recommandation 
permettant de restaurer ou de 
renforcer la situation financière et, 
dans les domaines concernés, 
d’améliorer les méthodes de gestion 
ou d’assurer l’adéquation de 
l’organisation aux activités ou aux 
objectifs de développement de la 
Caisse des dépôts et consignations. 
La commission de surveillance peut 
adresser au directeur général de la 
Caisse des dépôts et consignations 
des mises en garde, des 
recommandations ou des injonctions 
qu’elle peut décider de rendre 
publiques.  

 
Pour la mise en œuvre du 

présent article, les articles L. 571-4, 
L. 613-20-1 et L. 613-20-2 sont 
applicables au groupe de la Caisse 
des dépôts et consignations et à ses 
dirigeants. 

 

 L’article L. 518-15-3 du code 
monétaire et financier est complété 
par deux alinéas ainsi rédigés :  

  « À titre de défraiement des 
missions qui sont confiées à 
l’Autorité de contrôle prudentiel par 
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la commission de surveillance dans 
le cadre des lois et règlements fixant 
le statut de l’établissement, la Caisse 
des dépôts et consignations verse à 
la Banque de France une 
contribution annuelle dont le 
montant est fixé 
conventionnellement par l’Autorité 
de contrôle prudentiel et la Caisse 
des dépôts et consignations, après 
avis de sa commission de 
surveillance. 

  « La Banque de France 
perçoit cette contribution pour le 
compte de l’Autorité de contrôle 
prudentiel. » 

 


